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AVANT -PROPOS 

La Direction Générale des Affaires Economiques et Financières de la 
commission des communautés européennes à Bruxelles est engagée dans un 
programme suivi d'analyse, d'évaluation et de recherche économique. 
Cette activité porte autant sur les phénomènes du court terme que sur 
les mutations structurelles à long terme. 

Actuellement l' i ntêrêt se porte sur l'analyse du comportement et des 
performances des sociétés en Europe, aux Etats-l)ni s et au J a poo, en 
particulier en ce qui concerne l'investissement et l'innovation et 

leur impact sur la compétitivité de l'industrie européenne et les 
perspectives à long terme en matière de croissance et d'emploi. Pour 
mener à bien une telle analyse, il est utile, voire indispensable, de 
disposer d'un ensemole de données sur les actifs des sociétés et les 
revenus que ceux-ci procurent, tant pour les sociétés européennes que 
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pour leurs principales concurrentes, les sociétés américaines et japo-
naises. Idéalement, ces données doivent permettre de procéder à des 
comparaisons entre pays. 

Un tel ensemble de données n'existait pas jusqu'à présent; c'est donc 
pour répondre à ce besoin que la Direction Générale a confié en 1985 
au cabinet 11 Atkins Planning .. d'Epsom (Royaume-Uni), en collaboration 
avec la firme comptable 11 Horwath and Horwath International .. , une étude 
en vue de 11 11 élaboration d • une banque de données harmonisées sur 1 es 
comptes d • entreprises en Ré pub 1 i que Fédéra 1 e d • A 11 emagne, en France, 
en Italie, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et au Japon ... Ce contrat 
d'étude avait pour but l'harmonisation des comptes d'entreprises selon 
le schéma prévu par la IVe Directive du 25 juillet 1978 (78/660/CEE) 
fondée sur l'article !Y-1- paragraphe 3 du Traité et concernant les 
comptes annuels de certaines formes de sociétés. A titre préliminaire, 
six séries de données comptables ont été collectées, une pour chacun 
des pays couverts par l'étude. Il s'agissait généralement des données 
élaborées par les services statistiques des banques centrales et 
institutions analogues. Le contrat d'étude prévoyait ensuite un examen 

.des six systèmes comptables utilisés pour établir les six séries de 
données sur les comptes des sociétés. Ce travail, étayé par une bonne 

... 1 . .. 
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connaissance de la IVe Directive, a permis la mise au point de règles 
de transition entre ces six systèmes de comptabilité et le système 
normalisé choisi pour l'harmonisation. Une fois les règles de transi
tion établies, des séries de données harmonisées ont pu être construi
tes qui cons ti tuent désormais 1 a banque de données BACH (BAnque de 
_fomptes_!!armonisés ou ~ank for the ~ccounts of .f_ompanies _!!armonised). 

Le présent document reprend une partie de ce travail, à savoir l'exa
men des six systèmes de comptabilité des pays retenus pour l'analyse, 
et la comparaison de ces systèmes avec le schéma prévu par la IVe 
Directive. 

Pour comprendre l'approche qui a été adoptée, il convient de souligner 
que 1 a plupart de systèmes comptables se sont développés de manière 
très progressive et combinent des principes généraux régissant l'éla
boration des comptes avec un grand nombre de règles détaillées desti
nées à couvrir toutes les éventualités. Pour présenter de façon aisé
ment utilisable les résultats d'une analyse comparative des systèmes 
de comptabilité, il convenait de trouver un équilibre entre les as
pects généraux et les questions de détail. Le présent document reflète 
l'équilibre choisi, à cet égard, par les consultants "Atkins Planning" 
et "Horwath and Horwath International". On n'a pas tenté de modifier 
cet équilibre et l'on s'est borné pour l'élaboration du présent docu
ment à apporter quelques modifications mineures au texte présenté à la 
Commission. 

Etant donné l'approche retenue par les auteurs, le texte ci-après don
nera certainement lieu à des commentaires et à des observations et il 
se peut que des modifications ou certains développements supplémentai
res soient intégrés dans une version ultérieure. 

Le rapport original du contrat d'étude a été élaboré par MM. D.Cairns* 
et A. Stanley de "Horwath et Horwath International" et par MM. Gordon 
et Zeman de "Atkins Planning". Abstraction faite de modifications mi
neures, le chapitre 2 du présent document correspond au volume II du 

* M. David Cairns est actuellement secrétaire général du Comité Inter~ 
na ti on al des Normes Comptables (Interna ti on al Accounti ng Standards 
Committee). 

• •• 1 • .• 
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rapport du contrat d1 étude. Le chapitre premier du présent document 
reprend une partie des considérations développées dans le volume I du 

rapport. 

Le présent document a été revisé en vue de sa publication en anglais 
par M. Michael Green et la traduction française en a été revue par 
M. Jean-Charles Sananes, tous deux de la Direction Générale des 
Affaires Economiques et Financières de la Commission des Communautés 
Européennes. 

• •. 1 . .. 
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1.1. HISTORI(J.IE 

1.1.1. PREAMBULE 

Pour pouvoir comparer les structures financières des entreprise$ en 
Europe, aux Etats-Unis. et au Japon, la Direction Générale des Affaires 
Economiques et Financières de la Commission a du s'intéresser au pro
blèmes de l'harmonisation- ou de la standardisation- des données re
latives au secteur des entreprises. Mais l'élaboration d'un ensemble 
de données comparables tant pour des pays européens que pour des pays 
non-européens n'est certainement pas chose facile aussi, avant d'af
fecter des ressources à une telle entreprise, convenait-il de s'assu
rer de l'intérêt d'une telle analyse comparative. 

Les entreprises européennes sont soumises à une âpre .concurrence 
étrangère qui, jointe à l'évolution rapide de la technologie, a dé
clenché des mutations structurelles dans de nombreux secteurs indus
triels et, en particulier, dans les secteurs traditionnels. Pour leur 
permettre de faire face au défi que représente la nécessité d'ajuste
ments structurels cont.inus, la Commission des Conmunautés européennes 
intervient dans de nombreux domaines de la politique économique, tels 
que 

- l'élimination de tous les obstacles aux échanges; 
- la promotion de l'investissement industriel; 

l'encouragement des mutations structurelles nécessaires dans 
les industries manufacturières et l'octroi d'une assistance 
pendant la période transitoire afin de remédier aux problèmes 
sociaux et régionaux. 

La gestion de ces politiques exige que les performances des différents 
secteurs industriels soient fréquemment examinées et surveillées. Cet
te tâche pourrait être facilitée si l'on disposait d'une banque de 
données statistiques sur le secteur des entreprises, qui seraient con
venablement classées (selon la taille des entreprises et l'activité 
industrielle) et élaborées sur des bases cohérentes et comparables, 
non seulement pour les Etats membres, mais également pour les princi-

••• 1 •• • 
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paux partenaires commerciaux et concurrents de la Communauté, les 
Etats-Unis et le Japon. 

Certaines actions préliminaires nécessaires à la mise en place de cet 
ensemble de données ont été entreprises, en particulier l'harmonisa
tion des systèmes de comptabilité des sociétés. La mesure la plus im
portante prise dans ce domaine a sans doute été l'adoption, en 1978, 
de la IVe Directive du Conseil concernant les comptes annuels des so
ciétés {78/660/CEE). Malheureusement, ce mouvement vers l'harmonisa
tion des comptes des sociétés dans la Communauté, bien qu'il ait com
mencé dès les années 1970, a été lent et il faudra attendre la fin des 
années 1980 pour que tous 1 es Etats membres établissent des comptes 
annuels correspondant aux dispositions de la IVe Directive. Par consé
quent, de nombreuses années s'écouleront encore avant que les écono
mistes disposent de données financières suffisantes pour évaluer les 
tendances à long terme. 

Devant cette lacune, la division 11Problèmes sectoriels et structurels'' 
de la Direction Générale des Affaires Economiques et Financières de la 
Commission s'est attachée à adapter les données actuellement disponi
bles sur les comptes des sociétés à l'analyse économique comparative 
des différents secteurs industriels dans les différents pays, et 
notamment dans les Etats membres de la Communauté, aux Etats-Unis et 
au Japon. 

Un projet a donc été mis au point, dont les objectifs étaient les 
suivants 

- créer pour les 15 dernières années, une base de données relatives 
aux comptes des sociétés, ces données étant fournies selon un schéma 
standard; 

- établir des règles qui permettront d'adapter les données tirées de 
la comptabilité des sociétés des différents pays au schéma standard; 

- mettre en évidence les postes où la comparabilité se trouve affectée 
par des règles ou pratiques comptables différentes. 

• •• 1 •• • 
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Etant donné ces objectifs, une étude a été menée en vue d'examiner les 
systèmes de compta bi 1 i té des sociétés uti 1 i sés dans 1 a Communauté 
européenne (avant l'application de la IVe Directive), ~ux Etat$~Unis 

et au Japon et de fdi re ressortir 1 es différences entre ces systèmes 
et les règles contenues dans la IVe Directive. 

Les résultats de cette étude sont exposés dans le présent document. 

Ce sont ces résultats qui ont permis, dans un deuxième stade, d'éta
blir les règles de conversion permettant de passer des données histo
riques collectées à des données retraitées selon les règles de la IVe 
Directive. Dès lors, les comparaisons inter-pays devenaient possibles. 

Les résultats de cette étude sont exposés dans le présent document. 

Les données de base utilisées dans ce projet sont celles publiées ha
bituellement par les Banques Centrales ou les Offices Statistiques (ou 
un organisme similaire) des pays retenus pour l'analyse. 

Ces données étaient donc présentées sel on des schémas et des conven
tions propres à chaque système national de comptabilité d'entreprise. 

1.1.2. LE DROIT DES SOCIETES DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

L'élément essentiel dans la création et le développement du Marché 
commun est la libre circulation des personnes, marchandises, capitaux 
et services, à laquelle s'ajoutent des dispositions visant à assurer 
la liberté de la concurence et la poursuite de politiques économiques 
coordonnées. Ce sont là des facteurs très importants pour les sociétés 
et les entreprises dont les activités débordent souvent les frontières 
nationales. Dans chaque Etat membre, les sociétés et les relations 
qu'elles ont avec les actionnaires, les salariés, les créanciers et 
autres tiers font l'objet d'une législation détaillée. Mais comme cer
tains aspects de ces législations nationales ont été arrêtés bien 
avant le traité de Rome et que le contexte culturel que reflète cette 
législation a évolué au cours des 200 dernières années, il est 

••• 1 •• • 
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inévitable que le droit des sociétés présente des différences 
considérables d',un Etat membre à l'autre. 

Les travaux de la Communauté dans le domaine du droit des sociétés -
en pratique limités pour l'essentiel aux sociétés anonymes- sont axés 
sur l'harmonisa ti on, afin que des entreprises de même forme j uri di que 
et se trouvant dans une situation de concurrence au sein de la Com
munauté européenne soient soumises à des 1 ois et à des ob 1 i ga ti ons 
identiques, notamment en ce qui concerne les impôts, règles de compta
bi 1 i té et procédures de communication des informations exigées. Les 
articles 54 paragraphe 3 g) et 58 du traité de Rome constituent la ba
se de l'harmonisation du droit des sociétés et des pratiques compta
bles au sein de la communauté. La Commission poursuit ses objectifs 
d'harmonisation au moyen de deux instruments essentiels : 

- 1 es directives qui sont arrêtées par 1 e Consei 1 des mi ni stres et 
doivent être transposées dans la législation des Etats membres; 

- 1 es règlements, qui ont force de 1 oi dans 1 a Communauté sans que 
l'intervention des pouvoirs législatifs nationaux soit nécessaire. 

Dans le cadre du présent rapport, sept directives et deux règlements 
nous intéressent, une de ces directives, la quatrième, étaDlissant un 
schéma standard pour la base de données harmonisées. Le tableau 
1.1.1. donne un résumé des directives et règlements concernant 1 e 
droit des sociétés et les comptes annuels. 

Les deux principales directives traitant du droit européen des socié
tés et des comptes annuels des sociétés sont la quatrième et la 
septième directive. La première, qui traite des sociétés de capitaux, 
s'applique aux 11 SOCiétés considérées individuellement11

, tandis que 
l'autre concerne les comptes consolidés et donc les 11 groupes de 
sociétés 11

• 

. .. 1 •• • 
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Tableau 1.1.1 

Directives et règlements concernant les comptes 
des entreprises dans la CEE 

Directives Date Date des Objet 
d'adoption avant-projets 

I 1968 1964 Garanties exigées des sociétés anonymes pour 
(L65}* (9 mars) protéger les intérêts tant des associés que des 

tiers, concernant la publicité et la validité des 
engagements sociaux. 

II 1976 1970,1972 Garanties exigées des sociétés pour protéger 
(L26) (13 déc.) les intérêts tant des associés que 

des tiers, lors de la constitution d'une société 
anonyme ou lors des modifications de son capital. 

III 1978 1970,1973 Fusions de sociétés anonymes à l'intérieur d'un 
(L295) (9 oct.) 1975 Etat Membre. 

IV 1978 1971,1974 Comptes annuels de certaines formes de sociétés 
(L222) (25 juil.) 

v 1972,1983 Structures des sociétés anonymes et pouvoirs et 
obligations de leurs organes 

VI 
(L378) 

1982 1972,1975 Scissions de sociétés anonymes 
(17 déc.) 

VII 
(L193) 

1983 1975,1978 Comptes consolidés 
(13 juin) 

VIII 
(L126) 

1984 1978,1979 Agrément des personnes chargées du contrôle légal 
(10 avril) des documents comptables 

IX 

x 

Règlements 

Statut des sociétés 
européennes. 

Groupement d'Intérêt 
'Economique Européen 

1984 

en cours 

Régle s'appliquant aux sociétés-mères 

Fusions de sociétés anonymes de nationalité 
différente. 

1970,1975 Proposition pour un statut européen de sociétés 
anonymes 

1973,1978 Propositions pour faciliter les coopérations 

!multinationales au sein de structures ad-hoc 

* Les références entre parenthèses renvoient aux numéros du Journal Officiel des 
Communautés Européennes où ont été publiées ces directives, l'année étant celle de 
l'adoption par le Conseil. 

• •• 1 •• • 
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1.1.3. LA IVe DIRECTIVE 

La IVe Directive du 25 juillet 1978 est d'un intérêt majeur pour 
l'avenir de la comptabilité des sociétés dans la Communauté européen
ne, et elle est le résultat de près d'une décennie de discussions et 
de consultations. Elle a été mise en oeuvre progressivement depuis 
1981, par des modifications des législations nationales. Elle s'appli
que à l'intérieur de la Communauté, à toutes les sociétés par actions 
et autres sociétés dans lesquelles la responsabilité des actionnaires 
est limitée à leur apport, à l'exclusion des oanques, des sociétés 
d'assurances et des autres établissements financiers. Elle établit des 
obligations minimales en ce qui concerne la présentation et le contenu 
des comptes, les modes d'évaluation (règles générales d'évaluation et 
règles spécifiques de réévaluation}, le contrôle et la publication des 
différents "documents" contenant les comptes annuels d'une société, à 

savoir : 

- le bilan; 
le compte de profits et pertes; 

- l'annexe du bilan. 

Un rapport de gestion est en outre exigé. 

Aucune règle ne prescrit la présentation d'un tableau des ressources 
et des emplois. 

Le texte intégral de la IVe Directive figure à l'annexe B. 

Les comptes doivent être établis et présentés conformément aux schémas 
standard prévus par la Directive. Deux schémas possibles sont proposés 
pour les bilans et quatre schémas pour les comptes de profits et per
tes. Les deux principaux modes de présentation, tant pour le bilan que 
pour le compte de profits et pertes, sont les suivants : 

- présentation "horizontale" (parfois appelée "traditionnelle"}; 
- présentation "verticale". 

. .. 1 . .. 
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La présentation horizontale est la présentation traditionnelle dans 
laquelle, s•agissant du bilan, tous les éléments d•actif sont indiqués 
dans la partie gauche et tous les éléments du passif figurent en re
gard dans la partie droite, le total des éléments de 1•actif devant 
être égal au total des éléments du passif. Dans cette présentation, 
1•apport des propriétaires de la société (c•est-à-dire le capital 
souscrit) est traité comme un passif de la société à 1•égard des pro
priétaires. Dans un compte de profits et pertes en présentation 
"horizontale" tous les produits figurent dans la partie droite et tou
tes les charges sont indiquées en regard dans la partie gauche, le 
solde étant soit un profit soit une perte. 

Dans la présentation verticale, les différents postes du bilan et du 
compte de profits et pertes sont présentés de façon séquentielle, le 
plus souvent comme les lignes successives d•un tableau, la dernière 
ligne étant, dans le cas du bilan le résultat de 1•exercice. 

Pour le compte de profits et pertes, il y a deux variantes pour chacun 
des deux modes de présentation possibles qui viennent d1 être décrits : 

- le type "par nature" ("expenditure" type); 
le type "par fonction" ("operation" type). 

Ces deux "étiquettes" concernent le type d1 analyse dont font l 1 objet 
des principales composantes du "profit d1 exploitation". Dans le pre.,. 
mier cas, les charges et produits sont analysés en fonction de la na
ture des dépenses, les charges étant subdivisées en coûts des matières 
premières, salaires et traitements, etc. Dans le deuxième cas, .les 
charges et produits sont répartis entre les principaux secteurs fonc
tionnels, tels que la production, la distribution, l 1 adrninistration, 
etc. 

La IVe Directive établit également un certain nombre de règles concer
nant la divulgation des informations et l 1 évaluation des différents 
postes des comptes. Ces questions seront examinées de manière plus dé
taillée dans les chapitres suivants du présent document. A ce stade, 

.•. 1 ••• 
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il paralt préférable d1 étudier le degré d1 harmonisation que la IVe 
Directive imposera aux Etats membres, et de voir quels problèmes res
teront non résolus, même après la mise en oeuvre intégrale de ladite 
directive. 

I 1 convient de préciser que harmonisation et standardisa ti on ne sont 
pas synonymes. L1 harmonisation de la comptabilité est un processus qui 
permet d•accro1tre la comparabilité des pratiques comptables en fixant 
des limites aux divergences qu•elles peuvent présenter. La standardi
sation implique l 1 intégration d1 un ensemble rigide et contraignant de 

règles uniformes. 

La IVe Directive vise, par un processus d1 harmonisation : 

1 

à établir des normes minimales pour la présentation des comptes des 
sociétés dans la Communauté et 

- à rapprocher les systèmes comptables anglo-saxons et continentaux 
qui présentent des différences importantes. 

La Communauté a atteint dans une large mesure 11 0bjectif global 
qu•elle s•était fixé, à savoir, jeter les bases nécessaires à un rap
prochement entre d1 une part des systèmes juridiques et comptables as
sez souples, permettant 1•exercice du jugement (comme ceux du Royaume
Uni et des Pays-Bas) et d1 autre part des systèmes plus contraignants 
qui sont appliqués dans d1 autres Etats membres. Elle a également assu
ré une uniformisation considérable en matière de communication et de 
présentation de l 1 information. Ceci impliquait nécessairement des 
compromis d1 ordre à la fois technique et économique. c•est ainsi que 
les législateurs nationaux disposent toujours de nombreuses possibili
tés d1 options et de dérogations pour mettre en oeuvre les dispositions 
de la IVe Directive. En particulier, dans le domaine de l•évaluation, 
la standardisation n•a pas été recherchée ou a même été délibérément 
évitée. 

. .. 1 .• . 
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Il est clair que tout effort de standardisation des comptes annuels 
dans la Communauté pose des problèmes dont la nature déborde le cadre 
de la seule comptabilité. Les principaux obstacles à la standardisa
ti on tiennent aux différences fondamenta 1 es qui existe nt entre 1 es 
systèmes j uri di ques, 1 es types d'organisa ti on et 1 es régimes de pro
priété des entreprises, à l'incidence de la taxation ainsi qu'au rôle 
et à la puissance de la profession comptable. 

• •• 1 •• • 
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1.2. LES COMPTES DES SOCIETES DANS LES SIX PAYS RETENUS POUR L'ANALYSE 

1.2.1. DIFFERENCES DANS LA PRESENTATION DES COMPTES 
1 

On a dit de la comptabilitê qu'elle êtait la "langue universelle des 
affaires". Les facteurs qui ont contribuê à façonner les principes et 
les pratiques comptables dans divers pays ont êvoluê au cours des cinq 
derniers siècles et ont inévitablement créé un contexte différent dans 
chacun des pays couverts par la présente étude. 

Les pri nci pau x facteurs qui explique nt 1 es différences existant dans 
la comptabilitê et la présentation des comptes résident dans : 

- 1 es systèmes j uri di ques; 
les régimes de propriété et les modes de financement des sociétês; 

- la fiscalité. 

1.2.2. DIFFERENCES DANS LES SYSTEMES JURIDIQUES 

Dans certains pays, le système juridique repose sur un ensemble limitê 
de lois que les tribunaux interprètent ensuite, de sorte qu'une abon
dante jurisprudence complète les textes législatifs. D'autres pays 
s'appuyent sur un syst~ne complexe de lois, ou code, qui est destiné à 

faire face à la plupart des éventualités. 

Au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, le cadre juridique est essentielle
ment constitué par un ensemble restreint de textes législatifs étoffé 
par la jurisprudence. Toutefois, on constate entre ces deux pays d'im
portantes diffêrences en matière de droit des sociétés. Actuellement, 
le droit des sociétés au Royaume-Uni comporte certaines dispositions 
concernant l'élaboration des comptes des sociétés. 

Cependant, il s'appuie toujours dans une large mesure sur la jurispru
dence et pour le reste, s'en remet à la profession comptable pour éta
blir dans le dêtail les règles de comptabilité. La prêsentation des 
comptes est donc influencêe dans une large mesure par les normes comp-

••• 1 •• • 
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taoles êlaoorêes par l'Accounting Standards Commitee, qui est consti

tué par la profession. 

En revanche, aux Etats-Unis, il n'existe pas de réglementation légale 
en matière de comptabilité telle que celle instaurée par les 
"Companies Acts" au Royaume-Uni. La législation fédérale a créé la 
Securities and Exchange Commission (SEC) qui est un organisme fédéral 
chargé de vei 11er à ce que 1 es investisseurs disposent des informa
tions nécessaires et, à ce titre, la SEC dispose de pouvoirs impor
tants pour ce qui concerne le mode de confection et la puolication des 
états comptables pê~iodiques. Elle peut prescrire la forme et le mode 
d'élaboration de ces états. En pratique, la SEC a confié cette respon
sabilité au Financial Accounting Standards Board (FASB), qui est enar
gê d'élaborer les normes comptaoles. 

La plupart des pays d'Europe continentale disposent d'un important ca
dre juridique codifié qui vise à couvrir toutes les éventualités. La 
1 égi sl a ti on sur les sociétés et autres réglementations imposées par 
l'Etat fixent des règles précises concernant la présentation des rap
ports, le calcul des résultats et l'évaluation des actifs. Par exem
ple, en France, la pnilosophie qui inspire le plan comptaole est que, 
pour que la comptabilité soit un instrument sûr permettant des compa
raisons dans le temps et dans l'espace, un certain nombre de condi
tions doivent être remplies; elle doit notamment : 

utiliser une terminologie oasée sur des définitions prec1ses; 
- classer les faits de façon logique selon des critères Dien définis; 
- comporter une méthode générale pour l'enregistrement des mouvements 

entre les diverses catégories de comptes; 
- établir des règles aussi générales que possiole pour la détermina

tion des valeurs lcomptabiliser. 

Des principes comptaoles et des méthodes d'évaluation sont également 
inscrits dans le droit des sociétés en Allemagne (Atkiengesetz n°65), 
et la réglementation relative à la présentation des comptes remonte au 
premier code de commerce de 1897. Bi en que 1 a France et l'Allemagne 

... 1 . .. 
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aient, l'une et l'autre, opté pour des systèmes de comptabilité très 
codifiés, il existe cependant d'importantes différences entre ces deux 
pays. L'orientation française est plutôt macro-économique et vise à 

fournir des données ~tilisables à des fins de programmation économique 
nationale, tandis qu'en Allemagne on constate une tendance à un con

trôle moins centralisé. 

1.2.3. DIFFERENCES DE REGIME DE PROPRIETE ET DE MODE DE FINANCEMENT DES 

SOCIETES COMMERCIALES 

La large diffusion des titres des sociétés dans 'le public que l'on 
constate aux Etats-Unis et au Royaume-Uni rend prépondérants les be
soins d'informations comptables des actionnaires - et par conséquent 
des marchés financiers-. A l'opposé, en Allemagne et en France et, 
dans une certaine mesure, en Italie, les pratiques comptables reflè
tent avant tout les besoins d'information et de protection des créan
ciers. En Allemagne, notamment, ce sont les intérêts de l'ensemble des 
ti ers qui régissent 1 a structure et 1 e fonctionnement des sociétés, 
ainsi qu • en témoignent 1 a présence de salariés dans 1 es organes de 
surveillance et la position relativement forte des créanciers, et spé

cialement des banques. 

Ces différences de régime de propriété et de mode de financement en
trai nent des différences importantes dans 1 a présenta ti on des 
comptes. Le souci de protéger les créanciers et la forte participation 
des banques au financement augmentent le degré de 11Conversatisme 11 (ou 
prudence} de la comptabilité, ainsi la constatation des produits et 
profits est-elle retardée alors que la constatation des dettes et des 
pertes est avancée; de même est-il possible de trouver des réserves 
11 occultes 11 dues~ la sous-évaluation des actifs, ~ la surévaluation du 
passif et à l'existence de provisions pour pertes et charges éven-

tuelles. 

Ce surcroît de prudence a notamment pour effet d'accroître 1 e ratio 
endettement/fonds propres déjà sensiblement plus élevé dans des pays 
comme la RFA où le financement bancaire est plus important que l'auto-
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financement, à l'inverse de pays comme les Etats-Unis ou le Royaume

Uni. 

Au Japon, la Restauration de l'Empire de 1868 a marqué le passage 
d'une société féodale à une société capitaliste. Des systèmes améri
cains ou européens d'organisation sociale et de comportement social 
ont été introduits, y compris une comptabilité de type occidental si
milaire à celle de l'Allemagne. 

Après la deuxième guerre mondiale, la Joint Stock Corporation Law de 
1948, de conception américaine, a remplacé le système précédent d'ins

piration européenne. Il subsiste un conflit entre ces deux philoso
phies et 1 e Code de Commerce conserve 11 ancien ne réglementation de 
type allemand. Les "Règles relatives à l'établissement des bilans et 
des comptes de profits et pertes des sociétés par actions" (1963) ont 
introduit la méthode des coûts historiques pour l'évaluation des 
actifs et le Code de Commerce révisé, qui date de la même année, con
tient des dispositions spécifiques pour chaque élément d'actif. 

1.2.4. DIFFERENCES EN MATIERE DE FISCALITE 

L'influence de la fiscalité sur la pratique comptable est très varia
ble. D'une part, des systèmes fiscaux différents aboutissent à des 
charges fiscales différentes. D'autre part, certains pays exigent que 
les éléments du bilan soient traités de façon identique, que le bilan 
soit établi à des fins fiscales ou à des fins comptables. 

On peut distinguer deux grands systèmes d'imposition des sociétés. 

-d'une part, ce que l'on pourrait appeler "le système classique", 
fondé sur le principe selon lequel une société a une personnalité 
qui est entièrement distincte de celle de ses actionnaires. L'impôt 
est alors assis sur le bénéfice des sociétés. Si le bénéfice après 
impôt n'est pas distribué, aucun autre impôt n'est à payer. Lorsque 
les profits sont distribués aux propriétaires sous forme de dividen
des ou d'autres versements imposables, le revenu ainsi distribué est 

... 1 . .. 
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imposé au niveau des bénéficiaires. Dans la mesure où les bénéfices 
non distribués sont taxés une fois alors que les bénéfices distri
bués 1 e sont au moins deux fois, i 1 y a une nette di seri mi na ti on 
économique en faveur des bénéfices conservés dans 1•entreprise; 

- d•autre part, le système de l 111 imputation ou du crédit d1 impôt
11

, 

selon lequel une société et ses actionnaires sont une seule entité. 
L1 impôt sur les sociétés est alors assis sur le bénéfice des socié
tés mais les actionnaires bénéficient d•un crédit d•impôt qui couvre 
tout ou partie de l 1 impôt sur le revenu des personnes physiques dû 
au titre de dividendes reçus. Dans certains pays, le crédit d1 impôt 
est lié à un paiement anticipé de la dette fiscale au titre de 1

1
im

pôt sur les sociétés. 

Le système de l 1 imputation élimine la discrimination entre les divi
dendes et les bénéfices non distribués et respecte davantage le prin
cipe de la neutralité de 11 impôt. Le Royaume-Uni, la France, 
l 1 Allemagne et l 1 Italie appliquent actuellement le système de l•impu
tation. Les Etats-Unis appliquent quant à eux le système classique. La 
technique de 11 double taux .. , qui a été utilisée en Allemagne jusqu•en 
1977, a maintenant été remplacée par le système de 1 1 imputation. 

Ces différences de traitement de 11 impôt se reflètent dans 

-le poids de l 1 impôt dans le compte de résultats; 

- la dette fiscale figurant au bilan; 
- le coût pour la société des dividendes payés, en plus des effets sur 

les actionnaires. 

Toutefois, ces différences n•affectent pas le traitement comptable des 
impôts. Par contre, dans le traitement des amortissements, la législa
tion fiscale a une influence directe sur les écritures comptables et 
la présentation des comptes annuels. En France, en Allemagne, en 
Italie et au Japon, les charges fiscalement déductibles apparaissent 
également dans 1 es états financiers. En conséquence, pour béné fi ci er 
de 1•amortissement accéléré, les sociétés doivent imputer ce poste à 

••. 1 .. . 
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leur compte de profits et pertes. Au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 
1•amortissement 11 fiscal 11 (déductible) peut être différent de l•amor
tissement comptable. 

Les distorsions comptables qu•entraîne 11 utilisation de l•amortisse
ment fiscal varient d•un pays à l 1 autre. Par exemple. les taux de l•a
mortissement fiscal en Allemagne sont très proches des taux de 11 amor
tissement comptable appliqués au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

Au Japon. un système complexe d•amortissements. de crédits a•impôt et 

de réserves fiscalement déductibles donne une large latitude aux so
ciétés pour 11 habiller 11 leurs résultats. 

Lorsque la IVe Directive sera totalement appliquée. il faudra publier 
les corrections de valeur exceptionnelles de 1•actif immobilisé et de 
1•actif circulant qui auront été effectuées à des fins fiscales. ain
si qu•une évaluation de leur incidence sur le compte de profits et 
pertes. 

. .. 1 ... 
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EXAMEN DETAILLE DES PROPOSITIONS DE LA IVe DIRECTIVE 

ET 

DES SYSTEMES NATIONAUX DE COMPTABILITE DES SOCIETES 
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2.1. INTRODUCTION 

Cette deuxième partie est consacrée à l'analyse des règles et princi
pes comptables retenus ·dans la Ive· Directive, suivie d'une analyse dé
taillée des systèmes comptables nationaux des six pays retenus dans le 
projet, à savoir : la France, la République Fédérale d'Allemagne, 
l'Italie, le Royaume-Uni, le Japon et les Etàts-unis. 

Cette présentation permettra de mettre en évidence, article par arti
cle, les principales divergences (ou similitudes) entre les systèmes 
nationaux étudiés et le système conforme à la IVe Directive. 

Chacun des sept chapitres de· cette ·deuxième partie est construit de 
la même manière, à savoir : 

- un paragraphe traitant des aspects généraux; 
- un paragraphe traitant des règles d'évaluation; 

- un paragraphe traitant des postes du bilan; 
- un paragraphe traitant des postes du compte de résultats (ou compte 

de profits et pertes). 

Les parties qui traitent des aspects généraux et des règles d'évalua
tion exposent les règles et principes fondamentaux qui régissent l'é
tablissement des comptes des sociétés dans le pays considéré. 

La partie consacrée au bilan a été subdivisée selon les rubriques de 
la présentation verticale du bilan dans la IVe Directive. Pour chacune 
de ces rubriques, la pratique nationale est exposée. Les modifications 
des dispositions nationales à opérer en vue de l'harmonisation avec la 
IVe Directive ont également été décrites. 

Une approche semblable a été adoptée pour le compte de profits et per
tes. 

L'analyse ne concerne que la période couverte par le projet original à 

savoir les années 1970 à 1983. Il y a lieu de noter que mêne en 1983, 

... 1 .. . 
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les dispositions de 1~ tVe Directive n'avaient pas été pleinement mi
ses en oeuvre par 1 es Etats membres retenus dans ce projet. Lorsque 
des modifications 4es pratiques comptables ont eu lieu au cours de la 
période sous revue, les années auxquelles elles s'appliquent ont été 

indiquées. 

A la fin du document figure une bibliographie des ouvrages consultés 
pour l'élaboration du rapport original du contrat d'étude. 

L'annexe A résume sous forme de tableaux les différences entre les 
pratiques nationales et les dispositions de la IVe Directive. 

L'annexe B contient le texte de la IVe Directive. 

. •• 1 •• • 
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2.2. LA QUATRIEME DIRECTIVE ET LES COMPTES DES SOCIETES 

2.2.1. GENERALITES 

Une fois transposée dàns la 'législation des Etats membres relatives 
aux comptes des sociétés, la IVe Directive sur les comptes des 
sociétés ( 78/660 du 25 j ui 11 et 1978) servi ra de référence pour 
11 établissement des comptes annuels de toutes les sociétés de capitaux 
dans la Communauté européenne. 

La IVe Directive fixe des conditions minimales auxquelles doivent 
répondre les comptes annuels d1 une société définis comme étant 
composés 

1. d1 un bilan 
2. d1 un compte de profits et pertes -(ou compte de résultats) 
3. d1 une annexe. 

Les documents doivent présenter 11 Un exposé fidèle (fair review) sur 
11 évolution des affaires et la situation de la société11

• 

Il est impératif que les comptes donnent 11 Une image fidèle et sincère 
du patrimoine, de la situation financière ainsi que des résultats de 
la société 11 (true and fair view). Si les conditions minimales prévues 
par la IVe Directive sont à cet égard insuffisantes, des informations 
complémentaires doivent être fournies. Seuls les comptes annuels 
approuvés par 1 e commissaire aux comptes, y compris 1 e rapport qu 1 i 1 

aura étab 1 i et 1 es réserves. qu 1 i 1 aura émises, peuvent recevoir 1 a pu
blicité prévue. 

Des règles spécifiques concernant les comptes consolidés et les quali
fications des Commissaires aux comptes sont contenues dans les VIle et 
VIlle Directives. 

• .. 1 . .. 
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2.2.2. REGLES D'EVALUATION 

Bien qu•elle ne vise pas l établir des principes comptables détaillés, 
la IVe Directive contient un certain nombre de règles générales et 
spécifiques concernant l 1 évaluation de 1•actif et du passif. 

Les principes généraux reposent sur les notions comptables suivantes 

*continuité de 1•exploitation 
* pennanence des méthodes comptables 
* principe de prudence 
* indépendance des exercices. 

Les règles spécifiques sont les suivantes : 

*les élêments de 1•actif et du passif doivent ~tre évalués séparément 
* 1 e bi 1 an d1 ouverture d1 un exercice doit correspondre au Di 1 an de 

clôture de 1•exercice précédent. 

Seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture du bilan peuvent fi
gurer dans le résultat et des provisions doivent ~tre constituées pour 
tous les risques prévisibles et pertes éventuelles. Il doit être plei
nement tenu compte des déprécia ti ons, que 1 a société réa 1 ise ou non 

des bénéfices. 

La méthode des 11 Coûts historiques .. doit ~tre utilisée, sauf si la 
législation nationale autorise une autre métnode. La différence entre 
l•ëvaluation faite sur la base de la méthode autorisée et celle faite 
selon la règle des coûts historiques doit figurer dans une .. réserve de 
réévalua ti on11 • Cette réserve de réévalua ti on ne peut faire 11 objet 
d1 une distribution qu•l concurrence des pl us-values réalisées par la 
vente ou par toute autre forme de cession des actifs concernés. 

Les méthodes d•ëvaluation doivent ~tre indiquées dans 1•annexe • 

. • . 1 ••. 
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2.2.3. LE BILAN 

Les différents postes qui constituent le bilan d'une société sont 
indiqués ci-dessous conformément au schéma de la IVe Directive - pré
sentation verticale - avec le code approprié. 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

La IVe Directive prévoit que le capital souscrit non versé figure à un 
poste distinct sous cette rubrique. Il peut également être inclus dans 

l'actif circulant et faire l'objet d'une analyse séparée dans la 
rubrique "créances" (voir D.II). 

B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

La IVe Directive prévoit que, pour autant que la législation nationale 
autorise leur inscription à l'actif, les frais d'établissement peuvent 
figurer séparément dans cette rubrique. Ils peuvent également figurer 
en premier sous la rubrique "Immobilisations incorporelles" (voir 
C.I). Lorsque les frais d'établissement sont capitalisés, ils do.ivent 
être amortis dans un délai de cinq ans. De plus, aucune distribution 
ne peut être effectuée avant qu'ils n'aient été amortis ou avant que 
le résultat de l'exercice augmenté des sommes mises en réserves mais 
disponibles ne soit au moins égal au montant des frais d'établissement 
non amortis. 

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I.IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

La IVe Directive exige que soient inscrits séparément 

1. Les frais de recherche et de développement, pour auta11t que 1 a 
législation nationale autorise leur inscription à l'actif • 

. . . 1 . ... 
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2. - Les concessions, brevets, licences, ainsi que droits et valeurs 
similaires (à l'exclusion du fonds de commerce) lorqu'ils ont été 

acquis à titre onéreux. 

-Les concessions, brevets, licences, ainsi que droits et valeurs 
similaires (à l'exclusion du fonds de commerce), lorsqu'ils ont 
été créés par l'entreprise elle-même, pour autant que la législa
tion nationale autorise leur inscription à l'actif. 

3. Le fonds de comnerce, dans la mesure où il a été acquis à titre 

onéreux. 

4. Les acomptes versés sur immobilisations incorporelles. 

Les frais de recherche et de développement doivent être amortis sur 
cinq ans au maximum, sauf dans les cas exceptionnels autorisés par les 
Etats membres. Aussi longtemps que ces frais ne sont pas amortis, la 

distribution de dividendes est limitée. 

Le fonds de commerce doit être amorti dans un délai maximum de cinq 
ans. Ce délai peut être prolongé par les Etats membres pour mieux cor
respondre à la durée d'utilisation du fonds de commerce. 

Les autres immobilisations incorporelles doivent être amorties sur une 
période correspondant à leur durée de vie réelle. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

La IVe Directive prévoit une présentation des immobilisations corpo

relles sous quatre rubriques différentes 

1. Terrains et constructions 
2. Installations.techniques et machines 
3. Autres installations, outillage et mobilier 
4. Acomptes versés et immobilisations corporelles en cours • 
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Les mouvements de chacun de ces quatre postes peuvent être explicités 
dans l'annexe; de manière à faire apparaître les coûts, les entrées et 
sorties, les transferts, les corrections de valeur cumulées (amortis
sements) et les rectifications effectuées sur corrections de valeur 
d'exercices antérieurs. 

Dans le cas des réévaluations ou lorsque la société applique une mé
thode de traitement comptable de l'inflation, il y a lieu de faire ap
paraître les mouvements des postes réévalués. 

D'une façon générale, les actifs doivent être évalués au prix d'acqui
sition ou au coût de revient, compte tenu des règles relatives aux 
corrections de valeur, sous réserve de l 1 application de la méthode de 
la valeur de remplacement, du traitement comptable de l'inflation ou 
de la réévaluation de certains actifs. 

Les actifs à durée de vie économique limitée doivent être amortis 
obligatoirement sur leur durée d'utilisation. 

Toutes les dépréciations doivent être constatées, que l'exercice se 
solde par un bénéfice ou par une perte. 

Des corrections de valeur doivent être effectuées si l'on prévoit que 
la dépréciation de certains actifs sera durable. 

C.III. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

La IVe Directive prévoit une analyse des immobilisations financières 
selon les rubriques suivantes 

1. parts dans des entreprises liées 
2. créances sur des entreprises liées 
3. participations 
4. créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien 

de participation 
5. titres ayant le caractère d'immobilisations 

... 1 ... 
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6. autres prêts 
7. actions propres ou parts pro~res (dans la mesure oD leur inscrip-

tion au bilan est autorisée) 

Les changements de valeur doivent être retracés de la même manière que 

pour les immobilisations corporelles. 

Le traitement des coûts d•achat est identique à celui des immobilisa
tions corporelles, sauf que les Etats membres peuvent permettre que le 
prix d1 acquisition de titres équivalents soit calculé sur la base du 
11 prix moyen pondéré .. ou bien selon la méthode dite 11 premier entré -
premier sorti 11 (FIFO) ou la méthode 11 dernier entré- premier sorti

11 

(LIFO) ou une méthode analogue (dans ce cas, il y a lieu d•indiquer 
tout écart important par rapport au prix du marché). 

Des corrections de valeur peuvent être opérées sur des immobilisations 
financières afin de tenir compte de leur perte de valeur à la date de 

clôture du bilan. 

Les sociétés d1 investissement peuvent être autorisées à évaluer leurs 
immobilisations financières sur la base de la valeur du marché. 

Les actions propres détenues doivent être inscrites pour leur valeur 

nominale. 

D. ACTIF CIRCULANT 

O.I. STOCKS 

La IVe Directive prévoit de distinguer quatre types de stocks, à 

savoir : 

1. matières premières et consommables 

2. produits en cours de fabrication 

3. produits finis et marchandises 

4. acomptes versés. 
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Les Etats membres peuvent autoriser une ou plusieurs des méthodes sui
vantes pour le calcul du prix d'acquisition ou du coût de revient : 
prix moyen pondéré, 11 premier entré-premier sorti 11 

( FIFO), 11 derni er 
entré-premier sorti 11 {LIFO) ou toute au~re méthode analogue. 

Toute différence importante entre le prix d'acquisition (ou le coût de 
revient), calculé selon une des méthodes précitées, et le prix du mar
ché, doit être indiquée pour chaque catégorie de stocks. 

D. II • CREANCES 

La IVe Directive prévoit de distinguer, en règle générale, six rubri
ques pour les créances (dont quatre au moins obligatoires), à savoir : 

1. créances commerciales (résultant de ventes de marchandises ou de 
prestation de services) 

2. créances sur des entreprises liées 
3. créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien 

de participation 
4. autres créances 
5. capital souscrit, appelé mais non versé (à moins que la législa

tion nationale ne prévoie son inscription sous la rubrique A
capital souscrit non versé). 

6. comptes de régularisation (à moins que la législation nationale 
ne prévoie leur inscription sous la rubrique E ci-dessous 
11 Comptes de régularisatiOn 11

). 

Les produits à recevoir sont des produits se rapportant à l'exercice 
qui ne seront exi gibles que postérieurement à 1 a cl ô ture de ce der
nier. 

D.III. VALEURS MOBILIERES 

La IVe Directive classe les valeurs mobilières sous trois rubriques 
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1. parts dans des entreprises liées (non immobilisées) 
2. actions propres ou parts propres (lorsque cela est autorisé) 

3. autres valeurs mobilières 

Ces postes doivent être évalués au prix d'acquisition (majoré des 
frais accessoires) et conformément aux règles générales applicables à 
l'actif circulant, y compris celles qui concernent les corrections de 
valeur. Les Etats membres peuvent permettre que le prix d'acquisition 
de titres équivalents soit calculé selon une des méthodes déjà men
tionnées (coût moyen pondéré, FIFO, LIFO) ou selon toute autre méthode 
analogue (dans ce cas, il y a lieu d'indiquer tout écart important par 

rapport au prix du marché). 

La méthode de la mise en équivalence peut être utilisée dans certaines 

conditions. 

Il convient d'indiquer dans l'annexe les participations au capital 
d'au moins 20% (à moins qu'un pourcentage inférieur ne soit fixé par 
un Etat-membre) en précisant le nom et le siège de l'entreprise con
cernée, la fraction du capital détenu, le montant des capitaux propres 
et réserves et celui du résultat du dernier exercice comptab 1 e (des 
dérogations sont accordées dans certains cas). 

D. IV. AVOIRS EN BAN(J.IE, AVOIRS EN COMPTE DE CHE(J.IES POSTAll(, CHE(J.IES 

ET ENCAISSE 

Ce poste représente l'ensemble des disponibilités détenues dans les 
locaux de la société ou sur des comptes en banque. 

E. COMPTES DE REGUlARISATION 

Les charges constatées d'avance et les produits à recevoir peuvent fi
gurer séparément ici, s'ils ne sont pas inscrits sous la rubrique D.II 

ci-dessus (Créances). 
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Les charges constatées d'avance sont les charges comptabilisées pen
dant l'exercice mais concernant un exercice ultérieur. 

Les produits à recevoir sont les produits se rapportant à l'exercice 
qui ne seront exigibles qu'après la clôture de ce dernier. 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

La IVe Directive comporte neuf postes pour la classification des cré
ances de ce type (le dernier peut figurer séparénent sous la rubrique 
K ci-dessous). 

1. emprunts obligataires (avec mention séparée des enprunts conver
tibles). 

2. dettes envers des établissements de crédit (prêts bancaires et 
découverts). 

3. acomptes reçus sur cornnandes (pour autant qu' i 1 s ne soient pas 
déduits des stocks de façon distincte). 

4. dettes commerciales (sur achats de biens ou de services). 
5. dettes représentées par des effets de commerce. 
6. dettes envers des entreprises liées. 
7. dettes envers des entreprises avec 1 esquell es 1 a société a un 

lien de participation. 
8. autres dettes (dont dettes fiscales et dettes au titre de la sé

curité sociale). 
9. comptes de régularisation (à moins que la législation nationale 

ne prévoie son inscription sous une rubrique distincte}. 

Lorsque 1 e montant à rembourser sur des dettes est supérieur au mon
tant reçu (par exemple, prime de remboursement des obligations}, la 
différence peut être portée à l'actif (au lieu d'être amortie aussi
tôt}. Elle doit être indiquée séparément dans le bilan ou dans l'an
nexe. La différence doit être amortie par des montants annuels raison
nables et au plus tard au moment du remboursement de la dette • 
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Les comptes de régularisation regroupent les produits perçus d'avance 
c'est-à-dire les produits perçus avant la clôture de l'exercice mais 
imputables à un exercice ultérieur, ainsi que les charges à payer, 
c'est-à-dire les charges qui, se rapportant à l'exercice, ne seront 
payées qu'au cours d'un exercice ultérieur. 

G. ACTIF CIRCULANT NET DES DETTES A MOINS D1 UN AN 

Ce poste représente la différence entre le total des postes classés 
sous D etE ci-dessus et la somme des postes classés sous F. Comme ce 
poste résulte du mode de présentation du bilan, il n'est pas néces
saire de revenir sur les définitions qui ont déjà été données. 

H. ACTIF TOTAL NET DES DETTES A MOINS D1 UN AN 

Il s'agit du total des postes A, B et C et G tels que définis ci

dessus. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

La IVe Directive comporte neuf postes pour la classification des det
tes de ce type. Le dernier poste peut être isolé sous une rubrique 

spéciale (K). 

1. Emprunts obligataires (avec mention séparée des emprunts conver

tibles). 
2. Dettes envers des établissements de crédit. 
3. Acomptes reçus sur commandes (pour autant qu • i 1 s ne soient pas 

déduits des stocks de façon distincte). 
4. Dettes commerciales (sur achats de biens et de services). 
5. Dettes représentées par des effets de commerce. 
6. Dettes envers des entreprises liées. 
7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles la société a un 

lien de participation. 
8. autres dettes (dont dettes fiscales et dettes au titre de la sé-

curité sociale). 
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9. Comptes de régularisation (à moins que la législation nationale 
ne prévoie l 1 inscription des comptes de régularisation sous une 
rubrique distincte). 

Comme précédemment (cf. F), 1 orsque 1 e montant à rembourser sur des 
dettes est supérieur au montant reçu (par exemple, prime de rembourse
ment des obligations), la différence peut être portée à 1•actif (au 
lieu d1 être amortie en une fois) •. Elle doit être indiquée séparément 
dans le bilan ou dans 1•annexe. Cette différence doit être amortie par 
des montants annuels raisonnables et au plus tard au moment du rem
boursement de la dette. 

Les comptes de régularisation regroupent, là encore, les produits per
çus d•avance c•est-à-dire les produits perçus avant la clôture de 
1•exercice mais imputables à un exercice ultérieur, ainsi que les 
charges à payer, c•est-à-dire les charges qui, se rapportant à 11 exer
cice, ne seront payées qu•au cours d•un exercice ultérieur. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

La IVe Directive prévoit l•inscription de ces provisions au bilan sous 
les trois rubriques suivantes 

1. Provisions pour retraite et obligations similaires. 
2. Provisions pour impôts. 
3. Autres provisions. 

Les provisions ont pour objet de couvrir des pertes ou dettes proba
bles ou certaines, qui sont nettement circonscrites quant à leur natu
re mais qui sont indéterminées quant à leur montant ou à la date de 
leur survenance. 

Les Etats membres peuvent également autoriser la constitution de pro
visions ayant pour objet de couvrir des charges qui ont leur origine 
dans 1•exercice ou dans des exercices antérieurs et qui remplissent 
les mêmes conditions. 
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Ce poste ne comprend pas les comptes de r~gularisation du passif. 

K. COMPTES DE REGULARISATION (PASSIF) 

Ce compte de r~gularisation regroupe, quand il existe, les produits 
perçus d'avance c'est-à-dire les produits perçus avant la fin de 
l'exercice mais imputables à un exercice ult~rieur, ainsi que les 
charges à payer, c'est-à-dire les charges qui, se rapportant à l'exer
cice, ne seront pay~es qu'au cours d'un exercice ult~rieur. 

L. CAPITA~ PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Le capital souscrit de la sociét~ doit figurer sous cette rubrique. 
Toutefois, la législation nationale peut pr~voir d'inscrire ici seu
lement le capital appelé. Dans ce cas, les montants du capital sous
crit et du capital versé doivent être mentionnés séparément. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

La IVe Directive mentionne seulement l'intitul~ de ce poste ; on peut 
supposer qu'il est destiné à enregistrer la différence entre le prix 

d'émission et la valeur nominale de l'action. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

La IVe Directive prévoit que lorsque des méthodes d'évaluation autres 
que celle des coûts historiques sont utilisées, toute diff~rence en 
résultant doit être portée en r~serve de ré~valuation. La r~serve de 
ré~val ua ti on peut être convertie en capital, pour tout ou partie, à 

tout moment. Elle doit être r~duite dans la mesure où elle n'est plus 
nécessaire pour l'application de la m~thode d'~valuation utilisée. 

Ne peuvent être transf~rés au compte de profits et pertes que des mon
tants qui correspondent à des plus-values effectivement r~alisées • 
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L. IV. RESERVES 

La IVe Directive distingue quatre types de réserve, à savoir 

1. Réserve légale (lorsque la législation nationale en impose la 

constitution). 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres (dans la mesure où 

la législation nationale l•exige). 

3. Réserves statutaires. 
4. Autres réserves. 

L.V. REPORT A NOUVEAU 

Ce poste comporte les profits non affectés qui ont été reportés ou les 
pertes accumulées. 

L.VI. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

Il s•agit du profit ou de la perte de 1•exercice. 

2.2.4. LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES (ou compte de résultats) 

Les différents postes qui constituent le compte de profits et pertes 
d1 une société sont indiqués ci-après conformément aux dispositions de 
la IVe Directive. Le schéma utilisé est la présentation verticale, 
avec une analyse par nature de dépenses. Les codes de la directive ont 
été repris. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D1 AFFAIRES 

Le montant net du chiffre d1 affaires comprend les montants résultant 
de la vente des produits et de la prestation des services correspon
dant aux activités ordinaires de la société, déduction faire des ré
ductions sur ventes ainsi que de la taxe sur la valeur ajoutée et 
autres impôts directement liés au chiffre d•affaires. 
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2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

Ce poste n•est pas défini de façon spécifique par la IVe Directive; on 
peut supposer qu•il représente la différence entre la valeur des 
stocks de clôture et la valeur des stocks d•ouverture. 

3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

La production immobilisée ne fait pas l 1 objet d1 une définition spéci
fique dans la IVe Directive, on suppose qu•elle représente la produc
tion interne que la société a conservée et inscrite comme actif immo-

bilisé. 

4. AUTRES PRODUITS 01 EXPLOITATION 

Ce poste n•est pas spécifiquement défini dans la IVe Directive. Il 
comprend, en principe, les produits provenant des activités normales 

qui ne sont pas couverts par le poste 1. 

5. a) ACHAT DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

La IVe Directive prévoit que ces deux postes apparaissent séparément 
et pour un montant global. Bien qu•aucun des deux n•ait été défini de 
façon spécifique, on suppose qu 1 ils constituent le total des matières 
premières et consommables acquises dans le courant de 1•exercice, plus 
d1 autres coûts de production directs, à 1•exclusion de ceux qui figu

rent aux postes 6, 7 et 8 ci-dessous. 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES (y compris les charges couvrant les pensions de 

retraite) 

La IVe Directive dispose que les salaires et les charges sociales et 
traitements doivent être indiqués séparément et globalement. Elle exi-
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ge également que soit isolée la part des charges sociales se rappor

tant aux pensions de retraite. 

7. a) DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

b) CORRECTIONS DE VALEURS EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L'ACTIF 
CIRCULANT 

La IVe Directive prescrit que les montants correspondant à ces rubri
ques doivent être indiqués séparément et globalement. 

8. AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 

Ce poste n'est pas défini par la IVe Directive, mais on peut supposer 
qu'il représente le total de tous les coQts non imput~s aux autres 
postes (5, 6, 7). 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

Aucune défi ni ti on n • est donnée des produits provenant de parti ci pa
ti ons. Les produits provenant d • entreprises 1 i ées doivent être men
tionnés séparément. on suppose que ce poste regroupe à la fois les 
produits des valeurs mobilières et des créances (c'est-à-dire les di
videndes et les intérêts reçus). 

10. PRODUITS PROVENANT D'AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES 

Ce poste n'est pas défini dans la IVe Directive mais on suppose qu'il 
représente l'ensemble des autres produits provenant de valeurs mobi
lières et de créances qui ne figurent pas au poste 9 ci-dessus. 

11. AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 

Ce poste n'est pas défini dans la IVe directive, mais il devrait com
prendre les produits qui ne peuvent figurer aux postes 9 et 10 ci-des-
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sus. Par exemple, les intérêts afférents aux dépôts bancaires seraient 

inclus dans cette ruorique. 

12. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES lfti40BILISATIONS FINANCIERES 

Il s•agit des corrections de valeur sur des actifs financiers qu•ils 

soient immobilisés ou pas. 

13. INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 

Ce poste n•est pas défini de façon spécifique, mais on peut supposer 
qu 1 il représente toutes les charges d•intérêt sur prêts ou découverts 

bancaires. 

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES, AVANT IMPOTS 

Ce poste s• obtient en soustrayant le total des postes 5 à 8 du total 
des postes 1 à 4 et en y ajoutant le total des postes 9 à 11 minoré 

des postes 12 et 13. 

14. IMPOTS SUR LES BENEFICES 

La IVe Directive prévoit une ventilation de la cnarge fiscale annuelle 

entre les postes suivants : 

* impôts sur les profits ordinaires. 

* impôts sur les profits exceptionnels. 

* autres impôts non repris ailleurs. 

Ces trois catégories peuvent être regroupées sous un seul poste au 
compte de profits et pertes mais faire 1•objet d•une analyse distincte 

dans 1•annexe. 
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15. RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Ce poste s•obtient en soustrayant l 1 impôt sur les bénéfices, du résul
tat des activités ordinaires avant impôts. 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

La IVe Directive les définit comme les produits ne provenant pas des 
activités ordinaires. 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Il s•agit des charges ne provenant pas des activités ordinaires de la 
société. 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

Ce poste représente la différence entre les produits exceptionnels et 
les charges exceptionnelles. 

19. IMPOT SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Il s•agit de l 1 impôt afférant au résultat exceptionnel. 

20. AUTRES IMPOTS 

Les autres impôts sont inscrits au compte de profits et pertes, mais 
ils ne concernent ni le résultat d•activités ordinaires, ni le résul
tat exceptionnel. 

21. RESULTAT DE L'EXERCICE 

Le résultat de 1•exercice s•obtient en déduisant les autres impôts du 
résultat des activités ordinaires après impôts majoré du résultat 
exceptionnel net après impôts. 
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2.3. LA PRATIQUE COMPTABLE EN FRANCE 

2.3.1. GENERALITES 

Les principales formes juridiques des entreprises sont les suivantes 

- la société anonyme (SA) 
- la société à responsabilité limitée (SARL) 

En denors de ces deux grandes catégories, il existe aussi les sociétés 
en commandite simple et en commandite par actions, les sociétés en nom 
collectif et les entreprises individuelles. Toutes les entreprises 
cotées en bourse doivent être des sociétés anonymes. 

Le Plan Comptable Général sert de base à l 1 établissement des comptes 
en France. Par ailleurs, la Commission des opérations de bourse (COB) 
exige la communication de certaines informations, mais ceci ne concer
ne que les sociétés cotées. Le Conseil National de la Comptabilité, 
lui, s•intéresse à la recherche d•una plus grande standardisation des 

règles. 

Le système juridique français, qui rend les dirigeants personnellement 
responsables en cas de faillite, a amené les administrateurs des so
ciétés françaises à constituer des réserves occultes par une suréva
luation de la dépréciation et une sous-évaluation des actifs. Les lois 
fiscales ont également eu une influence considérable, et ont incité à 

pratiquer une sorte de 11comptaoilité de réserves ... 

Le Plan Comptable Général a récemment été révisé pour tenir compte des 
dispositions de la IVe Directive. Dans un proche avenir, il sera amé
nagé de façon à incorporer les dispositions de la VIle Directive con
cernant les comptes consolidés, qui ont été transposées dans le droit 

français par la loi du 3 février 1985. 

Dans 1•ensernble, il n•y a pas de différence entre les divers secteurs 
quant à la forme ou au contenu des comptes publiés et, jusqu•à la mise 
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en oeuvre de la législation fondée sur la IVe Directive, ces informa
tions à communiquer étaient les mêmes pour les petites, les moyennes 
et les grandes sociétés. 

2.3.2. REGLES 01 EVALUATION 

Les principes comptables sont établis par la profession comptaole 
représentée par le Conseil National de la Comptabilité (CNC) et par la 
Commission des Opérations de Bourse (COB). 

Les règles d'évaluation appliquées pendant la période considérée se 

fondaient sur le concept d'une comptabilité "régulière et sincère", 
plutôt que sur celui d'une "i~age fidèle et sincère" du patrimoine, de 
la situation financière ainsi que des résultats de la société" qui est 

énoncé dans la IVe Directive. 

L'actif i~nobilisé était normalement comptabilisé au coût d'acquisi
tion moins la dépréciation cumulée - dont il était tenu compte dans la 
comptabilité conformément à la législation fiscale (dans .la mesure où 
1 es profits 1 e permettaient). Comme ces dispositions autorisaient, 
dans certaines conditions (par exemple dans le cas d'une petite entre
prise qui effectue des investissements de façon irrégulière), des 
amortissements supérieurs à ceux qui auraient été pratiqués en appli
cation de la méthode linéaire, pendant la durée de vie estimée des 
actifs, l'actif immobilisé était sous-évalué par comparaison avec la 
pratique fondée sur la dépréciation purement comptable. une autre con
séquence du système fiscal sur l'évaluation des postes en France pen
dant la période considérée est la constitution de certaines réserves 
exonérées (report partiel de la dette fiscale de la société). 

Normalement, les sociétés ne constituaient pas de provisions pour les 
retraites obligatoires et n'amortissaient pas le fonds de commerce, 
étant donné que ces postes n'étaient pas déductibles. 
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Les règles et recommandations relatives à la comptabilisation au coût 
historique qui ont été appliquées pendant la période considérée ne 
vont pas à l'encontre des dispositions de la IVe Directive. 

Jusqu'à récemment, les comptes consolidés étaient pratiquement incon
nus car de peu d'importance au regard de la législation française. 

Depuis le 1er juillet 1971, les sociétés cotées sont toutefois tenues 
de présenter des états consolidés, mais il n'était pas usuel d'inclure 
dans la consolidation la fraction du résultat des entreprises asso

ciées provenant des participations détenues par la Société. 

Les règles d'évaluation qui s'appliquent maintenant aux comptes des 
sociétés en France correspondent à celles de la IVe Directive. 

L'actif immobilisé est constitué par des "éléments destinés à servir 
de façon durable et qui ne se consomment pas par le premier usage". 
Une utilisation de moins d'un an peut être considérée comme durable. 
L'actif immobilisé est comptabilisé normalement au coût d'acquisition 
moins la dépréciation cumulée. Un régime légal de réévaluation a tou
tefois été mis en place en 1977/1978, de sorte que certains éléments 
d'actif peuvent figurer pour un montant réévalué. 

Les éléments de l'actif circulant et les dettes dont la durée résidu
elle n'est pas supérieure à un an sont comptabilisés au coût d'acqui
sition ou à la valeur actuelle, la valeur la plus basse étant retenue. 

2.3.3. BILAN 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

En France, la pratique concernant ce poste est semblable à celle que 
prévoit la IVe Directive et le capital souscrit non versé figure à un 

poste distinct parmi les créances. 
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B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

Les frais d'établissement apparaissent-à un poste distinct du bilan. 
Ils couvrent les frais de constitution, les fra-is de p·remier établis
sement et les frais d'augmentation de capital. En plus des honoraires 
d'ordre juridique et comptable, des droits et taxes, ce poste peut 
également inclure des frais de prospection, de recherches et de déve
loppement et autres dépenses liées à l'acquisition d'immobilisations 

mais en général pas les charges d'intérêt. 

Ces frais doivent être amortis sur une période de cinq ans au maxi
mum. Aucune distribution des bénéfices ne peut être effectuée avant 
que les frais d'établissement n'aient été intégralement amortis. 

Pour ce qui concerne ce poste, la pratique française est conforme aux 
dispositions de la IVe Directive. 

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

En France, les immobilisations incorporelles couvrent 

- fonds de commerce 
- droit au bail 
- brevets, marques, etc. 
- programmes informatiques. 

D'une façon générale, ces coûts sont amortis sur une période de cinq 
ans au maximum. L'amortissement n'est toutefois pas nécessaire s'il 
peut être établi qu'il n'y a pas eu réduction de la valeur. de l'élé
ment d'actif concerné. 

En règle générale, les frais de recherche et ·de développement internes 
sont amortis chaque année. Cependant, dans certaines circonstances 
{lorsque les frais de recherches ont une chance d'aboutir sur le plan 
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technique et d'~tre rentabilis~s), ces d~penses peuvent être amorties 

sur plusieurs années. 

Ces postes figurent sous une rubrique unique au bilan et sont compta

bilisés au coût historique net des amortissements. 

Cette méthode n'est pas tout a fait conforme aux dispositions de la 
IVe Directive, celles-ci stipulant que les composantes de ce poste 

soient présentées séparément. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Dans les bilans français, les immobilisations corporelles sont présen

tées de la manière suivante : 

- terrains 
- constructions 
- matériel et outillage 
- matériel de transport 
- emballages récup~rables 
- mobilier et matériel de bureau 
- agencements, installations 
- immobilisations en cours. 

Abstraction faite des terrains et des immobilisations en cours, toutes 
les immobilisations corporelles sont amorties. Les taux d'amortisse
ment utilisés sont arrêtés d'un commun accord avec les autorités fis
ca 1 es, et l'amortissement fi sc al doit concorder avec 11 amortissement 
comptable. Les immobilisations corporelles sont inscrites dans la 
comptabilité au coût d'acquisition ou au coût de production, sauf les 
actifs auxquels la réévaluation de 1977/1978 est applicable, qui sont 
inscrits à leur valeur réestimée, tous les montants indiqués étant 

nets des amortissements. 

Lorsque des subventions de l'Etat sont reçues au titre d'immobilisa
tions corporelles, elles sont capitalisées et amorties sur la durée de 
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·vie de l 1 inunobilisation à laquelle elles se rapportent. La pratique 
française n•exige pas que les immobilisations faisant 1•objet d•un 

crédit-bail soient inscrites au bilan. 

La pratique française s•écarte quelque peu des dispositions de la IVe 
Directive du fait de la classification différente des immobilisations 
corporelles. 

C.III. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Dans les bilans français, les immobilisations financières sont présen

tées sous les rubriques suivantes : 

- prêts à long terme 
participations dans les filiales et entreprises liées 

- dépôts et cautionnements 

Les prêts à long terme sont ceux dont la durée initiale est super1eure 
à un an et comprenant les sommes dues par les filiales et les entre
prises liées. 

Les participations dans des filiales et entreprises liées apparaissent 
globalement sous la rubrique 11 Titres de participation ... Est considérée 
comme filiale la société dont plus de 50% du capital est détenu par 
une autre société; est considérée comme une entreprise liée une socié
té dont une fraction du ca pi ta 1 comprise entre 10 et 50% est détenue 
par une autre société. 

Les immobilisations financières sont inscrites dans la comptabilité au 
coût d•acquisition, compte tenu des réévaluations opérées en 1977/ 

1978. Elles ne sont pas soumises à 11 amortissement mais toute diminu
tion de leur valeur doit être prise en considération. 

La pratique française doit être modifiée afin d1 être conforme aux dis
positions de la IVe Directive. En particulier, il faudrait présenter 
séparément les participations dans les filiales et les participations 
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dans les entreprises liées, comme c'est le cas pour les prêts, et de 
les faire appara1tre sous les rubriques prévues par la IVe Directive. 

O. ACTIF CIRCULANT 

0.1. STOCKS 

Dans les comptes annuels français, les stocks comprennent les éléments 

suivants 

matières premières et consommables 
- en-cours de production (biens et services) 

- produits finis 
- marchandises (négoce) 

Ces éléments peuvent fi gu rer sous un poste uni que au bi 1 an ou être 

présentés séparément. 

Les stocks sont comptabilisés au bilan au coQt d'acquisition ou à leur 
valeur actuelle, la plus basse de ces deux valeurs étant retenue, et 
inscrits au compte de profits et pertes sel on 1 a méthode FIFO ou 1 a 
méthode du coût moyen pondéré. La pratique française requiert l'inclu
sion des frais généraux dans le calcul des coQts. 

Lorsque l'en-cours de production comporte des contrats à long terme, 
il est évalué soit sel on 1 a méthode du prix à l'achèvement des tra
vaux, soit selon la méthode du fractionnement. Les pertes subies et 
les pertes futures sont inscrites au moment où elles sont reconnues. 

Pour que la pratique française concorde avec les dispositions de la 
IVe Directive, il faudrait disposer d'une ventilation des stocks. 

11.2. CREANCES 

La pratique française consiste à inclure les créances dans l'actif 
circula nt. Les différents postes pouvant fi gu rer dans. 1 a rubrique 
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"Crêances" sont les suivants 

- Clients, ventes de biens ou prestations de service 
- Crêances sur des sociêtês du "groupe" 
- Autres débiteurs 
- Prêts à court terme 

Effets à recevoir. 

Il n•est pas fait de distinction entre les créances à moins ct•un an et 
1 es créances à pl us d1 un an, sauf pour ce qui concerne 1 es prêts à 

court terme dont la durée est toujours inférieure à un an. 

Les créances douteuses ne peuvent être amorties qu•avec 1•autorisation 
des tribunaux et des provisions peuvent être constituées selon le cas 
ct•espèce, pour autant qu•il soit êtabli que des mesures ont été prises 
pour recouvrer la créance. Lorsque des provisions sont constituées, 
elles doivent être déduites du compte 11 débiteurs" spécifique auquel 
elles se rapportent. 

La pratique française s•êcarte de la IVe Directive en ce sens que la 
classification utilisée est différente, et qu•tl n•est pas fait de 
distinction en~re les créances à moins ct•un an et celles à plus ct•un 

an. 

D.lll. VALEURS MOBILIERES 

Dans la comptabilité française, les valeurs mobilières apparaissent au 
bilan pour un montant unique dans l 1 actif circulant. Elles comprennent 
les obligations, les actions et autres valeurs semblables détenues par 
la société à titre de placement de court terme. Elles sont évaluées au 
coût d•acquisition, net des provisions pour dêprêciation permanente. 

Ces postes sont enregistrés au bilan à leur coût d1 acquisition. Pour 
les actions propres et les participations dans des sociétés liées, il 
y a lieu d1 indiquer également leur valeur nominale, le cas échéant 
dans 1•annexe. 
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Pour ce qui concerne ce poste, la pratique française concorde dans une 
large mesure avec les dispositions de la IVe Directive. Le seul aména
gement nécessaire consiste à fournir les détails prévus par la IVe 

Directive. 

O. IV. AVOIRS EN BAN(J.IE, AVOIRS EN COMPTE DE CHE(J.IES POSTAl)(, CHE(J.IES 

ET ENCAISSE 

La pratique française consiste soit à mentionner séparément l'encais
se, 1 es avoirs en banque et 1 es chèques à encaisser, soit à 1 es re
grouper sous un seul montant dans l'actif circulant. 

La pratique française est conforme à la IVe Directive, quitte à re
grouper les différents éléments s'ils sont ventilés. 

E. COMPTES DE REGULARISATION 

Les charges constatées d'avance et les produits à recevoir figurent, 
ensemble, dans un poste de l'actif circulant dans la comptabilité 

française. 

La pratique française est confonne aux dispositions de la IVe 

Directive. 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Dans la comptabilité française, le passif exigible, présenté de façon 

détaillée, comprend : 

- dettes envers les fournisseurs 
- avances et acomptes reçus des clients 
- versements restant à effectuer sur titres de participation 

- autres créanciers 
- charges à payer 
- autres dettes à court terme 

effets à payer 
-dettes à l'égard des étaolissements de crédit. 
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Tous ces postes sont considérés comme ayant une durée résiduelle infé
rieure à un an. 

Certains postes fig1.1rant dans les déclarations fiscales ne sont pas 
inclus dans la liste ci-dessus, par exemple les dettes envers l•Etat 

et le personnel. 

La pratique française devrait être légèrement modifiée pour être con
forme à la IVe Directive. En particulier, il conviendrait de différen
cier, dans les versements à effectuer à des sociétés apparentées, les 

entreprises liées et celles avec lesquelles la société a un lien de 
participation. Il conviendrait égalenent de distinguer, dans les ver
sements à effectuer aux établissements de crédit, les emprunts obliga
taires. 

G. ACTIF CIRCULANT SUPERIEUR AUK DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST 
PAS SUPERIEURE A UN AN 

Ce poste représente la différence entre le total des postes D et E et 
le poste F. 

H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE L 1 ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 
DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Il s•agit du total des postes A, B, Cet G. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

Dans la pratique comptable française, les emprunts à plus d•un an fi
gurent dans un poste distinct du bilan. Une distinction est faite en
tre les obligations et bons à plus d1 un an et les autres dettes à plus 
d•un an y compris les emprunts auprès des établissenents de crédit. 
Aucune différencia ti on n • est faite entre 1 es dettes à 1 ong et moyen 
terme. 
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La pratique française doit faire l'objet d'importantes modifications 
pour être conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

J. LES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Dans la comptabilité française, les provisions apparaissent à deux en
droits, sous la rubrique "provisions réglementées"; et sous celle de 
"provisions pour pertes et charges". Les provisions dites réglementées 

sont les suivantes ~ 

- provisions pour investissement 
- provisions pour hausse des prix 
-provisions pour implantation à l'étranger 

Les "provisions pour pertes et charges" sont les suivantes 

- provisions pour risques 
- provisions pour paiement des sommes dues au titre de la "participa-

tion des salariés au résultat de l'entreprise" 

Les provisions pour risques comprennent plusieurs sortes de prov1s1ons 
dont l'une se rapporte aux pensions de retraite et obligations simi-

1 ai res. 

Il est souvent difficile de faire une distinction entre les provisions 
correspondant à des risques véritables et les provisions qui équiva

lent en réalité à des réserves. 

Il faudrait modifier très largement la pratique française pour aligner 
la présentation des provisions sur le modèle prévu par la IVe 

Directive. 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

Dans la pratique française, ce poste figure dans le passif exigible. 
En outre, les subventions d'équipement reçues qui n'ont pas été 
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déduites du coût des immoi>il i sa ti ons auxquels elles se rapportent. 
figurent sous un poste distinct dans les "Capitaux propres". 

La pratique française concorde dans l'ensemble avec les dispositions 
de la IVe Directive. Toutefois, comme les schémas prescrits ne pré
voient pas l'indication des subventions d'investissement reçues, il 
est recommandé de faire figurer sous ce poste les subventions capita

lisées. 

L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Dans la comptabilité française, le capital social constitue un poste 
unique, conforme à la IVe Directive et aucune modification n'est donc 

nécessaire. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

Dans la comptabilité française, les primes d'émission constituent un 
poste distinct parmi les capitaux propres. En plus des primes d'émis
sion, il peut également y avoir un poste intitulé "primes de fusion". 
Ces primes apparaissent lorsque deux sociétés fusionnent, c'est-à-dire 
lorsque l'une ou l'autre société est liquidée ou les deux, et qu'une 
nouvelle société est créée. C'est donc équivalent à une prime d'émis
sion. 

sur ce point, les comptes français concordent dans l'ensemble avec la 
IVe Directive et, en dehors du fait que les primes d'émission et les 
primes de fusion doivent être agrégées, aucune modification n'est né
cessaire. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

La réserve de réévaluation constitue un poste distinct dans la compta
bilité française et figure sous la rubrique "écarts de réévaluation" • 
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ce poste fait la distinction entre les plus-values réalisées sur les 
immobilisations amortissables et les plus-values réalisées sur les im
moDilisations non amortissables. 

Ceci est conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

L.IV. RESERVES 

Les comptes français peuvent comporter jusqu'à 5 types différents de 
réserves, présentés séparément au bilan. Ces réserves sont 1 es sui-

vantes 

- réserve légale 
- réserve indisponible (pour actions propres) 

réserve statutaire (constituée selon les statuts de la société) 
- réserves réglementées (constituées conformément à certaines lois ou 

règles comptables) 
- autres réserves (proposées par les administrateurs et autorisées par 

les actionnaires). 

Les bénéfices non distribués sont incorporés dans les autres réserves. 

Les réserves réglementées peuvent comprendre les plus-values réalisées 
lors de la vente d'immobilisations corporelles (par rapport à la va
leur d'acquisition moins l'amortissement). 

La législation française prévoit le prélèvement de 5% du bénéfice net 
de' l'entreprise en vue de la constitution d'une réserve légale, 
jusqu'à ce que celle-ci atteigne le dixième du capital social nominal. 

En ce qui concerne ce poste, la pratique française est en accord avec 
les dispositions de la IVe Directive. La seule modification nécessaire 
consisterait à agréger les réserves réglementées et les autres réser
ves. Il faudrait donc analyser le poste "autres réserves" afin de 
transférer le bénéfice non distribué dans le poste ci-après. 
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L.V. RESULTATS REPORTES 

Conformément à 1 a IVe Directive, 1 es bénéfices non distribués appa

raissent séparément dans les bilans français. 

L.VI. RESULTAT DE l 1 EXERCICE 

On retrouve là le résultat de 1•exercice figurant au compte de profits 

et pertes. 

2.3.4. LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Il est d'usage en France de présenter un compte de résultats en deux 
parties. La première partie, ou compte d'exploitation générale 
(C.E.G.), comprend les charges et produits d'exploitation. La seconde 
partie, ou compte de pertes et profits (C.P.P.) part du résultat 
d'exploitation et enregistre les opérations hors exploitation, la 
participation des salariés, les plus-values et moins-values réalisées 
à l'occasion de la cession d'éléments de l'actif immobilisé ainsi que 
des impôts sur les bénéfices. 

Ce compte fait l'oojet d'une présentation normalisée qui a été définie 
dans le plan comptable français; tou~efois, une analyse détaillée fait 
souvent défaut dans les rapports publiés, en particulier pour ce qui 
concerne les variations des réserves. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D1 AFFAIRES 

Dans la comptabilité française, les produits sont ventilés entre plu
sieurs rubriques différentes, dont l'une concerne les ventes. Il 
s'agit du chiffre d'affaires correspondant aux activités ordinaires, 
déduction faite des taxes sur le chiffre d'affaires et des réductions 
sur ventes. 

Le traitement de ce poste est conforme à celui prévu par la IVe 
Directive. 
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2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

La pratique française n• est pas directement conforme aux règles éta
blies par la IVe Dir~ctive. Ce poste se calcule en déduisant le stock 
final du stock initial. Si le résultat du calcul est positif, il sera 
enregistré comne charge au compte de pertes et profits. s•il est néga

tif, ce sera un produit. 

3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

Le système comptable français prévoit d1 isoler ce poste, conformément 

aux dispositions de la IVe Directive. 

4. AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

Ce poste n•existe pas tel quel dans la comptabilité française. Les 
produits qui ne sont pas inclus dans le montant des ventes sont repris 

dans plusieurs rubriques : 

- subventions d1 exploitation 
- rabais, remises et ristournes 
- produits financiers 

Les subventions d•exploitation sont consenties par 11 Etat ou par les 
organismes publics sous certaines conditions et visent souvent à com
penser des prix insuffisamment élevés ou aider la société à faire face 
à ses charges d•exploitation. Les produits accessoires couvrent les 

loyers et redevances diverses. 

Les produits financiers couvrent les dividendes perçus sur des actions 
de sociétés non consolidées, 1 es produits des immobilisa ti ons fi nan
ci ères, etc. Ces éléments sont inclus dans les postes 9, 10 et 11 ci

dessous. 

Pour être conforme à la IVe Directive, il conviendrait que ces élé
ments soient présentés sous un seul montant. Par ailleurs, les postes 
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"produits divers" et "autres produits" devraient être analysês pour y 
isoler les montants relevant plutôt des "produits financiers", afin de 

les inscrire sous ce poste. 

5. a) MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

Dans la comptabilitê française, les achats de matières premières et 
de services externes apparaissent sous des postes distincts. Ils sont 
êvaluês "au prix contant", c'est-~-dire dêduction faite des rabais et 
remises, mais non des escomptes obtenus, qui sont inclus dans les pro
duits financiers (point 10 ci-dessous). 

Sur ce point, la pratique française est conforme aux dispositions de 
la IVe directive. Toutefois, il conviendrait d1 analyser les "services 
externes" afin de s'assurer que ce poste n'enregistre pas des êlêments 
qui devraient plutôt figurer parmi les autres charges d1 exploitation. 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES (y compris les pensions) 

En France, i 1 est d'usage de prêsenter 1 e total des coDts sala ri aux 
sous un montant unique au compte d•exploitation gênérale. Ce poste re

groupe les élêments suivants : 

- salaires 
- appointements 
- indemnités et avantages divers 
- commissions 
- rémunêrations des administrateurs, des gérants et associés 
- charges se rapportant aux salaires, appointements et commissions • 
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Les charges sociales couvrent 

- les cotisations sociales 
- les autres charges sociales. 

Pour s'aligner sur la IVe Directive, il est nécessaire de dissocier 
les cotisations sociales des autres postes et d'analyser les autres 
composantes de manière à établir le montant des charges de retraite à 

ajouter. 

1. a) DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

b) CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L1 ACTIF 
CIRCULANT 

Dans le système français, les amomrtissements et provisions apparais
sent sous un montant unique dans le compte d'exploitation générale. 

Ce poste peut comprendre l'amortissement autorisé par 1 es auto ri tés 
fiscales (voir 2.2.) et les provisions pour dépréciation des éléments 
des actifs non amortissables. 

Ce traitement ne s'écarte pas des dispositions de la IVe Directive qui 
ne donnent aucune règle sur 1 e ni veau des do tati ons aux provisions 
mais exigent uniquement un traitement cohérent. 

8. AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 

oans le système français, il n'existe pas de poste intitulé "autres 
charges". Le compte d'exploitation générale et le compte de profits et 
pertes enregistrent divers types de charges dont certains ont été dé
crits ci-dessus. les charges restantes sont les suivantes : 

- frais de transport et déplacements 
- frais divers de gestion 
- charges calculées 
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- impôts autres que ceux sur les bénéfices 
- frais financiers 
- provisions diverses. 

Pour s• adapter à la IVe Directive, les postes énumérés ci.:..dessus, à 

1•exception des impôts et des frais financiers, devront être agrégés. 
Les provisions relatives aux immobilisations financières devront être 
dissociées et, comme les impôts et les frais financiers, traitées sé
parément selon le schéma de compte de profits et pertes prévu par la 
IVe Directive. 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

Dans le système français, il n•y a normalement qu•un seul poste pour 
les produits financiers. Ce poste regroupe les produits suivants : 

- produits de participations 
- produits de valeurs mobilières de placenent 
- intérêts sur les prêts 
- intérêts sur comptes courants 
- escomptes obtenus 
- rémunérations des administrateurs et gérants et participations aux 

bénéfices 
- autres produits financiers. 

Pour se conformer à la IVe Directive, les divers postes énumérés ci
dessus doivent être dissociés et être présentés selon le schéma prévu 
par la IVe Directive. 

10. PRODUITS PROVENANT D1AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES 

Comme on 11 a dit au point 9 ci-dessus, le système français ne prévoit 
qu•un seul poste, les 11 produits financiers ... La pratique française de
vra donc être modifiée selon les mêmes modalités que celles énoncées 
ci-dessus {cf. article 9). 
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11. AUTRES INTERETS 

Les remarques concernant les postes 9 et 10 s'appliquent également au 

poste 11. 

12. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Elles apparaissent sous un poste séparé dans le système français con

formément aux dispositions de la IVe Directive. 

13. INTERETS PAYES ET CHARGES ASSIMILEES 

Tous les intér~ts des emprunts, les intér~ts bancaires, les escomptes 
accordés et autres charges fi nan ci ères sont regroupés sous un seul 

poste dans le système français. 

Cette pratique est conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDJNA~RES, AVANT IMPOTS 

Ce poste se calcule en déduisant la somme des postes 5 à 8 du total 
des postes 1 à 4 et en y ajoutant 1 e total des postes 9 à 11, mi no ré 

du total des postes 12 et 13. 

Sur ce point, aucune modification de la pratique française n'est né

cessaire. 

14. IMPOTS SUR LE RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

Les impôts apparaissent à deux endroits dans le système français. 
D'une part, dans le compte d'exploitation générale qui comprend les 
autres impôts et taxes, à l'exception de 1' impôt sur 1 es bénéfices. 
D'autres part, dans le compte de profits et pertes qui comprend les 
impôts sur les bénéfices. L'impôt sur les bénéfices est calculé selon 
1 es règles fi sc a 1 es et s • a pp 1 i que à tous 1 es types de produits et 
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charges. Aucune distinction n•est effectuée entre les différents types 
de produits. 

Pour satisfaire aux dispositions de la IVe Directive, la pratique 
française devra être modifiée sur ce point, étant donné que 11 impôt 
sur le résultat provenant des activités ordinaires n•est pas différen
cié de 11 impôt sur le résultat exceptionnel. 

15. RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Ce poste s•obtient en déduisant le poste 14 du poste "Résultat 
provenant d•activités ordinaires, avant impôts". 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Le terme utilisé en France est "Pertes et profits exceptionnels" et 
non extraordinaire (comme en anglais). Le système français distingue 
les plus-values et moins-values réalisées à 11 occasion de la cession 
d1 éléments de 1•actif immobilisé, des plus-values et moins-values 
exceptionnelles et des ajustements sur exercices antérieurs. Ceux-ci 
proviennent de la correction d•erreurs de base, des modifications des 
pratiques comptables et de la prise en compte d1 événements relatifs à 

des exercices antérieurs. 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Pour ce qui concerne le traitement des charges exceptionnelles, la 
pratique française est conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

Il s•agit de la différence entre le montant des produits exceptionnels 
et le montant des charges exceptionnelles. 
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19. IMPOTS SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

En France, i 1 n • est pas fait de di sti ne ti on, pour ce qui concerne 
l'impôt sur les bénéfices, entre le résultat provenant des activités 
ordinaires et le résultat exceptionnel. Ceux-ci sont regroupés dans un 

poste unique du compte de profits et pertes. 

pour être conforme à la IVe Directive, il faudrait analyser la charge 

fiscale de manière à isoler les impôts sur le résultat des activités 
ordinaires des impôts sur le résultat exceptionnel. 

20. AUTRES IMPOTS 

La comptabilité française fait apparaître les autres impôts et taxes à 

l'exception de l'impôt sur les bénéfices, sous un poste distinct du 
compte d'exploitation générale et, sur ce point, elle est conforme aux 

dispositions de la IVe Directive. 

21. RESULTAT DE L'EXERCICE 

ce résultat s • obtient en déduisant 1 es autres impôts et taxes de 1 a 
somme du résultat des activités ordinaires après impôts et du résultat 

exceptionnel net après impôts. 

On trouve souvent dans le compte de pertes et profits français un pos
te intitulé "profits résultant de subventions d'équipement". Il s'agit 
de la contrepartie de la dépréciation des immobilisations acquises ou 

créées au moyen des subventions reçues. 
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2.4. LA PRATIQUE COMPTABLE EN REPUBLIQUE FEDERALE 0 1 ALLEMAGNE 

2.4.1. GENERALITES 

Les deux formes juridiques de sociétés auxquelles la IVe Directive 
·s'applique sont les suivantes : 

- la société anonyme (Aktiengesellschaft -AG), y compris la société en 
commandite par actions (Kommanditgesellschaft auf Aktien-KGaA). 

- la société i responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschr~nkter 

Haftung - GmbH). 

Dans la mesure où le recours au marché des capitaux n'est pas envisa
gé, la forme de la GmbH est plus pratique que celle de l'AG.(1). 

Parmi 1 es autres types de sociétés figurent 1 a société en commandite 
simple (KG, y compris la GmbH & Co-Kg), la société en nom collectif 
(OHG), les entreprises individuelles et les coopératives. 

La loi sur la société anonyme de 1965 (Aktiengesellschaftgesetz) et le 
Code de Commerce (Handelsgesetzbuch) servent de base pour l'établisse
ment des comptes en Allemagne. Le Code de Commerce a force de loi et 
toutes les entreprises doivent se conformer i ses dispositions. En ou
tre, les prescriptions énoncées dans les 11 Principes d'une bonne comp
tabi 1 i té 11 (Grunds~tze ordnungsgm~ssi ger Buchführung) sont également 
observées. Bien que les dispositions de la loi de 1965 ne soient obli
gatoires que pour les sociétés anonymes, elles sont également appli
quées par les autres types de sociétés. 

S'il en est ainsi, c'est parce que l'on considère que les règles énon
cées dans la loi correspondent à une saine pratique comptable. En plus 
de ces dispositions réglementaires, des lois spéciales s'appliquent 
aux GmbH et aux coopératives (Genossenschaftgesetz). 

(1) Ces deux formes de société représentent environ 45% de l'activité 
totale de l'industrie allemande, au sens large. 
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Les sociétés anonymes sont tenues de publier un bilan et un compte de 

profits et pertes pour leurs opérations d'exploitation. Par ailleurs, 

la loi sur la publicité des comptes (Publizitatsgesetz) oblige quel
ques centaines de très grandes sociétés à responsabi 1 i té 1 imitée et 
coopératives à publier également un bilan et un compte d'exploita

tion. Les autres catégories de sociétés ne sont pas tenues de publier 
de compte d'exploitation. Elles doivent joindre au bilan une annexe 
restreinte qui tient lieu de compte de profits et pertes. 

Toutes 1 es formes de société doivent communiquer aux auto ri tés fis

cales un bilan et un compte de profits et pertes. La structure de ces 
bilans fiscaux est établie à partir des dispositions spéciales du Code 

de Commerce en matière de fiscalité et inspirée de la prés~ntation des 
bilans et comptes d'exploitation. C'est ainsi que les dispositions ap
plicables aux bilans d'exploitation normaux s'appliquent également aux 

bilans fiscaux, sauf lorsque la loi fiscale en dispose autrement. Dans 

de nombreux cas, l'intitulé des postes dans le bilan fiscal est con
forme à celui proné par le Code de Commerce (par principe les bilans 

fi seaux sont étab 1 i s à partir des bi 1 a:'ls commerciaux normaux). Comme 
on l'a déjà noté, seules les sociétés anonymes et (en raison de la loi 

sur la publicité des comptes) certaines autres sociétés telles que les 

grandes sociétés à responsabilité limitée publient leurs comptes d'ex
p 1 oi tati on et 1 eurs bi 1 ans. Dans ces cas, des bi 1 ans et comptes de 

profits et pertes distincts sont fournis aux autorités fiscales. 

Les principes régissant la comptabilité et la présentation des comptes 
annuels allemands sont dérivés du droit des sociétés, du droit commer

cial et du droit fiscal, l'évaluation au coût historique et le conser
vatisme constituant les traits dominants. L'autre particularité réside 
dans le fait que les états financiers suivent un schéma uniforme com

portant de nombreux détails, quelle que soit l'importance des chiffres 

qui y figurent. Les points sur lesquels la pratique comptable alleman
de diffère de celle qui prévaut par exemple au Royaume-Uni ou aux 
Etats-Unis sont les suivants : 
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- le nombre important de réserves 
- le traitement et la définition des dettes à court et à long terme 
-la classification parmi les éléments d'actif de postes qui, dans un 

bilan anglo-américdin, seraient considérés comme entrant en déduc
tion des dettes ou du capital. 

La comptabilité allenande diffère des dispositions de la IVe Directive 
sur un point notamment, à savoir qu'il n'existe pas de réglementation 

autorisant les petites sociétés à établir des comptes abrégés. 

2.4.2. REGLES D'EVALUATION 

En Allemagne, les règles d'évaluation sont exactement conformes aux 
principes énoncés à l'article 31 de la IVe Directive. Ces principes 

sont les suivants : 

- continuité de l'exploitation 
- permanence des méthodes 
- prudence 

indépendance des exercices 
- évaluation séparée des éléments des postes de l'actif et du passif 
- le bilan d'ouverture doit correspondre au bilan de clôture de 

l'exercice précédent. 

L'actif immobilisé est défini en droit allemand d'une façon à peu près 
semblable à celle de l'article 15 paragraphe 2 de la IVe Directive, à 

savoir : 

"L'actif immobilisé comprend les éléments du patrimoine qui sont des
tinés à servir de façon durable à l'activité de l'entreprise". 

Les éléments de l'actif immobilisé sont enregistrés dans la comptabi
lité au coût historique net des amortissements. La loi allemande in
terdit expressément la réévaluation des éléments de l'actif immobilisé 
au-delà du coût d'acquisition initial. 
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les immobilisations incorporelles ne peuvent être enregistrées que si 
elles ont été acquises à titre onéreux auprès de tiers. 

L'actif circulant et le passif exigible sont enregistrés au coût d'ac
quisition ou à la valeur actuelle, le plus bas des deux chiffres étant 

retenu. 

Les créances assorti es d'un taux d'intérêt nul ou très bas doivent 
être actualisées sur la base du taux applicable aux dépôts bancaires. 
Si 1 es créances sont à très court terme (échéance de moins de trois 
mois), aucune actualisa ti on n'est effectuée. La différence entre 1 a 
valeur courante et la valeur actualisée est inscrite au compte de pro

fits et pertes. 

Les sociétés anonymes sont tenues d'affecter chaque année 5% de leurs 
bénéfices après impôts à la constitution d'une réserve légale, jusqu'à 
ce que cette réserve atteigne 10% du capital social. A titre excep
tionnel, les sociétés anonymes peuvent affecter une partie plus impor
tante de leurs profits à la constitution de réserves libres. 

Cette obligation ne s'applique pas aux sociétés à responsabilité limi

tée. 

Les comptes annuels ne comportent pas de provisions pour le paiement 
de dividendes sur les bénéfices de la période considérée. 

D'une façon générale, les charges à payer ne peuvent être reportées et 
doivent être payées au cours de l'année où la dépense a été effectuée. 

2.4.3. LE BILAN 

En République Fédérale d'Allemagne, la présentation du bilan est faite 

selon trois critères : 
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-la liquidité (les éléments d'actif sont classés par échéance dé

croissante)(!) 
- la nature juridique (regroupement des postes selon qu'il s'agit du 

capital social ou de capitaux empruntés) 
- le processus de production (détermine la classification des postes 

de l'actif immobilisé et de l'actif circulant) 

Les divers éléments qui constituent le bilan d'une société allemande 

sont présentés ci-après conformément au schéma de la IVe Directive, 
avec les codes prévus pour la "présentation verticale". 

L'analyse considère les différents postes comptables tels qu'ils apa
raissent dans les comptes des sociétés anonymes. Comme on l'a déjà in
diqué, le système recommandé pour les sociétés anonymes sert de cadre 
de référence pour 1 es bi 1 ans et comptes soumis aux autorités fis
cales. Il y a cependant certaines différences. En particulier, dans la 
plupart des oilans fiscaux, les données concernant les éléments de 
l'actif et du passif classés par ordre d'échéance font défaut. 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

La législation allemande prévoit que le capital souscrit non versé fi
gure sous un poste di sti net à l'actif du bi 1 an. Ceci est conforme aux 
dispositions de la IVe Directive. 

(1) La classification des créances et des dettes en fonction de leur 
échéance est en conformité avec celle qui figure dans la IVe 
Directive. Dans les comptes annuels établis conformément aux dis
positions du droit des sociétés, les créances et les dettes sont 
considérées comme étant à long terme lorsque l'échéance initiale
ment convenue est de quatre ans ou pl us. Les "prêts" et les 
"emprunts hypothécaires" sont réputés être à long terme • 
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B. FRAIS 01 ETABLISSEMENT 

En droit allemand, la capitalisation des frais d'établissement, c'est

à-dire les droits d~ timbre, frais juridiques, etc ••• est interdite. 
Ce poste n'existe donc pas. 

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

En République Fédérale d'Allemagne, les immobilisations incorporelles 
couvrent les concessions, brevets, marques et l'acquisition de fonds 
de commerce. Peuvent également en faire partie le mobilier affecté en 
permanence à un immeuble de location. Ces éléments ainsi que les frais 
de raccordements payés à des sociétés de services publics ou si mil ai
res ne peuvent être capitalisés que s'ils ont été acquis à titre oné
reux auprès des tiers. Abstraction faite du fonds de commerce, ces dé
penses sont normalement amorties pendant leur durée d'utilisation et 
figurent au bilan pour leur montant net des amortissements. Le fonds 
de commerce est normalemenet amorti sur cinq ans selon une méthode li
néaire mais il n'est pas fiscalement déductible, ce qui veut dire dans 
1 es bi 1 ans fi seaux, 1 e fonds de comemrce ne peut être amorti de cette 
façon. Les coûts internes, c'est-à-dire les frais de recherche et de 
développement, ne peuvent être capitalisés. 

pour qu'il y ait concordance avec les dispositions de la IVe Directi
ve, les immobilisations incorporelles devraient faire l'objet d'une 
nouvelle ventilation de telle sorte que le fonds de commerce soit dis
socié des autres immobilisations incorporelles. Il faudrait également 
convenir d'une base pour l'amortissement du fonds de commerce. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

En République Fédérale d'Allemagne, les immobilisations corporelles 

s'analysent de la manière suivante : 
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- terrains et terrains tenus à bail 
-terrains tenus à bail, avec bâtiments industriels et administratifs 
- terrains et terrains tenus à bail avec bâtiments d• habitation pour 

les travailleurs 
- constructions sur des terrains loués (ou sur sol d•autrui) 

- machines 
m~tériel et équipement de bureau, y compris les véhicules 

- biens d•équipement en cours de fabrication. 

Les terrains loués, à la différence des terrains tenus à bail sur les

quel un droit réel est constitué, ne peuvent être hypothéqués sans 
1•accord du bailleur. 

Abstraction faite des terrains, qui ne sont pas amortissables, les im
mobilisations corporelles sont amorties sur leur durée d•utilisation. 
pour chaque élément d•actif, un plan d•amortissement est établi. En 
général, dans une société anonyme, le montant de 11 amortissement, tel 
qu 1 il figure dans le bilan normal d1 exploitation, doit être aussi éle
vé que celui qui est indiqué dans le bilan fiscal. La réglementation 
fi sc ale permet un amortissement accéléré dans certaines conditions 
(par exemple lorsque des considérations relatives à 1•environnement 
jouent un rôle important). Ces ajustements doivent figurer au bilan 
d•exploitation et au bilan fiscal. 

La base d1 évaluation est constituée par le prix d•acquisition ou par 
le coQt de production, augmenté des autres dépenses nécessaires à la 
mise en place de 11 élément d1 actif. Si la période de construction est 
11 1ongue 11 (terme non défini mais qui désigne normalement une durée su
périeure à un an), on peut également inclure 11 intérêt sur le capi
tal. Si 11 élément d•actif fait 11 objet d•une subvention de 11 Etat, la 
valeur de la subvention peut soit être capitalisée et amortie sur la 
durée de 11 élément d1 actif, soit déduite du cont initial d1 acquisi
tion. La législation allemande interdit la réévaluation des éléments 
d•actif pour un montant supérieur au cont d1 acquisition initial. Les 
éléments d•actif figurent au bilan à leur coût initial moins l 1 amor
tissement cumulé. 
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La pratique allemande ne permet pas l•inscription des éléments d•actif 

loués. 

Bien que les comptes allemands soient dans une large mesure conformes 
aux dispositions de la IVe Directive, il y a lieu de regrouper, si 
cela est possible, les immobilisations corporelles conformément aux 
dispositions de la IVe Directive. 

Il subsiste ra cependant des différences quant aux éléments couverts 

par les différents postes. 

C.III.IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Les immobilisations financières sont classées de la manière suivante 

- participations 
- valeurs mobilières 
- prêts à plus de quatre ans 

La classification des prêts selon que leur échéance est inférieure ou 
supérieure à quatre ans est obligatoire pour les sociétés anonymes et 
les sociétés à responsabilité limitée et elle figure donc dans le 
compte d•exploitation. En pratique, ce principe est généralement adop
té par les autres types de sociétés. Ces données n•apparaissent pas 
dans les comptes et les bilans présentés à des fins fiscales. 

Les participations sont les investissements qu•une société fait dans 
d1 autres sociétés de capitaux ou de personnes (ou organisations simi-
1 ai res), 1 ui donnant droit de vote et créant un 1 i en du rab 1 e avec 
elles, nota11111ent en lui permettant de concourir à 1•activité de ces 

sociétés. 

Les investissement des sociétés de personnes (société en nom co 1-

lectif/société en commandite simple), sont toujours considérés comme 
des participations. pour ce qui concerne les sociétés de capitaux 
(SA/SARL), la détention de 25% ou plus du capital est présumée être 
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un~ participation. Cette prêsomption peut être rêfutêe lorsque la so
ciêté concernêe n•a pas 11 intention de conserver les valeurs acquises 
en tant que titres de participation. 

Les valeurs mobilières sont les actions, ooligations, etc. qui ne cor
respondent pas l la dêfinition d•une participation, mais qui sont des
tinêes à être conservêes comme immobilisations financières. 

Les prêts à plus de quatre ans sont les prêts consentis à toutes les 

catégories d1 entreprises et ne sont pas ventilés. 

Les immobilisations financières sont évaluées au oilan à leur coût 
d•acquisition qui inclut tous les frais annexes liés à 1•acnat. Elles 
ne sont pas amortissables sauf en cas de diminution permanente qui 
doit être convenue avec les autoritês fiscales. 

Les immobilisations financières sont telles quelles, confonnes à la 
IVe Directive. Pour ce qui concerne les prêts, ils doivent être venti
lês en plusieurs catêgories comme les participations. Le poste 
11 Valeurs mobilières .. correspond au poste 11 titres ayant le caractère 
d1 immooilisations 11

, sauf s•il inclut les actions propres qui doivent 
être indiquées séparément. 

O. ACTIF CIRCULANT 

O.I. STOCKS 

Les stocks sont ventilés au oilan sous quatre ruoriques 

- matières premières 
- produits en cours de fabrication 
- produits finis 
- acomptes versés. 

Dans le compte d•exploitation étaoli par les sociétés anonymes, les 
stocks sont inscrits au oilan à leur coût d•acquisition ou à la valeur 
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du marché, le chiffre le plus bas étant retenu et imputés au compte de 
profits et pertes selon la méthode FIFO, LIFO ou la méthode du coût 
moyen pondéré. Dans 1 es documents fi seaux, seule 1 a méthode du coût 
moyen est normalement autorisée. Dans des cas exceptionnels, 11 évalua-

i 

tion selon la méthode LIFO est autorisée, lorsque le type de stocks 
détenus le justifie. Lorsque le prix du marché diminue, 11 évaluation 
peut se faire sur la base d•une anticipation du prix du marché. 

Pour 1 es éléments de stocks dont 1 e prix sur 1 e marché a augmenté de 
plus de 10%, il est possible, pendant 1•exercice comptable au cours 
,duquel la hausse de prix a été constatée, de constituer une provision 
(provision pour hausse des prix) qui réduit le bénéfice imposable. 
Cette provision doit être réintégrée dans les bénéfices (ce qui les 
accroit) au plus tard à la fin du sixième exercice suivant sa consti
tution. Les bénéfices réalisés sur des biens acquis à l 1 étranger peu
vent être réduits de 20% de la valeur d•achat. Ces deux formes d•exo

nération s•excluent mutuellement. 

Lorsque 11 encours de production comporte des contrats à 1 ong terme, 
les bénéfices sont calculés de la façon la plus prudente, chaque con
trat étant évalué séparément à 1•achèvement de 1•obligation contractu
elle. Sel on cette méthode, 1 e bénéfice n• est enregistré que 1 orsque 
1•obligation contractuelle a été entièrement exécutée. Les pertes su
bies et les pertes futures sont inscrites au moment où elles sont re
connues et une provision est constituée en vue des pertes futures. 

La pratique allemande est conforme aux dispositions de la IVe 

Directive. 

D. II. CREANCES 

Les créances sont ventilées entre les rubriques suivantes 

- charges constatées d•avance 
-créances résultant de ventes et prestations de services dont 11 éché-

ance est inférieure à un an 
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-créances résultant de ventes et prestations de services dont l•éché-
ance est supérieure à un an 

- effets à escompter auprès de la Bundesbank 
- autres effets 
- prêts aux administrateurs 
- prêts au conseil de surveillance 
-chèques non portés à 1•encaissement 
- créances sur des entreprises liées 
- autres créances. 

En principe, les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. 
Les créances douteuses sont quant à elles enregistrées à leur valeur 
probable et les créances irrécouvrables sont amorties. 

Les créances qui ne portent pas d1 intérêt ou qui sont assorties d•un 
faible taux d1 intérêt sont en principe enregistrées pour un montant 
actualisé calculé à partir du taux d1 intérêt usuel. Pour les créances 
à court terme (moins de trois mois), 1•actualisation peut être omise 
par souci de simplicité. 

une différenciation entre les créances à moins d•un an et les créances 
à plus d•un an n•est établie que pour les créances résultant de ventes 
et de prestations de services. 

La définition des 11Charges constatées d1 avance 11 et des 11 produits à 

recevoir 11 est conforme à celle de la IVe Directive, ces derniers 
apparaissant dans le poste 11 autres créances 11

• 

Pour mettre 1 e système a 11 emand tota 1 ement en conformité avec 1 a IVe 
Directive, il y aura lieu de procéder à une nouvelle ventilation des 
postes en faisant la différence entre les échéances inférieures à un 
an et celles qui sont supérieures à un an. Il faudra également agréger 
les produits à recevoir et les charges constatées d1 avance et les fai
re figurer au point E ci-dessous. 

. .. 1 . .. 



- 73 -

Les créances sur des entreprises apparentées devront être ven ti 1 ées 
entre les créances sur des entreprsies liées et les créances sur des 
entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation. 
Tous les autres postE:s figureront parmi les autres créances. 

Le capital souscrit non versé est traité au poste A ci-dessus. 

D.III. VALEURS MOBILIERES 

Les valeurs mobilières négociables sont classées de la manière 

suivante 

- titres d'Etat 
- autres obligations 

valeurs à court terme 
- actions propres ou parts propres 
- participations dans une société apparentée. 

Ces postes sont enregistrés au bilan à leur coût d'acquisition. pour 
ce qui concerne les actions propres et les participations dans une 
société apparentée, il y a lieu d'indiquer égalemenet la valeur 
nominale des titres. 

La pratique allemande concorde dans une 1 arge mesure avec 1 es 
dispositions de la IVe Directive, mais certains ajustements seront 
nécessaires. Ces postes devront faire l'objet d'une nouvelle 
ventilation, les participations des sociétés apparentées devant 
figurer en tant que parts dans des entreprises liées, tandis que les 
autres valeurs, sauf les actions propres, devront figurer comme autres 

valeurs mobilières. 

D.IV. AVOIRS EN BANQUE, AVOIRS EN COMPTE DE CHEQUES POSTAUX, CHEQUES 
ET ENCAISSE 

L • encaisse couvre 1 es dépôts auprès de 1 a Bundesbank et auprès de 
l'Office des Chèques postaux. Les dépôts auprès des établissements de 
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crédit figurent séparément dans les' bilans. Ces montants sont ajoutés 
et apparaissent sous un poste unique du bilan. 

La pratique allema~de est conforme aux dispositions de la IVe 

Directive. 

E. COMPTES DE REGULARISATION 

son contenu figure, de manière distincte, parmi des créances, de sorte 
que sur ce point la pratique allemande est conforme à la IVe 

Directive. 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

En droit allemand (pour les sociétés anonymes), le passif est classé 

de la manière suivante 

*Dettes initialement remboursables à l'expiration d'une période de 

quatre ans ou plus 
- emprunts obligataires 
- prêts bancaires 
- autres prêts 

dont actuellement remboursables dans moins de quatre ans. 

* Autres dettes 
dettes sur achats de biens et services 

- effets de commerce 
prêts banc ai res à court terme (échéance i ni ti ale de moins 

de quatre ans) 
- acomptes reçus sur commandes 
- emprunts auprès des sociétés apparentées 

- autres dettes 
- comptes de régularisation. 

Dans les documents remis aux autorités fiscales, il n'y a pas, en 
général, de ventilation selon l'échéance. 
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oans les trois premiers postes, une distinction est faite entre ceux 
qui sont garantis par des hypothèques et les autres. Les acomptes re
çus sur commandes, 1 es prêts de sociétés apparentées, 1 es dettes sur 
achats de biens et services et autres dettes doivent faire l'objet 
d'une ventilation indiquant ceux qui sont remboursables après quatre 
ans et ceux qui le sont dans les quatre ans. En ce qui concerne les 
éléments du passif dont l'échéance initiale est supérieure à quatre 
ans, la proportion remboursable dans moins de quatre ans doit égale
ment être indiquée. Sous la rubrique "autres dettes" figurent les pos
tes qui ne peuvent être comptabilisés sous d'autres rubriques, à sa
voir la TVA, l'impôt sur le revenu, la sécurité sociale. 

La pratique allemande ne concorde pas avec les dispositions de la IVe 
Directive pour ce qui concerne 1 a présenta ti on des dettes, et doit 
donc être très largement modifiée. Le principal problème est que le 
passif devrait être reventilé de telle sorte que les dettes à moins 
d'un an soient dissociés de celles à plus d'un an et regroupées selon 
les rubriques prévues par la IVe Directive. Ainsi faudrait-il 
distinguer entre les obligations convertibles et les obligations non 
convertibles. En ce qui concerne les autres prêts, il y aurait lieu de 
dissocier les prêts accordés par des établissements de crédit des au
tres prêts. Les prêts accordés par des sociétés apparentées devraient 
être ventilés, de manière à distinguer les prêts d'entreprises liées 
et les prêts d'entreprises avec lesquelles la société a un lieu de 
participation. une fois ce réaménagement effectué, les dettes à plus 
d'un an devraient être transférées au poste Ici-dessous. 

G. ACTIF CIRCULANT SUPERIEUR AUX DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N1 EST 
PAS SUPERIEURE A UN AN 

Il s'agit de la différence entre le total des postes D etE ci-dessus 
et le total des postes figurant sous F. Mais, en raison de l'impossi
bilité faire la distinction entre les dettes à moins d'un an et celles 
à plus d'un an, ce total ne peut être calculé conformément aux règles 

de la IVe Directive. 
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H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE L • ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 

DONT LA DUREE RESIDUELLE N1 EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Il s'agit du total d~s postes A, B etC ci-dessus, augmenté de la va
leur du poste G. Ce poste est fonction du mode d'établissement du bi
lan, et donc les commentaires à propos du point G ci-dessus s•appli
quent également ici. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

La classification du passif selon la législation allemande a été expo
sée au point F ci-dessus et 1•on a vu que la pratique allemande diffè
re des dispositions de la IVe Directive. Ce poste ne pourrait être 
calculé que si les ajustements indiqués au point F ci-dessus étaient 

possibles. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

En République Fédérale d1 Allemagne, la définition des provisions est 
la même que dans la IVe Directive, à l 1 exception des provisions rela
tives à certains éléments, tels que les travaux d'excavation et les 
travaux de réparation et d•entretien. Les provisions constituées peu
vent être nombreuses et diverses. Parmi elles, figurent les provisions 
pour retraites obligatoires et pour impôts ainsi que pour certains 
éléments tels que les honoraires d'experts-comptables et les congés 
non pris qui pourraient être considérés comme des charges à payer. 
Elles sont analysées au bilan de la manière suivante : 

- pensions de retraite 
- autres provisions. 

La pratique allemande prévoit un traitement différent pour ces postes 
et des modifications sont nécessaires. pour être conformes aux dispo
sitions de la IVe Directive, les provisions pour impôts doivent être 
analysées séparément. De même, les provisions qui ont plutôt le carac
tère de charges à payer doivent être identifiées et transférées à la 
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section "comptes de rêgularisation" du bilan (voir point K ci

dessous). 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

En République Fédérale d'Allemagne, seuls les produits perçus d'avance 
figurent normalement de façon séparée, les charges à payer apparaisent 
soit parmi les autres dettes, soit parmi les provisions. 

La pratique allemande n'est pas conforme aux dispositions de la IVe 
Directive sur ce point. Il est nécessaire d'analyser les autres dettes 
et les provisions pour isoler les charges à payer. Celles-ci doivent 
~tre ajoutées au montant des produits perçus d'avance et mentionnées 

ici. 

L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Ce poste ne figure au bilan que pour les sociétés anonymes et les ac
tions sont classées par catégorie. Pour une SARL, seul le capital to

tal est indiqué. 

Dans la mesure où ce poste figure au bilan il est conforme aux dispo
sitions de la IVe directive et aucune modification n'est donc néces-

saire. 

Les entreprises individuelles et les sociétés de personnes ne possè
dent pas de capital nominal mais elles établissent un relevé de leurs 
capitaux avec indication des profits et pertes, les retraits et les 

investissements étant mentionnés séparément. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

En Allemagne, il n'est pas usuel d'indiquer ce poste séparément. Il 
figure normalement dans la réserve légale (voir ci-dessous). 
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tes comptes allemands devront être modifiés pour réaliser l'harmonisa
tion avec les dispositions de la IVe Directive. Les éléments constitu
tifs de la réserve légale devront être analysés et les primes d'émis
sion devront être trànsférées dans cette rubrique. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

Comme il a déjà été dit, la réévaluation des éléments d'actif est in
terdite en droit allemand. Toutefois, lorsqu'une société vend un cer
tain type d'actif (terrains, immobilisations corporelles dont la durée 

d'utilisation est d'au moins 25 ans - par exemple, les bateaux) 
qu'elle a détenu pendant six ans, la plus-value peut être capitalisée 
et conservée pendant deux ans à titre de réserve. Elle doit ensuite 
être déduite du coût d'acquisition d'un actif de remplacement similai
re ou transférée comme produit au compte de profits et pertes. 

Si. ce type de réserve est constitué, il sera inclus parmi les autres 
réserves. Il devrait donc être dissocié des autres réserves et trans
féré à la section "Réserve de réévaluation" du bilan. 

L.IV. RESERVES 

La législation allemande prévoit une classification des réserves en 

trois rubriques : 

- réserve légale 
- réserve pour actions propres 
- autres réserves 

La réserve légale est constituée par le transfert de 5% des bénéfices 
réalisés chaque année jusqu'à ce qu•elle représente 10% du capital 
émis. Ce montant (10%) peut être plus élevé si les statuts l'autori
sent. En font également partie les primes d1 émission. 

Les autres réserves sont des réserves facultatives sur bénéfices non 
distribués. Le montant maximum autorisé par la loi est de 50% du 
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capital émis, avec un transfert maximum annuel de 50% des bénéfices. 
Les statuts peuvent prévoir une majoration de ces montants le cas 

échéant. 

Le système allemand est dans 11 ensemble conforme à la IVe Directive, 
moyennant une légère modification. Le montant des primes d1 émission 
doit être dissocié de la réserve légale et figurer au poste L.II ci

dessus. 

L.V. RESULTATS REPORTES ET L.VI. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

La pra ti que allemande consiste à combiner ces deux postes et, après 
constitution des réserves, à les faire figurer au bilan sous un mon
tant unique. La pratique allemande doit être modifiée pour être 
conforme aux dispositions de la IVe Directive. Les résultats reportés 
doivent être dissociés du bénéfice de 1•exercice et indiqués séparé

ment ici. 

2.4.4. LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Dans la classification que prescrit la loi pour le compte de profits 
et pertes en République Fédérale d1 Allemagne, il est fait une distinc

tion selon : 

- les secteurs de responsabilité ainsi que les types de produits et de 

charges 
- le caractère "exploitation" ou "hors exploitation" des produits et 

charges 
- les postes se rapportant à 1•activité normale et les postes excep

tionnels y compris ceux se rapportant à des exercices précédents. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D1 AFFAIRES 

En Allemagne, le chiffre d1 affaires est défini comme dans la IVe 

Directive. 
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2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

Ce poste figure également dans le compte de profits et pertes, les 
augmenta ti ons des stocks figurant en négatif et 1 es di mi nu ti ons de 
stock en positif. 

La pratique allemande est conforme à la IVe Directive. 

3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

La pratique allemande est conforme à la IVe Directive. 

4. AUTRES PRODUITS D1 EXPLOITATION 

La législation allemande prévoit une catégorie semblable de produits 
qui figure séparément sous l'intitulé .. autres produits 11

• Elle est donc 
conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

5. a) ACHAT DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

En Allemagne, la pratique correspond au schéma de la IVe Directive, 
sauf que les matières premières ne sont pas dissociées des autres 
charges externes. 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES (y COMPRIS LES PENSIONS) 

En droit allemand, les salaires et traitements, les charges sociales 
et les pensions figurent sous des postes distincts dans le compte de 
profits et pertes. 

La pratique allanande concorde dans l'ensemble avec la IVe Directive. 
Toutefois, dans un souci d'harmonisation, il serait nécessaire de co1~ 
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biner 1 e total des charges social es et celui des charges afférentes 
aux pensions, tout en indiquant le montant de ces pensions. 

7. a} DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS POUR DEPRECIATION 

b} CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L1 ACTIF 

CIRCULANT 

En droit allemand, le total des amortissements relatifs aux immobili
sations corporelles et incorporelles constitue un montant unique. Si 
des corrections de valeur exceptionnelles ont été opérées à l'égard de 

l'actif circulant, celles-ci seront indiquées séparément. 

Ces deux postes doivent être regroupés et totalisés conformément au 

schéma de la IVe Directive. 

8. AUTRES CHARGES D1 EXPLOITATION 

un poste semblable figure dans le compte de profits et pertes en 
République Fédérale d'Allemagne et représente le total de tous les au
tres frais d'ex pl oi tati on, hors intérêts payés, qui ne peuvent être 

imputés aux autres rubriques. 

La pratique allemande est conforme aux dispositions de la IVe 

Directive. 1 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

une approche semblable à celle de la IVe Directive est adoptée dans la 
législation allemande. Il est en outre possible pour les sociétés de 
conclure des accords de partage des bénéfices (Gewinngemeinschaften). 
Ceux-ci permettent l'inclusion des résultats d'une société dans ceux 
d'une autre société et leur taxation en conséquence. Les produits de 
cette nature figurent séparément dans le compte de profits et pertes • 
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La pratique allemande est dans 1•ensemole conforme aux dispositions de 

la IVe Directive. Il est toutefois nécessaire d•ajouter les produits 
ou pertes résultant d1 un accord de partage des bénéfices aux produits 

provenant de partici~ations et de ventiler les produits entre produits 
provenànt d•entreprises liées et produits provenant de participations. 

10. PRODUITS PROVENANT D1 AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES 

Sur ce point, la pratique allemande est en conformité avec la IVe 

Directive. 

11. AUTRES INTERETS 

La pratique allemande est conforme à la IVe Directive. 

12. PROVISIONS SUR IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Il n•est pas habituel en Allemagne d•amortir les immobilisations fi

nancières. Si tel était le cas, 1• amortissement figurerait sous un 

poste distinct et il serait alors conforme à la IVe Directive. 

13. CHARGES D1 INTERET ET ASSIMILEES 

En Allemagne, tous les intérêts et charges financières assimilées sont 

inclus dans cette rubrique. Cette pratique est conforme aux disposi
tions de la IVe Directive. 

RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, AVANT IMPOTS 

Ce poste s•obtient par combinaison algébrique des postes de 1 à 13 

(cf. présentation de la IVe Directive). 

14. IMPOTS SUR LE RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

En Allemagne, les impôts les plus importants (par exemple impôts sur 

1 e revenu des personnes physiques, impôts sur 1 es sociétés) doivent 
faire 11 objet d•un versement anticipé. 
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Le compte de profits et pertes enregistre les acomptes sur impôts plus 
une provision pour le solde de l'impôt dû pour l'exercice. Le montant 
définitif de l'impôt est ensuite arrêté avec les autorités fiscales. 

En plus de l'impôt sur les sociétés, les sociétés anonymes et les SARL 
doivent payer des impôts fonciers, des impôts sur les exploitations 
industrielles et cmmnerciales et autres. Ceux-ci sont inclus dans la 
charge fiscale figurant dans le compte de profits et pertes. Ces im
pôts ne figurent pas dans la comptabilité des entreprises individuel

les et des sociétés de personnes. 

Pour répondre aux dispositions de la IVe Directive, la pratique alle
mande devra être modifiée. Il faudra venti 1er 1 a charge fiscale fi gu
rant dans le compte de profits et pertes entre les impôts sur le ré
sultat provenant des activités ordinaires, les impôts sur le résultat 
exceptionnel (profits réalisés sur la vente d'immobilisations) et les 

autres impôts. 

15. RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Ce résultat s'obtient en déduisant l'impôt du résultat des activités 

ordinaires. 

Toutefois, lorsqu'il n'est pas possible de séparer l'impôt sur le ré
sultat des activités ordinaires de l'impôt sur le résultat provenant 
d'autres activités, il se peut que ce total ne figure pas dans le bi
lan ou que étant calculé sur la base d'une charge fiscale plus impor

tante, il soit inférieur à ce qu'il devrait être. 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Les produits exceptionnels ne figurent pas en tant que tels dans les 
bilans allemands. Des postes tels que les plus-values réalisées sur la 
vente d'immobilisations figureraient sous un poste distinct des pro
duits, tandis que 1 es créances douteuses devenues recouvrab 1 es, 1 es 
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impôts payés en trop, les indemnités d'assurance perçues figureraient 
parmi les autres produits (voir point 4 ci-dessus). 

La pratique allemande doit être modifiée pour être conforme à la IVe 
Directive. Indépendamment des plus-values réalisées sur la.vente d'im
mobi 1 i sa ti ons, 1 'élément 11 autres produits 11 du compte de profits et 
pertes doit être analysé et tous les postes considérés comme 
exceptionnels doivent être inscrits dans ce poste du compte de profits 

et pertes. 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Comme pour les produits exceptionnels, ce poste n'existe pas dans la 
pratique allemande. Des postes tels que les moins-values réalisées sur 
la vente d'immobilisations figureraient sous un poste distinct du 
compte de profits et pertes. Les commentaires formulés à propos du 
poste 16 s'appliquent également ici. 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOT 

19. IMPOT SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Etant donné que la pratique allemande ne reconnaît pas les postes ex
ceptionnels et que les impôts s'y rapportant figureront déjà dans le 
poste 14 ci-dessus, ces deux postes n'existent pas dans le compte de 
profits et pertes allemand. 

Pour être conforme à la IVe Directive, la charge fiscale pour l'exer
cice considéré devrait être analysée pour que toute taxation se 
rapportant à des résultats exceptionnels soit isolée. 

20. AUTRES IMPOTS 

Tous les impôts sont regroupés et inscrits au compte de profits et 
pertes sous un montant unique, sans auçune ventilation (voir paragra
phe 14 ci-dessus). 
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Là encore, pour être conforme à la IVe Directive, il faudrait analyser 

la charge fiscale pour l'exercice afin d'isoler sous ce poste les im

pots non repris ailleurs. 

21. RESULTAT DE L'EXERCICE 

Il se calcule en déduisant les autres impôts du total au résultat des 
activités ordinaires après impôts et du résultat exceptionnel net 

après impôts. 

On constate qu'en République Fédérale d'Allemagne, le principal pro

b 1 ème posé par 1 e compte de profits et pertes concerne 1 e poste 

"impôts" ( steuern). Tous 1 es ·impôts se rapportant à l'exercice sont 

inclus, qu'ils soient payés d'avance ou imputés aux provisions. Les 

paiements effectués ultérieurement peuvent être déduits de la provi

sion. En tout cas, ils peuvent comprendre des paiements ultérieurs 

supérieurs à la provision initialement constituée. Les remboursements 

d'impôts reçus au cours de l'exercice ne peuvent être portés en déduc

tion des dépenses courantes. La structure de ce poste et l'existence 

éventuelle de facteurs non reportabl es ne permettent pas en général, 

d'évaluer de façon sûre le montant imposable des produits de la pé

riode. 
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2.5. LA PRATIQUE COMPTABLE EN ITALIE 

2.5.1. GENERALITES 

Les principales formes juridiques de sociétés en Italie sont les sui

vantes : 

- Società per Azioni (SPA) - Société anonyme 
- società a Responsabilità Limitata (SRL) - société à responsabilité 

1 imitée. 

Il faut y ajouter la Società in nome colletivo (SNC - Société en nom 
collectif), la Società in accomandita semplice (SAS- Société en com
mandite simple) et la Società in accomandita per azioni (SAPA- Socié
té en commandite par actions) ainsi que l'entreprise individuelle. 

La SPA et la SRL sont les formes juridiques les plus courantes pour 
les entreprises d'une certaine importance. Les SRL ont autant que les 
SPA la faveur des investisseurs nationaux, mais elles ont une dimen
sion et une gamme d'activités beaucoup pl us r.estreintes. La législa
tion régissant les sociétés est contenue dans le Code Civil qui a été 
adopté en 1942. Seules les SPA peuvent procéder à des émissions publi
ques d'actions et d'obligations. 

La présentation des comptes en Italie est régie essentiellement par le 
Code·Civil, mis à jour en 1974 (décret-loi n°95) et par la loi fiscale 
de 1974 (Code des impôts directs). Ces deux textes sont complétés par: 

- les lois de réévaluation de 1975 et 1982. 

En règle générale, toute augmentation de la valeur des actifs figu
rant dans la comptabilité doit être inscrite au crédit du compte de 
profits et pertes et taxée en conséquence. Ces lois n'autorisaient, 
que dans des circonstances exceptionnelles, la réévaluation et 
l'inscription de la plus-value au bilan en tant que réserve • 
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-le Conseil National des experts-comptables 11 00ttori Commercialisti
11 

a développé les règles relatives à la présentation des comptes des 
sociétés en publiant des normes comptables. 

Toutes les sociétés par actions doivent respecter les dispositions du 
Code Civil (mis à jour en 1974). Jusqu'à juillet 1975, les sociétés 
étaient autorisées à déterminer chaque année le contenu des comptes de 
profits et pertes. La législation de 1974 prévoyait les postes 

suivants 

PRODUITS 

1. ventes et autres recettes 
2. Loyers 
3. Dividendes provenant de filiales 
4. Autres dividences 
5. Intérêts sur les obligations 
6. Intérêts sur les comptes bancaires 
7. Intérêts sur les comptes des filiales 
a. Intérêts sur les comptes clients 
9. Autres intérêts reçus 
10. Plus-values exceptionnelles sur éléments d'actif 
11. Constructions en cours 
12. Autres produits exceptionnels 
13. Stocks (valeur à la fin de l'exercice fiscal) 

CHARGES 

1. Stocks (en début de période) 

2. Achats 
3. Charges salariales 

4. Coûts des services achetés 

5. Impôts 
6. Intérêts versés sur les obligations émises. 

7. Intérêts versés aux filial es 

s. Intérêts versés aux banques 
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9. Autres intérêts 
10. Autres charges financières 
11. Dotations aux amortisse1nents et provisions pour dépréciation 

12. Sommes versées : 
1. au titre des indemnités de licenciement 

2. aux provisions pour créances douteuses et autres risques 
futurs 

3. aux provisions pour impôts {impôt sur le revenu et autres 

taxes) 
13. Moins-values sur éléments d'actif 

Au moment où le présent document a été rédigé, l'Italie n'avait pas 
encore adopté des dispositions législatives en vue d'adapter la pré
sentation des comptes annuels aux dispositions de la IVe Directive. 

Les principes qui régissent la comptabilité comnerciale sont très dif
férents : au point qu'il peut arriver qu'un compte de profits et per
tes accusant un solde créditeur dégage un solde débiteur lorsqu'il est 
établi à des fins fiscales et vice-versa. Comme en Italie le montant 
de l'impôt dû fait l'objet d'une longue négociation entre la société 
et les autorités fiscales, il n'est pas prudent d'intégrer une estima
tion de l'impôt dû dans la comptabilité, mais des réserves occultes 
sont constituées à cet effet. Les taux d'amortissement, qui sont fixés 
par la législation fiscale, supposent que des profits suffisants 
soient réalisés, et les frais d'entretien et de réparation, qui ne 
sont pas fiscalement déductibles, sont capitalisés au cours des années 
ultérieures. 

2.5.2. REGLES D'EVALUATION 

Les règles d'évaluation en Italie sont conformes dans une large mesure 
aux dispositions de la IVe Directive. Lorsqu'une société procède à une 
réévaluation de ses actifs, elle doit en préciser l'incidence dans une 
note. Des réévaluations obligatoires ont eu lieu en Italie en 1975 et 
en 1982. Les sociétés étaient autorisées à réévaluer leurs éléments 
d'actif en franchise d'impôts. 
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La législation italienne définit l'actif immobilisé conformément à la 
IVe Directive, à savoir : 

11 L'actif immobilisé comprend les éléments du patrimoine qui sont des
tinés à servir de façon durable à l'activité de l'entreprise ... 

L'amortissement est régi par des considérations d'ordre fiscal et com
me seuls 1 es montants effectivement indiqués dans 1 es comptes sont 
fiscalement déductibles, les charges d'amortissement auront tendance à 
être plus élevées, d'où une sous-évaluation de l'actif et des pro
fits. En outre, une société dont les bénéfices sont peu élevés ou qui 
a subi des pertes a 1 e droit de ne pas comptabi 1 i ser l'amortissement 
dans son intégralité. 

Les éléments de l'actif circulant et les dettes dont la durée résidu
elle n'est pas supérieure à un an sont comptabilisés au coût d'acqui
sition ou à la valeur actuelle, la plus basse de ces deux valeurs 
étant retenue. Toutefois, lorsque l'échéance d'une dette est supé
rieure à deux ans et qu'aucun taux d'intérêt n'est indiqué, la dette 
est actualisée sur la base du taux applicable aux dépôts bancaires. La 
différence est inscrite au compte de profits et pertes. 

certains éléments d'actif, tels que les cautions versées à des entre
prises de service public et les dépôts de garantie sur contrats de 
longue durée, peuvent être isolés de l'actif immobilisé et de l'actif 
circulant. 

comme déjà signalé, la détermination de la dette fiscale en Italie 
fait généralement l'objet de longues négociations avec les autorités 
fiscales. ceci explique que les sociétés italiennes préfèrent s'abs
tenir d'inscrire, dans leurs comptes, une provision au titre de l'im
pôt sur le revenu de façon à ne pas compromettre leur situation. 
Lorsque le montant des somnes dûes au titre de l'impôt est arrêté (ce 
qui prend généralement plusieurs années}, il est alors imputé au comp
te de profits et pertes. Il n'y a donc aucune relation directe avec 
les bénéfices de l'exercice. 
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comme d'autres pays continentaux, l'Italie exige la constitution d'une 
réserve légale par le transfert de 5% du bénéfice après impôts jusqu'à 
ce que cette réserve atteigne 20% du capital souscrit. Cette réserve 
ne peut être distribuée. 

2.5.3. LE BILAN 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON PAYE 

Selon la pratique italienne, ce poste doit figurer séparément à l'ac
tif du bilan. Ceci est confonne aux dispositions de la IVe Directive. 

B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

La législation italienne autorise la capitalisation des frais d'éta
blissement et des frais qu'entraînent les augmentations de capital. 
Ils figurent normalement au bilan dans les immobilisations 
incorporelles mais pourraient faire l'objet d'un poste distinct. 
L'existence de ce poste n'entraîne aucune limitation en ce qui 
concerne la distribution des dividendes. Les frais d'établissement 
sont amortis sur une période de cinq ans, selon la méthode linéaire. 

La pratique italienne est dans l'ensemble conforme aux dispositions de 
la quatrième directive. Toutefois, comme on l'a noté, la valeur de ce 
poste peut en être isolée dans les comptes. 

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

En Italie, les immobilisations incorporelles regroupent les brevets, 
1 i cences, marques, fonds de con111erce et concessions. Elles peuvent 
également comprendre l'escompte d'effets et le solde des différences 
éventuelles sur les opérations de change (voir traitement des devises 
à la section 2.5.5.). Ces éléments sont inscrits au bilan au coût 
d'acquisition et les frais de recherche non amortis n'entraînent pas 
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de restriction en ce qui concerne les distributions de dividendes. La 

durée de l'amortissement peut varier en fonction de la durée probable 
d'utilité, l'ammortissement étant opéré le plus souvent selon la mé
thode linéaire. 

Tous ces postes figuraient au bilan sous un montant unique, mais de
puis peu, ils font l'objet d'urie certaine ventilation. 

Pour assurer l'harmonisation des comptes italiens, il conviendrait que 
ces éléments d'actifs fassent l'objet d'une nouveile ventilation con
forme à la classification prévue par la IVe Direëtive. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

En Italie, les immobilisations corporelles sont habituellement présen
tée de la façon suivante : 

- terrains 
- constructions 
- équipements, machines, véhicules 
- acomptes versés et immobilisations corporelles en cours 

Abstrac'tion faite des terrains et de certaines catégories de bâtiments 
à usage de bureaux, toutes les immobilisation corporelles font l'objet 
d'un amortissement. Les taux d'amortissement sont fixés par les auto
ri tés fi sc a 1 es, et i 1 doit y avoir concordance entre l'amortissement 
comptable et l'amortissement fiscal. Pendant les trois premières an
nées, un amortissement accéléré pouvant dépasser de 15% le taux légal 
est autorisé. Il n'est pas permis de pratiquer un taux supérieur au 
taux légal, sauf dans des circonstances exceptionnelles à discuter 
avec les autorités fiscales. Lorsque la société réalise des profits 
peu élevés oÙ subit des pertes, le taux d'amortissement· peut être mo
difié. 
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Les suoventions relatives à des immobilisations corporelles sont capi
talisées et incluses dans le capital social. Elles ne sont pas amor
ties pendant la durée d•utilisation de l 1 élément d•actif concerné. 

L•actif immobilisé est comptabilisé au coût d•acquisition ou au coût 
de production, majoré des frais d1 installation de 11 élément d•actif et 
du montant des réévaluations éventuelles. L1 amortissement n•est pas 
déduit de la valeur de 1•actif immobilisé mais figure au passif. 

La pratique italienne ne permet pas l'inscription au bilan des actifs 

loués. 

1- • harmonisa ti on des comptes i ta 1 i ens suppose que 1 es i nmobil i sa ti ons 
corporelles soient reclassées conformément aux dispositions de la IVe 
Directive et que 1•amortissement soit déduit. Le taux d•a,nortissement 
variable est un élément à noter. 

C.IIL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

En Italie, les immobilisations financières comprennent les actions et 
les emprunts à long terme. Ces deux catégories d•actifs sont présen
tées séparément et une distinction est faite entre les filiales, les 
sociétés apparentées et les autres sociétés. Les actions sont toujours 
traitées comme des immobilisations. Les actions propres de la société 
sont également indiquées séparément. 

Est considérée comme filiale une société dont le capital est détenu 
pour plus de 50% par une autre société directenent ou indirectenent au 
travers d1 une société contrôlée. Une entreprise apparentée est une so
ciété dont le capital est détenu pour plus de 25% par une autre socié
té ou sur laquelle la société holding peut exercer une influence. 

La partie exigible à nioins d•un an des prêts à long terme est incluse 
dans les immobilisations financières et non dans 1•actif circulant • 
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pour les besoins de l'évaluation, les normes comptables prévoient que 
les actions cotées sont évaluées au coût d'acquisition ou à leur va
leur boursière à la date de clôture du bilan, la plus basse de ces 
deux valeurs étant r~tenue, et la différence éventuelle est inscrite 
au compte de profits et pertes. Pour le bilan fiscal, les sociétés 
sont tenues d'utiliser le cours moyen des trois mois précédant la date 
du bilan. S'agissant d'actions non cotées, la valeur maximum est le 
coût d'acquisition ou la fraction de la situation nette que les ac
tions détenues représentent, la plus basse de ces deux valeurs étant 
retenue. 

Ces valeurs peuvent avoir été modifiées en vertu des lois de réévalua
tion de 1975 et de 1982 et elles ne font pas l'objet d'un amortisse
ment, sauf en cas d'une diminution permanente de valeur. Dans ce cas, 
l'amortissement doit être fixé en accord avec les autorités fiscales 
et imputé au compte de profits et pertes. 

Pour assurer l'harmonisation de la comptabilité italienne, il convien
drait de reclasser ces postes conformément au schéma de la IVe Direc
tive. Il faudrait également arrêter une méthode permettant de faire 
coïncider les termes italiens 11 filiale 11 et 11 entreprise apparentée 11 et 
les termes .. entreprise liée 11 et 11 entreprise avec laquelle la société a 
un lien de participation .. utilisés dans la IVe Directive. 

O. ACTIF CIRCULANT 

O.I. STOCKS 

Les stocks comprennent les matières prenneres, les produits en cours 
de fabrication et les produits finis. En Italie, ces éléments figurent 
au bilan sous un poste unique, sans aucune ventilation, et ils sont 
évalués au coûts d'acquisition ou à la valeur actuelle, la plus basse 
de ces deux valeurs étant retenue. En règle générale, ils sont imputés 
sur la production selon une variante de la méthode LIFO et peuvent in
clure les frais généraux annexes. 
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Lorsque les produits en cours de fabrication comportent des contrats à 
long terme, l'évaluation comprend une partie des profits non encore 
réalisés. Lorsque des pertes ont été enregistrées, elles sont amorties 
sur la durée du contrat. 

Pour assurer l'harmonisation des comptes italiens avec la IVe Direc
tive, il faudrait ventiler ce poste selon les rubriques requises. 

D. II • CREANCES 

En Italie, les créances sont normalement classées de la manière 

suivante 

- créances résultant de ventes de biens et services 
- créances diverses 
- créances sur des filiales 
- créances sur des sociétés apparentées. 

Les deux premiers postes peuvent inclure les effets de commerce, mais 
pas les charges constatées d'avance ni les produits à recevoir qui 
figurent sous un poste distinct du bilan. La distinction entre les 
créances dont la durée résiduelle est inférieure à un an et celles 
dont la durée résiduelle est supérieure à un an n•a été instaurée 
qu'en 1980, et uniquement pour les sociétés cotées. 

Lorsqu'une créance a une durée supérieure à deux ans, et qu'aucun in
térêt n'est exigible, la créance est actualisée sur la base du taux de 
rémunération des dépôts bancaires. La différence est portée au compte 
de profits et pertes. 

Les provisions pour créances douteuses sont autorisées dans le bilan 
fiscal, mais elle ne sont pas déduites du poste 11Créances 11

• Elles fi
gurent séparément au passif du bilan. 

Pour assurer l'harmonisation des comptes italiens, il conviendrait de 
ventiler ces postes selon le schéma de la IVe Directive. Comme on l'a 
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déjà noté pour les immobilisations financières, il faudra également 
fixer une méthode permettant de faire coïncider 1 es termes italiens 
11 filiale 11 et 11 entreprise apparentée 11 avec ceux utilisés dans la IVe 

Directive. 

D.III. VALEURS MOBILIERES 

En Italie, les actions sont toujours considérées comme faisant partie 
de l'actif immobilisé. Ce poste groupe donc les titres d'Etat ainsi 
que les bons et obligations. Ceux-ci figurent au bilan sous un montant 

unique, sans ventilation. 

La pratique italienne est dans l'ensemble conforme aux dispositions de 

la IVe Directive. 

D.IV. AVOIRS EN BANQUE. AVOIRS EN COMPTE DE CHEQUES POSTAUX. CHEQUES 

ET ENCAISSE 

L'encaisse et les avoirs en banque sont indiqués séparément. 

Pour que les comptes italiens soient conformes à la IVe Directive, il 

suffit d'agréger ces deux rubriques. 

E. COMPTE DE REGULARISATION 

La pratique italienne consiste à indiquer séparément des charges 
payées d'avance et les produits à recevoir. Ce poste peut également 
regrouper les charges différées. la définition est conforme à la IVe 

Directive. 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

En Italie, les dettes sont ventilées de la manière suivante : 

- découverts bancaires 
dettes commerciales sur achats de biens de services 
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- dettes envers des filiales 
- dettes envers des entreprises apparentées 
- acomptes clients 
- effets à payer 
- autres dettes. 

Parmi les autres dettes, figurent les taxes sur les salaires versés et 

les charges de sécurité sociale. 

La législation italienne n'exige pas une ventilation des dettes selon 

leur durée résiduelle. 

La remarque générale faite à propos des créances (poste o. II.} vaut 
également pour les dettes, à savoir que l'harmonisation des comptes 
italiens exige une ventilation de ces postes selon le schéma de la IVe 
Directive, une distinction devant être faite entre les dettes dont la 
durée résiduelle n'est pas supérieure à un an. Ici aussi, il faudra 
arrêter une méthode permettant de faire correspondre les termes ita
liens 11 fi 1 i a 1 es 11 et 11 entreprises apparnetées 11 avec 1 es termes .. entre
prises liées 11 et 11 entreprises avec lesquelles la société a un lien de 

participation .. utilisées dans la IVe Directive. 

G. ACTIF CIRCULANT SUPERIEUR AUX DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST 
PAS SUPERIEURE A UN AN 

Il s'agit de la différence entre le total des postes figurant sous D 
etE ci-dessus et le total des postes figurant sous F. 

H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE L'ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 
DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Il s'agit du total des postes A, B et C ci-dessus, augmenté de la va

leur du poste G ci-dessus. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

En Italie, les dettes sont ventilées de la manières suivante 
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- découverts bancaires 
- dettes commerciales sur achat de biens et services 
- dettes envers des filiales 
- effets à payer 
- autres dettes. 

parmi les autres dettes figurent les taxes sur les salaires versés et 
les charges de sécurité sociale. 

Les remarques faites à la rubrique F sont également valables ici. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

En Italie, toutes les provisions sont normalement groupées au passif 
du bilan. Dans la comptabilité italienne, la définition des provisions 
est conforme à la IVe Directive et chaque provision apparaît séparé
ment au bilan. En général, le versement des pensions de retraite re
lève de l'administration centrale, de sorte qu'il n•y a pas normale
ment de postes de cette nature dans les comptes. Les provisions sont 
régies soit par le code civil, soit par la législation fiscale. 

Les comptes annuels italiens sont dans l'ensemble conformes aux dispo
sitions de la IVe Directive. Il faudrait toutefois procéder à une nou
velle ventilation des postes examinés sur la base du schéma prévu par 
la IVe Directive, et déduire les provisions pour dépréciation des pos
tes d'actif et correspondants et les provisions pour créances douteu
ses du poste "créances". 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

En Italie, les charges à payer et les produits perçus d'avance sont 
comptabilisés d'une manière distincte des créances. 

sur ce point, la pratique italienne est conforme à la IVe Directive • 
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L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT ET L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

Normalement, les actifs ne sont pas réévalués en Italie, étant donné 
que toute plus-value est imposable. 

A quatre reprises (1948, 1952, 1975, 1982), des réévaluations ont été 
autorisées en Italie sans que les plus-values soient soumises à 11 im
pôt. La plus-value dégagée lors de chaque réévaluation figure séparé

ment au bilan ou est expliquée dans 1•annexe. 

Pour ce qui concerne le capital souscrit, la pratique italienne est 
conforme aux dispositions de la IVe Directive. Pour ce qui concerne la 
réserve de réévaluation, la pratique italienne est également conforme 
dans les grandes lignes à la IVe Directive. Il faut toutefois addi
tionner les différentes réserves de réévaluation pour obtenir un mon

tant unique. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

Les primes d1 émission figurent au bilan sous un poste distinct dans la 
rubrique 11Capitaux propres .. , de sorte que sur ce point, la pratique 
italienne est conforme à la IVe Directive. Aucune modification n•est 
nécessaire. 

L. IV. RESERVES 

En Italie, les sociétés sont tenues de constituer une réserve légale 
en transférant 5% du bénéfice annuel jusqu•à ce que la réserve repré
sente 20% du capital. Par ailleurs, les postes non pris en considéra
tion pour le calcul de 11 impôt figurent à 1•actif dans un compte de 
régularisation avec une réserve complémentaire qui est taxée. Les so
ciétés sont également tenue de capitaliser sous forme de réserve non 
amortissable les subventions de 11 Etat. 
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L•autre type de réserve est constituée des bénéfices reportés et peut 
~tre désigné de plusieurs façons : "réserve extraordinaire", "réserve 
ct•égalisation des profits" ou "réserve de bénéfices non distribués". 

Les sociétés italiennes ne sont pas tenues de constituer une réserve 
pour 1•acquisition de leurs propres actions. 

Les réserves font 1• objet ct• une venti 1 a ti on soit au bi 1 an soit dans 
11 annexe. Pour que 1 es comptes i ta 1 i ens soient conformes à 1 a IVe 
Directive, il conviendrait ct•effectuer une nouvelle ventilation des 
réserves selon le schéma de la Directive, et notamment de dissocier la 
réserve légale des autres réserves. 

L.V. RESULTATS REPORTES 

Ce poste peut ~tre appe 1 é de di verses mani ères "réserve 

extraordinaire", "réserve d1 égalisation des profits" ou "réserve de 
bénéfices non distribués". L1 harmonisation nécessite une nouvelle 

ventilation des réserves. 

L.VI. RESULTAT DE L'EXERCICE 

Ce poste figure séparément au bilan, ce qui est conforme à la IVe 

Directive. 

2.5.4.LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Les informations à communiquer en vertu du Code Civil dans sa version 
révisée de 1974 ont déjà été précisées au point 2.5.1. ci-dessus. 

Les divers postes qui constituent le compte de profits et pertes sont 
décrits ci-dessous, selon le schéma de la IVe Directive. Il s•agit 
toujours de la présentation verticale analysée par nature. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

En Italie, le chiffre d1 affaires est généralement indiqué déduction 
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faite des rabais et remises sur ventes et des taxes. Toutefois, le so
ciétés pétrolières incluent dans leur chiffre d•affaires les taxes sur 
le pétrole qui sont comptabilisées en tant que charges. Le chiffre 
d1 affaires est calculé sur la base des transactions et est constitué 
par les recettes provenant des activités ordinaires de la société, 
mais la société peut y inclure certains autres produits tels que les 
loyers par exemple. 

La pratique italienne ne prévoit pas de postes "exceptionnels", ceux
ci étant inclus soit dans le chiffre d•affaires, soit dans les autres 
produits d1 exploitation, soit dans les dépenses de fonctionnement. 

Pour que les comptes italiens soient conformes à la IVe Directive, il 
faudrait ventiler le chiffre d1 affaires et en exclure les autres pro
duits. Dans cette même perspective, i 1 faudrait identifier 1 es postes 
exceptionnels et les faire apparaître aux points 16 et 17 ci-dessous. 

2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

En Italie, ce poste ne figure généralement pas comme tel dans les 
comptes de profits et pertes. Les comptes italiens ne sont donc pas 
conformes aux dispositions de la IVe Directive. Toutefois, comme les 
stocks d•ouverture et de clôture sont indiqués, il est possible de 
calculer ce poste. 

3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

Ce poste figure séparément au compte de profits et pertes et il est 
conforme aux dispositions de la IVe Directive. 

4. AUTRES PRODUITS 01 EXPLOITATION 

En Italie, ce poste peut être dissocié du chiffre d1 affaires ou être 
inclus dans celui-ci. Il peut également comprendre des postes excep
tionnels, puisque ceux-ci ne sont pas indiqués de façon séparée, Pour 
11 harmonisation, il serait nécessaire d1 isoler tous les produits qui 
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devraient figurer ici. En outre, il faudrait ventiler ce poste et en 
extraire les postes exceptionnels, commme le prévoit la IVe Directive. 

S. a) CHARGES DE MATIERES PREMIERES CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

La pratique en Italie consiste à indiquer sous un seul montant tous 
les biens et services achetés dans le courant de 1•année, sans aucune 

ventilation. 

Pour assurer 11 harmonisation des comptes italiens, il faudrait venti
ler cette somme et séparer les matières premières et consommables des 
autres charges externes et des autres charges d•exploitation. 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES, AVEC MENTION SEPAREE DE CELLES COUVRANT LES 

PENSIONS 

Ces postes figurent séparément dans les comptes de profits et pertes 
en Italie, mais il n•est généralement pas fait mention des charges 
couvrant les pensions de retraite. Les comptes italiens sont donc con
formes dans les grandes lignes à la IVe Directive. Il conviendrait 
toutefois de ventiler ces montants afin de faire apparaître les char
ges couvrant les pensions (le cas échéant). 

7. a) DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS POUR DEPRECIATION 

b) CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L'ACTIF 

CIRCULANT 

Dans les comptes de profits et pertes, les amortissements sont indi
qués pour chaque type d•actifs et pour 1•ensemble des actifs. en ou
tre, 1•amortissement des immobilisations incorporelles et des charges 
différées est inclus dans cette partie du compte. Pour ce qui concerne 
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la présentation, les comptes italiens sont conformes dans les grandes 
lignes aux dispositions de la IVe Directive, sauf que l'amortissement 
des charges différées devrait être inscrit au poste "Autres charges 
d'exploitation". Toutefois, la pratique qui consiste à ne pas consta
ter intégralement l'amortissement 1 orsque 1 es profits sont i nsuffi
sants est contraire aux règles de la IVe Directive. 

8. AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 

Selon la pratique italienne, tous les biens et services achetés dans 
le courant de l'année figurent sous un montant unique sans aucune ven
tilation (voir poste 5 ci-dessous). 

pour assurer l'harmonisa ti on des comptes italiens avec 1 a IVe Di rec
tive, il conviendrait de ventiler ce montant et de séparer les matiè
res premières et consommables des autres charges externes et des au
tres charges d'exploitation. Il faudrait également intégrer dans ce 
poste les autres coûts non repris ailleurs. 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

En Italie, les dividendes versés par les filiales et les entreprises 
apparentées sont séparés des autres dividendes reçus. Il en est de mê
me des intérêts des prêts accordés à ces sociétés. Les intérêts versés 
à ces sociétés sont eux aussi indiqués séparément. 

pour se conformer à la IVe Directive, il conviendrait d'agréger les 
dividendes et les intérêts des emprunts et d'indiquer le total sous ce 

poste. 

10. PRODUITS PROVENANT D1 AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES 

Dans les comptes de profits et pertes, les autres dividendes, les au
tres intérêts sur des prêts, les intérêts bancaires et les revenus des 
obligations et des titres d'Etat, ainsi que les paiements tardifs 
d'intérêts figurent de façon distincte. 
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pour que 1 es comptes i ta 1 i ens soient conformes à 1 a IVe Directive, il 
conviendrait de dissocier les postes qui font partie des produits pro
venant d'autres valeurs mobilières et crêances des autres postes figu
rant dans la comptabilitê. Le solde devrait ~tre inclus sous "autres 

intêr~ts" au poste 11 ci-dessous. 

11. AUTRES INTERETS 

voir les commentaires relatifs au poste 10 ci-dessus. 

12. CORRECTIONS DE VALEUR SUR IMMOBILISATIONS FINANCIERES ET SUR 

VALEURS MOBILIERES 

En Italie, les corrections de valeur des immobilisations financières 
figurent sous des postes distincts dans les comptes de profits et per
tes, cette pratique est donc conforme aux dispositions de la IVe 

Directive et aucune modification n'est nêcessaire. 

13. INTERETS PAYES ET CHARGES ASSIMILEES 

Dans la pratique italienne, les charges d'intêrêt concernant des fi
liales, des entreprises apparentêes et d'autres êtablissements de crê
dit peuvent figurer sêparêment dans le compte de profits et pertes. 

pour que les comptes italiens soient conformes à la IVe Directive, ces 
diffêrents montants devraient ~tre regroupês et indiquês ici. 

RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, AVANT IMPOTS 

Ce poste se calcule à partir des postes prêcêdents, comme indiquê lors 

de la prêsentation de la IVe Directive. 

14. IMPOTS SUR LE RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

La charge fiscale figure sous un poste distinct dans les comptes de 
profits et pertes. Elle est calculêe selon la rêglementation fiscale 
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en vigueur ajustée au cours des exercices ultérieurs, une fois son 
montant arrêté en accord avec les autorités fiscales. La charge fis
cale de l'exercice est donc constituée par le montant qui a été cal
culé pour l'année en cours, augmenté ou diminué de l'ajustement rela

tif aux exercices précédents. 

Etant donné que 1 a pra ti que i ta 1 i en ne n'admet pas 1 es postes excep
tionnels, les impôts sur le résultat exceptionnel sont inclus dans la 
charge fiscale générale. Il n'est donc pas possible de dissocier les 
·impôts sur le résultat exceptionnel des autres impôts. 

15. RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Ce poste se calcule en déduisant les impôts du résultat des activités 

ordinaires. 

·Les postes exceptionnels ne sont pas reconnus dans la pratique ita
lienne (voir poste 4 ci-dessus), de sorte que le résultat des activi
tés ordinaires après impôts est le même que le poste 21 ci-dessous 
(Résultat de l'exercice), déduction faite des autres impôts (poste 

20). 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

· 17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

19. IMPOTS SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Comme on l'a déjà noté, 1 a comptabi 1 i té i ta 1 i en ne ne prévoit pas de 
postes exceptionnels. Les produits et charges exceptionnels incl us 
soit dans le chiffre d'affaires, soit dans les autres produits, soit 
dans les charges d'exploitation. Par conséquent, l'"impôt sur le ré
sultat exceptionnel" sera, le cas échéant, inclus dans la charge fis

cale générale qui incombe à la société. 
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Les comptes italiens ne sont pas conformes à la IVe Directive. Il fau
drait ventiler le chiffre ct•affaires de la société et les autres pro
duits afin de dégager les postes exceptionnels qui peuvent y être in
clus. La définition ùe la IVe Directive devrait être utilisée pour dé
terminer le caractère exceptionnel ct• un produit ou ct• une charge. Il 
faudrait également que la charge fiscale soit ventilée et que les im
pôts sur le résultat exceptionnel figurent en tant que tels. 

20. AUTRES IMPOTS 

Les impôts autres que 11 impôt des sociétés sont indiqués séparément 

dans les comptes de profits et pertes en Italie. 

Le comptabilité italienne est sur ce point en accord avec la IVe 
Directive. Cependant, il faudrait regrouper les différents autres im

pôts sous cette rubrique. 

21. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

Ce poste se calcule en déduisant les autres impôts du total du résul
tat provenant des activités ordinaires après impôts et du résultat ex
ceptionnel net après impôts. Ce total est donc en fonction de la 
structure du compte de profits et pertes, il convient donc de tenir 
compte des observations faites à propos du poste 15. 

2.5.5. CONVERSION DES DEVISES EN ITALIE 

Les éléments de 1•actif et du passif libellés en devises sont traités 

de la façon suivante : 

Les immobilisations sont évaluées sur la base du taux de change en vi
gueur au moment de 1•acquisition. Si le paiement intervient à une date 
ul té ri eure mais au cours du même exercice, 1 e taux de change en vi
gueur à cette date peut être appliqué. 

. .. 1 . .. 



- 106 -

L'actif circulant et les dettes dont la durée résiduelle n'est pas su
périeure à un an sont évalués au taux en vigueur à la fin de l'exerci
ce, mais les créances à long terme font l'objet d'un ajustement com
plexe, à savoir 

1. La valeur de la créance à long terme est déterminée sur la base du 
taux de change en vigueur à la fin de l'exercice et à la date à la
quelle la créance est née et on calcule l'écart entre ces deux va-

leurs. 

2. L'échéancier est alors établi dans la devise originale, avec indi
cation des remboursements annuels du capital et des intérêts. Ces 
paiements annuels sont convertis en 1 ires sur 1 a base du taux de 
change en fin d'exercice. 

3. Ces paiements annuels en lires sont actualisés sur la base d'un 
taux correspondant au taux d'intérêt pratiqué par les banques ita
liennes. On additionne les valeurs annuelles actualisées pour obte
nir la valeur actualisée de la créance. 

4. La valeur de la créance calculée sur la base du taux de change en 
vigueur au moment où elle a été contractée est déduite de la valeur 
actualisée calculée ci-dessus. 

s. Cette différence est alors déduite du résultat de l'étape n°l. Ce 
résultat correspond au montant qu'il est possible d'amortir sur la 
durée de 1 a créance par débit ou crédit du compte profits et 
pertes. Le solde amorti est inscrit au bilan parmi les 
i~nobilisations incorporelles ou les dettes. 

Le tableau 2.5.1. illustre cette procédure. 
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TABLEAU 2.5.1. 

EXEMPLE DE TRAITEMENT DES CREANCES A LONG TERME 
LIBELLEES EN DEVISES ETRANGERES 

Capital annuité------
à 

rembourser capital Taux Intérêts Total 
$ $ d1 intérêt dûs $ 

31 décembre 1981 
31 décembre 1982 
31 décembre 1983 
31 décembre 1984 
31 décembre 1985 

1.ooo.ooo 
1.000.000 
1.ooo.ooo 
1.000.000 

15% 150.000 
15% 150.000 
15% 150.000 
15% 150.000 

1.000.000 15% 150.000 

valeur au cours de fin d•exercice 

valeur du prêt au taux de charge pratiqué au jour du prêt 

Différence 

150.000 
150.000 
150.000 
150.000 

1.150.000 

Annuité Taux Valeur 
en Lires d•actua- Actua-
$1.00=L1250 lisation lisée 

L/000 {20%par an) L/000 

187.000 0.8333 156.244 
187.500 0.6944 130.200 
187.500 0.5787 108.506 
187.500 0.5787 108.506 

1.437.500 0.4823 693.306 

1.088.256 

1.250.000 

1.043.000 

207.000 

valeur actualisée 1.088.256 

valeur du prêt au taux de change en vigueur à sa signature 

Montant à amortir 

1.043.000 4 5.256 

161.764 

~ 

0 
....... 
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2.6. LA PRATIQUE COMPTABLE AU ROYAUME-UNI 

2.6.1. GENERALITES 

Au Royaume-Uni, la forme juridique la plus commune est la société de 

capitaux qui peut être : 

-une société de capitaux cotée en bourse (publicly quoted limited 

company (Plc)) 
- une société de capitaux non cotée en bourse (unquoted limited compa

ny ( Ltd)). 

Dans ce pays les dispositions de la IVe Directive ont été transposées 

par la loi de 1981 sur les sociétés de capitaux (Companies act), qui a 
imposé aux sociétés dont 11 exercice fiscal commençait après le 15 

juillet 1982 d1 adopter la nouvelle présentation des comptes. Antérieu
rement à cette loi, 11 élaboration des comptes des sociétés était régie 
par un ensemble de lois plus anciennes sur les sociétés de capitaux. 
Ces lois n•imposaient pas une présentation déterminée des comptes ni 
des règles comptables à appliquer, mais énonçaient seulement certains 
principes généraux et ainsi que des ob 1 i ga ti ons précises en matière 

d1 information du puolic. En transposant la IVe Directive, la loi de 
1981 sur les sociétés de capitaux a modifié cette situation : au 
Royaume-Uni, les sociétés de capitaux sont désormais tenues de respec
ter une présentation déterminée pour le bilan et le compte de profits 
et pertes et un grand nombre de principes comptables qui étaient géné
ralement appliqués sont désormais repris dans la loi. 

Avant la loi de 1981, le niveau des informations à présenter dans les 
comptes ne dépendait pas de la taille des sociétés. La loi de 1981 est 
conforme aux dispositions de la IVe Directive en ce qui concerne les 
informations à fournir par les petites et moyennes sociétés. 

La fédération des Bourses de valeurs de Grande-Bretagne et d1 Irlande 
exige que certaines informations complémentaires soient fournies dans 

... 1 . .. 
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les comptes des sociétés cotées en bourse. Son règlement est appli
cable à ses membres et aux sociétés admises à la cote. 

Le système de réglementation non imposé par la loi comprend également 
les diverses instructions en matière de normalisation comptable 
(Statements of Standard Accounting practice - SSAP) auxquelles doivent 
se conformer les membres des organismes comptables professionnels et 
donc les sociétés dans lesquelles ils exercent des fonctions de com
missaires aux comptes. Ces instructions sont également appliquées par 
la Bourse pour les sociétés admises à la cote officielle. 

2.6.2. REGLES D'EVALUATION 

Au Royaume-Uni l'établissement des comptes annuels est régi par cinq 
principes fondamentaux : 

le principe du coût d'acquisition - les montants inscrits sont basés 
sur le coût d'acquisition pour l'entreprise et ne visent pas à pré
senter des "valeurs fidèles", 
le principe de continuité de l'exploitation : l'entreprise est pré
sumée poursuivre ses activités dans l'avenir, 

- le principe de permanence des méthodes : permanence dans le traite
ment des mêmes postes pendant chaque période comptable et d'une pé
riode à l'autre, 
le principe d'indépendance des exercices (accrual concept): les 
produits et les charges sont enregistrés dans le compte de profits 
et pertes de l'exercice pendant 1 eque 1 i 1 s se sont produits, même 
s'ils n'ont pas nécessairement été encaissés ou payés pendant cette 
période. 

- le principe de prudence : des provisions sont constituées pour tous 
les engagements connus mais il n'y a pas anticipation des bénéfices 
qui ne sont enregistrés dans 1 e compte de profits et pertes que 
lorsqu'ils ont donné lieu à un mouvement de trésorerie. 

Au Royaume-Uni 1 es règles d'évalua ti on, qui sont compatibles avec 1 a 
IVe Directive, ont été instituées par l'instruction SSAP no2 en matiè-

... 1 .. . 
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re de normalisation des pratiques comptables (publication des princi
pes comptables) et les lois antérieures sur les sociétés de capitaux. 
Le seul aspect de l'évaluation non prévu par cette instruction ou par 
les diverses lois était celui de l'évaluation distincte de l'actif et 
du pasif. 

Avant la loi de 1981, il n'y avait pas de définition légale de l'actif 
immobilisé. La définition généralement acceptée jusqu'alors était cel

le selon laquelle les actifs immobilisés sont des actifs de nature 
permanente, grâce auxquels l'entreprise poursuit ses activités et 
qu'elle détient dans le but d'en tirer un revenu et non pour les ven
dre. 

En règle générale, les actifs sont comptabilisés à leur coût d'acqui

sition net des amortissements. Toutefois les sociétés peuvent rééva
luer ces actifs de temps en temps pour faire apparaître leur valeur 
actuelle. En outre, selon l'instruction n°19, les actifs immobilisés 
considérés cOinne des "placements" doivent être évalués chaque année, 
et cette valeur doit être présentée dans le bilan. Cette catégorie 
d'actifs ne peut faire l'objet d'un amortissement. 

Les actifs circulants sont évalués à leur coût d'acquisition ou à leur 
valeur vénale, la plus faible de ces deux valeurs étant retenue. Lors
que les produits en cours de fabrication comprennent des contrats à 

long terme, l'évaluation peut comporter un certain montant de bénéfi
ces non réalisés. 

Jusqu'à la loi de 1981, certaines catégories d'actifs figuraient sépa
rément au bilan, à côté de l'actif immobilisé et de l'actif circu
lant. C'était le cas par exemple de certaines immobilisations finan
cières et de certaines charges payées d'avance. Ces actifs sont main
tenant reclassés soit dans l'actif immobilisé, soit dans l'actif cir
culant. 

. .• 1 .. . 
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2.6.3. BILAN 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

Au Royaume-Uni, il est habituel d'inclure ce poste dans les créances 
et de le faire figurer d'une manière distincte dans les comptes. Cette 
pratique est conforme à l'une des solutions autorisée par la IVe 
Directive. 

B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

En général, les frais d'établissement et les frais liés à l'émission 
d'actions sont amortis au moment oD ils sont engagés. Ceci peut se 
faire de deux manières : soit en les imputant au compte "primes 
d'émission" s'il existe, soit en les imputant comme charge exception
nelle au compte de profits et pertes. Aux termes de la loi de 1981, il 
est interdit d'inscrire ces postes à l'actif dans un compte distinct. 
Cette i nterdi cti on ne s • applique pas aux banques, aux assurances et 
aux compagnies maritimes où la décision est laissée à l'appréciation 
des administrateurs. L'existence de ce compte ne limite pas la distri
bution de dividendes. 

L'harmonisation avec la IVe Directive ne requiert aucune modification 
si ce compte existe, il figurera séparément. 

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Jusqu'à la loi de 1981, les immobilisations incorporelles étaient com
prises dans l'actif immobilisé et ne faisaient l'objet d'aucune venti
lation particulière. Elles comprenaient tous les postes indiqués sous 
C.I. dans la section 2.2.3. ci-dessus, à l'exception de la recherche 
qui, à partir de 1978 ne pouvait plus être considérée comme une acqui
sition d'actif immobilisé. une présentation détaillée montrant tous 
les mouvements de ces postes devait figurer dans l'annexe. Il n'était 

... 1 . .. 
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pas prévu de période fixe d'amortissement, ces actifs étant amortis 
sur la durée de fabrication du produit, ou sur la durée de vie de l'é
lément considéré. Les subventions du gouvernement étaient soit dédui
tes du coût de l'élé1nent d'actif, soit inscrites à l'actif et amorties 
sur la durée de vie de l'élément de l'actif ou du produit. 

Pour réaliser l'harmonisa ti on, i 1 convient de distinguer ces actifs 
des autres éléments de l'actif immobilisé et de les ventiler selon les 

rubriques indiquées ci-dessus. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

En règle générale, 1 es immobi 1 i sa ti ons corpore 11 es sont présentées 
conformément aux prescriptions de la IVe Directive, la seule exception 
étant constituée par les éléments d'actif qui font l'objet d'un cré
dit-bail. Aux termes de l'instruction SSAP n°21 qui est entrée en ap
plication à partir du mois d'août 1984, les sociétés de capitaux sont 
tenues de capitaliser la valeur du loyer et de l'amortir sur la durée 
du bail. Les éléments de l'actif immobilisé peuvent être ventilés dans 
le bilan mais le plus fréquemment ils le sont dans l'annexe. Cette 
ventilation doit faire apparaître tous les mouvements de chaque caté
gori~ d'actifs. 

A l'exception des terrains et des placements immobiliers, les immobi
lisations corporelles sont amorties sur leur durée d'utilisation. 
L'amortissement comptable et l'amortissement fiscal ne doivent pas né
cessairement être identiques puisque l'amortissement fiscal donne lieu 
à des déductions qui ne sont pas reprises dans les comptes. 

Jusqu'à la loi de finance de 1984, une réduction pouvant atteindre 
100% du coût de l'élément d'actif était autorisée à des fins fiscales, 
mais ceci n'affectait pas la valeur de l'actif figurant au bilan. A 
partir de 1984, ces déductions ont été progressivement supprimées. 

La base initiale de l'évaluation est soit le prix d'achat, soit le 
coût de production majoré de tous les frais annexes d'installation. Ce 

... 1 .. . 
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montant peut être réévalué périodiquement soit selon l'évaluation des 
administrateurs, soit selon une évaluation professionnelle. Les admi
nistrateurs peuvent également s'ils le souhaitent, inclure les inté
rêts du capital. Les placements immobiliers doivent être réévalués 
chaque année et l'évaluation révisée portée au bilan (instruction SSAP 
n°19 entrée en vigueur en novembre 1981). 

Si un élément d'actif fait l'objet d'une subvention du gouvernement, 
1 a va 1 eur de 1 a subvention peut être soit déduite de son coût, soit 
portée à l'actif et amortie sur sa durée de vie. 

Les éléments d'actif sont inscrits au bilan sur la base du coût d'ac
quisition ou du coût évalué diminué de la dépréciation cumulée. 

L • harmonisa ti on ne nécessite aucune mo di fi cati on, sauf l' i ndi cati on 
des éléments d'actif loués, qui peuvent être inclus dans l'actif itnmo
bilisé. 

C.III. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Jusqu'à la loi de 1981, les actions dans d'autres sociétés de capitaux 
et les prêts à d'autres sociétés de capitaux devaient être prése~tés 
séparément et faire l'objet d'une analyse complète dans l'annexe. Au 
bilan, ces postes étaient regroupés sous un seul intitulé avec les ti
tres de placement ·et figuraient entre l'actif immobilisé et l'actif 
circulant. 

les participations dans d'autres sociétés étaient classées comme suit: 

- Filiales. 
Participation de plus de 50% dans le capital social ou contrôle du 
conseil d'administration. 

- Sociétés associées (sociétés apparentées) 
Participation se situant entre 20 et 50% du capital social, ou pos
sibilité d'influencer la politique financière et la gestion de la 
société. 

J 
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- Investissements financiers 
Participation supérieure à 10% mais sans influence. 

- Titres de placement 
Actions et ooligations détenues pendant une courte période et trai
tées comme un actif circulant. 

Ces postes sont inscrits au bilan sur la base du coût d•acquisition ou 
de leur cotation. Ils ne font pas 11 objet d•un amortissement, sauf en 

cas de dépréciation permanente. 

Pour réaliser 11 harmonisation, il convient de regrouper ces éléments 
d1 actif selon la présentation retenue par la IVe Directive. Les moda
lités précises sont indiquées dans 1 a 1 oi de 1981 su sr 1 es sociétés. 
c•est ainsi que les 11 filiales 11 doivent être classées comme 11 entrepri
ses liées 11

, les parts dans des 11 Sociétés apparentées .. comme 11 partici
pations11 et les 11 investissements financiers .. comme 11 autres investis
sements ... Les prêts sont ventilés en prêts aux filiales, prêts aux so
ciétés apparentées et autres prêts. Jusqu•à la loi de 1981, il était 
interdit aux sociétés de capitaux d1 acheter leurs propres actions. par 
conséquent, ce poste ne pose pas de problème avant la dernière année 
de la période examinée, où il est présenté séparément. Si la société 
achète ses propres actions, elle doit constituer une réserve de capi
tal d•un montant correspondant à la valeur nominale des actions ache
tées et les actions doivent être annulées. La détention par une socié
té de ses propres actions ne peut lui permettre de s•attribuer des di
videndes. 

O. ACTIF CIRCULANT 

O. I. STOCKS 

Au Royaume-Uni, il est normal de faire figurer les stocks sous un seul 
poste du bi 1 an et de ven ti 1er ce poste da sn 1 es annexes. Les stocks 
doivent être groupés comme suit : 

matières premières 
- produits achetés 

... 1 .. . 
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- produits en cours de fabrication 
- produits finis. 

Lorsque le poste 11 produits en cours 11 comprend des contrats à long ter
me, il comprendra également une fraction des bénéfices non encore réa
lisés. 

Les stocks sont comptabilisés sur la base de leur prix de revient ou 
de leur valeur réalisable nette, la plus faible des deux valeurs étant 
retenue. Toute charge payée d'avance afférente aux stocks doit être 
inscrite dans un compte de régularisation (sundry prepayments). 

Sur ce point, les pratiques britanniques sont presque conformes à la 
IVe Directive. Mais, pour compléter l'harmonisation, les charges 
payées d'avance devront être ventilées et tous les montants correspon
dant à des paiements anticipés afférents aux stocks devront être iso
lés et transférés au poste .. acomptes versés ... 

D. II • CREANCES 

Selon la pratique britannique, les créances sont classées en créances 
commerciales résultant de ventes et prestations de services, charges 
payées d'avance et autres postes pertinents. Les créances sur des fi
liales et des sociétés alliées sont comptabilisées sous l'une quelcon
que ou sous chacune des rubriques précitées, se lon 1 a nature de 1 a 
créance. En règle générale, les créances figurent sous un seul poste 
au bilan et sont ventilées dans l'annexe. 

Les provi~ions pour créances irrecouvrables sont de deux ordres : une 
provision spéciale pour les créances douteuses et irrecouvrables con
nues, et une provision générale pour les autres créances irrecouvra
bles, calculée sur la base de l'expérience passée; cette deuxième pro
vision n• est pas déductible de l'impôt. Ces provisions sont déduites 
de la valeur des créances pour arriver au total du bilan. 

. .. 1 ... 
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Jusqu•à la loi de 1981, on ne ventilait pas les crêances entre crêan
ces à moins d•un an et crêances à plus d1 un an. 

pour rêaliser 11 harr.Jonisation requise, il convient de ventiler les 
créances entre les rubriques prescrites par la IVe Directive et de les 
scinder entre crêances à un an et crêances à plus d1 un an. Cette pra
ti que sera conforme à 1 a 1 oi de 1981 qui ênumère 1 es créances sui
vantes 

- crêances rêsultant de ventes et prestations de services 
- montants dus par des sociétês ou groupe 
- montants dus par des sociêtês apparentêes 
- autres créances 

Toutefois, la ventilation détaillée selon 11 échéance n•est pas possi
ble. 

0.111. VALEURS MOBILIERES 

Selon la pratique britannique ce poste comprend les obligations 
d1 Etat, les "tax reserve certificates" (certificats achetés au 
gouvernement et remis ultérieurement au Trêsor en règlement des dettes 
fiscales), et les actions destinées à être détenues pendant de brèves 
périodes. Ces êléments figurent sous un seul poste au bilan et sont 
venti 1 és dans 11 annexe. Ils sont êval ués sur 1 a base de 1 eur coût 
d•acquisition ou de leur valeur réalisable nette, la plus faible de 
ces deux valeurs étant retenue. 

Les êlêments compris dans cette rubrique figureront en règle gênêrale 
dans la troisième catégorie, c•est-à-dire les autres valeurs mobiliè
res, sauf s•ils comprennent des actions dans des filiales qui ont étê 
sêparêes des immobilisations financières. 

. .. 1 .. . 
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D.IV. AVOIRS EN BANQUE, AVOIRS EN COMPTE DE CHEQUES POSTAUX, CHEQUES 
ET ENCAISSE 

Ils figurent au bi 1 an sous un seul poste et i 1 s sont ven ti 1 és dans 
11 annexe sous la rubrique 11 avoirs en banque, avoirs en compte de chè
ques postaux, chèques et encaisse 11

• Aux fins de 11 harmonisation, ils 
devront être regroupés. 

E. COMPTES DE REGULARISATION 

Ces postes sont habituellement compris dans les créances. En général 
ils ne sont pas ventilés séparément dans 1•annexe. 

Pour 1• harmonisation, ces postes devront être séparés des créances 
(voir supra) et être présentés séparé1nent ici • 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N1 EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Les dettes figurent au bilan ou dans 1•annexe, sous les catégories re
tenues dans la IVe Directive. Elles sont également ventilées en dettes 
dont la durée résiduelle n•est pas supérieure à un an et dettes dont 
la durée résiduelle est supérieure à un an. Panni les dettes dont la 
durée résiduelle n•est pas supérieure à un an figurent les tombées à 
moins d1 un an de tous les prêts à long terme. La ventilation des 
montants dus aux filiales et aux sociétés associées sera conforme à la 
définition britannique de ces postes dans la loi de 1981 sur les 
sociétés. 

Les charges à payer et les produits perçus d•avance (comptes de régu
larisation du passif) sont inclus dans les dettes et, sauf si leur 
montant est important, ils ne sont généralement pas mentionnés sépa
rément. 

Pour 11 harmonisation, aucune modification n•est requise sauf la pré
sentation séparée des comptes de régula ri sa ti on et 1 e transfert des 
montants correspondants au poste K (voir ci-après). 

. .. 1 •• . 
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G. ACTIF CIRCULANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

C'est la différence entre la somme des postes classés sous D etE ci

dessus et la somme des postes classés sous F. 

H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE l'ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 
DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

C'est la so~ne des postes A, B etC plus la valeur de G. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

Comme on l'a indiqué pour 1 e poste F, 1 es dettes sont ventilées au bi-
1 an, ou dans l'annexe, sel on 1 es catégories indiquées par 1 a IVe 
Directive. Elles sont également ventilées entre dettes dont la durée 
résiduelle n'est pas supérieure à un an et dettes dont la durée rési
duelle est supérieure à un an. Les remarques faites à propos du poste 
F valent également pour le poste 1. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Les provisions qui figurent dans les comptes britanniques concernent 
uniquement les risques. Les provisions pour diminution d'un élément 
d'actif sont déduites .dudit actif. Les provisions sont constituées sur 
la base du principe de prudence et de 1 'instruction SSAP no 18 
"Comptabilisation de l'imprévu, août 1980", sauf la provision pourim
position différée qui est calculée conformément aux règles prévues par 

la SSAP n°15 et, pour les périodes antérieures, par la SSAP no11. 

La SSAP n°1l est entrée en vigueur le 1 janvier 1976. Elle prescrit 
aux sociétés de capitaux de tenir pleinement compte de la totalité des 
dettes fiscales potentielles. Cette norme comptable a été remplacée en 
octobre 1978 par la directive SSAP n°15 qui autorise les sociétés de 
capitaux à prévoir une imposition différée sur la base d'une provision 
partielle. Ainsi, pendant la période examinée, trois pratiques diffé
rentes ont été suivies : 
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- pas de provision jusqu•à 1975; 
- provision intégrale en 1976, 1977 et pendant la plus grande partie 

de 1978. 
- provision partiell~ à compter de 1979. 

pour ce poste, il est donc difficile d1 effectuer une comparaison di
recte entre 1 es différentres années. Les postes qui donnent fréquem
ment lieu à la constitution de provisions sont les suivants : 

- retraites 

- cautions et garanties 
- taxation différée 
- frais juridiques 

Les provisions sont habituellement regroupées dasn les bilans britan
niques et ventilées dans 1•annexe. 

Aux fins d1 harmonisation, les montants analysés dans 1•annexe de
vraient être réexaminés et classés selon les prescriptions de la IVe 
Directive. 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

Au Royaume-Uni il est normal d1 inclure ces postes dans les dettes di
verses sans plus de précision, sauf s 1 il s•agit de montants impor
tants. 

En vue de l 1 harmonisation, les montants relatifs à ces postes de
vraient être séparés des dettes et figurer ici. 

L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Le capital émis figure au bilan sous un seul montant et fait l 1 objet 
dans 1•annexe d1 une ventilation complète entre les diverses catégories 

••• 1 ••• 
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d'actions émises. Ceci est conforme aux prescriptions de la IVe Direc

tive. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

Au Royaume-Uni, il peut y avoir des comptes de primes d'émission. Ces 

comptes peuvent être transférés à une réserve non distribuable ou ser
vir à l'émission d'actions gratuites entièrement libérées. Ils peuvent 
également servir à amortir des frais d'établissement ou à payer des 

primes lors du r~nboursement d'obligations. Les primes d'émission fi

gurent sous un poste distinct au bilan et les mouvements apparaissent 

dans l'annexe. 

Aucune modification n'est nécessaire pour l'harmonisation. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

Au Royaume-Uni, ce poste peut figurer séparément au bilan ou être in
clus dans le capital ou les réserves non distribuables. Il fait l'ob
jet d'une ventilation complète dans l'annexe, qui fait également 
apparaître les mouvements qui ont eu lieu. 

Pour l'harmonisation, il convient d'identifier ou de ventiler les ré

serves. 

L.IV. RESERVES 

Jusqu'à la loi de 1981 sur les sociétés, la constitution de réserves 
spécifiques n'était pas obligatoire sauf dans les cas indiqués ci
après. Des réserves étaient constituées lorsque les membres du conseil 
d'administration estimaient que la prudence l'imposait ou selon ce que 
prévoyaient les statuts de la société. 

Lorsqu• une société avait é1nis des "actions de préférence"remboursa
bles, elle était tenue de constituer une réserve pour remboursement du 
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capital êgale à la valeur de tous les remboursements de cette catêgo
rie d'actions. 

Au Royaume-Uni, 1 es réserves figurent normalement au bi 1 an sous un 
seul montant et sont venti 1 ées en différentes catégories dans l'an
nexe, avec indication des mouvements qui ont eu lieu pendant l'année. 

La modification que nécessite la présentation imposée par la IVe Di
rective implique une nouvelle ventilation des réserves entre les ru
briques indiquées dans la IVe Directive. La loi de 1981 a sensiDlement 
élargi les possibilités pour une société d'acheter ses propres ac
tions. Lorsqu'une société achète ses propres actions, un montant équi
valent doit ~tre transféré à ~n fonds de réserve pour remboursement du 
capital et les actions doivent ~tre annulées. La détention de ses pro
pres ac ti ons ne peut pas permettre à une société de s • attribuer des 
dividendes. 

L.V. RESULTATS REPORTES ET L.VI. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

Au Royaume-Uni, le résultat figure sous un poste unique au bilan et 
comprend le rêsultat reporté et le résultat de l'exercice en cours, 
après attribution des dividendes, transferts aux réserves, etc. Ces 
affectations figurent soit dans le compte de profits et pert~s, soit 
dans l'annexe. 

pour l'harmonisa ti on, i 1 est nécessaire de distinguer 1 es résultats 
reportés des résultats de l'exercice. 

2.6.4. LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

La transposition des dispositions de la IVe Directive à la présenta
tion du compte de profits et pertes a profondément modifié la manière 
dont les comptes britanniques sont établis. Jusqu'à la loi de 1981 sur 
les sociétés, peu d'indications étaient données sur l'origine des bé
néfices d'une société. L'accent était mis sur l'affectation de ceux-
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ci. On trouvera ci-après une présentation typique du compte de profits 
et pertes d'une société britannique avant la loi de 1981. 

- Bénéfice d'exploitation avant impôts et après déduction des postes 

suivants 

• amortissements 
rémunérations des commissaires aux comptes 

• rémunérations des administrateurs 
• banque et autres intérêts 

- Impôts 
Bénéfice après impôts 
Bénéfices cumulés (pertes cumulées) au 1 janvier 
Bénéfices cumulés au 31 décembre 

Plusieurs postes prévus par la IVe Directive étaient traités dans 
l'annexe ou n'étaient pas indiqués du tout. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE 01 AFFAIRES 

La pratique britannique veut que l'on englobe dans le chiffre d'affai
res tous les produits provenant des activités ordinaires d'une société 
de capitaux. Ce chiffre d'affaires est calculé sur la base des tran
sactions et présenté net de taxes et remi ses. Les remi ses pour paie
ment immédiat sont considérées comme une charge. Les compagnies pétro
lières incluent également dans leur chiffre d'affaires les taxes spé
ciales sur le pétrole qui sont traitées comme une charge. 

Aux fins d'harmonisation, il est nécessaire de modifier le montant du 
chiffre d'affaires de manière à tenir compte des remises pour paiement 
immédiat. Pour les compagnies pétrolières, il faut éliminer les taxes 
spéciales sur le pétrole. 
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2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

Au Royaume-Uni, ces variations ne sont pas, en général, indiquées dans 
le compte de profits et pertes. Pour l'harmonisation, il sera néces
saire de consulter les états comptables de la société afin d'obtenir 
ce chiffre. L'autre solution, pour une société, consiste à déduire, au 
bi 1 an, 1 a valeur des stocks de l'année en cours de celle de l'année 
précédente. 

3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

Ce poste ne figure pas, au Royaume-Uni, dans les comptes de profits et 
pertes. Il peut parfois faire l'objet d'une annexe. 

4. AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

Ce poste figure normalement dans l'annexe et comprend les loyers, les 
redevances, les intérêts des prêts et les intérêts bancaires. Les dif
férents éléments constituant ce chiffre ne sont pas ventilés. 

Pour l'harmonisation, il faudrait consulter les documents comptables 
de la société afin d'établir le montant des produits pour chaque caté
gorie et l'inscrire ici ou aux postes 10 ou 11 ci-après. 

5. a) CHARGES DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

Au Royaume-Uni, ces postes ne figurent pas dans les comptes de profits 
et pertes, pour l'harmonisation, il serait nécessaire de consulter les 
comptes de la société afin de pouvoir les chiffrer. 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES {Y COMPRIS LES PENSIONS) 

Le montant total de la rémunération des salariés est indiqué dans une 
annexe aux comptes et non sous une rut> ri que du compte de profits et 
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pertes. 

Si ces chiffres n'étaient pas disponibles, il serait nécessaire d'exa
miner les annexes et les comptes de la société afin de les calculer. 

1. a) DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS POUR DEPRECIATION 

b) CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L'ACTIF 
CIRCULANT 

Les amortissements figurent au compte de profits et pertes en un seul 
montant et peuvent inclure les corrections de valeurs exceptionnelles 
sur éléments de l'actif circulant. Si elles étaient importantes, ces 
corrections seraient indiquées séparément dans une annexe. Pour l'har
monisation, il faudra examiner les comptes de la société afin d'éta
blir la valeur de ces corrections. 

8. AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 

Au Royaume-Uni, les autres charges d'exploitation ne figurent pas dans 
le compte de profits et pertes : pour l'harmonisation il sera néces
saire d'examiner les comptes de base de la société afin d'en calculer 
le montant. 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

Selon la pratique britannique, les produits provenant de participa
tions dans des entreprises associées ou liées sont séparés des pro
duits provenant des sociétés affiliées (filiales), comme c'est le cas 
pour les produits provenant d'autres valeurs mobilières. Toutefois les 
produits provenant de créances sur des sociétés liées et des filiales 
ne sont pas présentés séparément et sont groupés avec les autres pro
duits de créances et intér~ts bancaires (voir remarques concernant le 
poste "autres produits d'exploitation" ci-dessus). Ces postes figure
ront dans l'annexe aux comptes plutôt que dans le compte de profits et 
pertes. 
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pour l'harmonisation, il serait nécessaire d'examiner à la fois l'an
nexe et les comptes de la société afin de calculer la valeur de ces 
postes. 

10. PRODUITS PROVENANT D'AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES DE 
L'ACTIF IMMOBILISE 

11. AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 

Les observations faites sous 9 valent également pour 10 et 11. 

12. PROVISIONS POUR IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Il n'est pas habituel, au Royaume-Uni, de diminuer la valeur des immo
bilisations financières. S'il y a eu dépréciation permanente, elle se
ra imputée sur le compte de profits et pertes ou, si l'immobilisation 
financière a déjà été réévaluée sur les réserves. Si cette déprécia
tion est importante, elle figurera dans l'annexe aux comptes. Aux fins 
de l'harmonisation, il faudra donc consulter les annexes et les comp
tes de la société pour établir la valeur de ce poste. 

13. INTERETS PAYES ET CHARGES ASSIMILEES 

Au Royaume-Uni, les frais financiers figurent isolément dans le compte 
de profits et pertes ou dans l'annexe, si bien que l'harmonisation de 
nécessitera aucune modification. 

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES AVANT IMPOTS 

Ce poste est calculé à partir des rubriques précédentes (cf. présenta
tion de la IVe Directive). 

14. IMPOTS SUR LE RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

Au Royaume-Uni, le montant indiqué dans le compte de profits et pertes 
est obtenu par un calcul basé sur les règles fiscales britanniques et 
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sur les résultats de 1•exercice en cours. ce montant peut être amendé 
par une majoration ou une diminution de la provision au titre de 
l 1 exercice précédent. Ceci est conforme aux prescriptions et à la pré
sentation de la IVe Directive. 

15. RESULTATS PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Pour 1•obtenir on déduit l 1 impôt du résultat des activités ordinaires 
avant impôts. 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Les produits exceptionnels sont ceux provenant d1 opérations qui ne 
font pas partie des activités normales de 1•entreprise. 
Au Royaume-Uni les postes exceptionnels, tant en ce qui concerne les 
produits que les charges, figurent dans le compte de profits et pertes 
soit séparément, soit pour un montant net. S1 ils sont présentés sous 
la forme d1 un montant net, il faut indiquer dans 1•annexe comment ce 
montant a été obtenu et sur quelle base il a été inclus. 
Tout impôt imputable sur ces produits serait indiqué séparément sous 
cette rubrique. 
Pour 11 harmonisation, aucune modification n•est nécessaire. 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

19. IMPOTS SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Les observations présentées au sujet du poste 16 ci-dessus valent éga
lement pour les postes 17, 18 et 19. 

20. AUTRES IMPOTS 

Au Royaume-Uni, les autres impôts ne figurent pas dans le compte de 
profits et pertes. Pour 11 harmonisation, il faudrait consulter les 
comptes de la société afin de calculer le montant de ce poste • 
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21. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

C'est le résultat obtenu en déduisant les autres impôts du montant ob
tenu en ajoutant le résultat des activités ordinaires après impôts au 
résultat exceptionnel après impôts. 
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2.7. LA PRATIQUE COMPTABLE AU JAPON 

2.1.1. GENERALITES 

Au Japon, les formes juridiques de société les plus communes sont les 
suivantes 

Kabushiki Kaisna sociétés par actions dont le capital est réparti 
entre un grand nomore de petits investisseurs 

Yugen Kaisna sociétés à responsabilité limitée 

Gosni Kaisha sociétés en commandite 

- Gomei Kaisha : sociétés en nom collectif. 

Dans ce pays, 1 a majorité des sociétés sont cons ti tuées sous 1 a forme 
de "Kabusniki Kaisha", les autres étant pour la plupart des "Yugen 
Kaisha". 

L1 élaboration des comptes est régie par le Code de Commerce qui existe 
depuis de nombreuses années et qui fait 1•oojet de révisions périodi
ques. Les révisions les plus importantes intervenues ces dernières an
nées ont eu lieu en 1972 avec l•institution du compte de profits et 
pertes comme base de calcul du bénéfice, et en 1974 avec l 1 adoption de 
1•article 32-2 qui stipule que les comptes doivent être élaborés con
formément à des principes comptables généralement admis. 

Outre les prescriptions du Code de Commerce, la loi de 1948 régissant 
les bourses de valeurs impose aux sociétés de capitaux faisant appel à 

1• épargne publique, d1 établir un certain nombre de documents compta
bles comportant des informations similaires à celles prescrites par le 
Code de Commerce. 

Toutes les sociétés de capitaux sont tenues de respecter les disposi
tions du Code de Commerce et les lois fiscales, mais seules les socié-
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tés par actions faisant appel à l 1 épargne publique sont tenues de res
pecter 1 es principes comptab 1 es. Par ai 11 eurs, des pre sc ri pti ons 
spéciales en matières de publicité sont applicables aux sociétés de 
certains secteurs. 

Il s•agit des secteurs suivants 

- construction - transports maritimes 
- construction navale - banque 
- commerce des valeurs mobilières - asssurances 
- chemins de fer locaux - gaz 
- transports - électricité 

Les Occidentaux doivent interpréter avec une extrême prudence les 
comptes japonais, tout particulièrement si, extérieurement, ils res
semblent aux comptes américains de par leur présentation ou leur con
tenu. L1 influence des liens commerciaux complexes qui existent entre 
les sociétés d1 un même groupe sur un grand nombre de réserves, de pos
tes de produits et de bénéfices, rend très difficile une comparaison 
réaliste avec les comptes occidentaux. 

2.1.2. REGLES D1 EVALUATION 

En ce qui concerne les règles d1 évaluation, les pratiques comptables 
japonaises sont, à peu de choses près, similaires à celles prévues par 
1•article 31 de la IVe Directive. 

Au Japon, 1•actif immobilisé est défini comme étant constitué de tous 
les éléments d•actif qui ne sont pas de 1•actif circulant. Ce dernier 
fait 11 objet d•une définition précise. Les éléments de 1•actif immobi
lisé sont portés au bilan pour leur coût d•acquisition diminué des 
éventuelles provisions pour dépréciation. Il est interdit de réévaluer 
les postes de 1•actif immobilisé. 

L • actif circula nt comprend 1 es 1 i qui di tés ou tous 1 es autres actifs 
dont on présume qu•ils seront mobilisés au cours des 12 mois suivants 
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ou pendant le cycle normal d•exploitation de la société. Habituelle
ment ces postes figurent au bilan pour leur coût d•acquisition~ mais 
il est également possible d1 inscrire la valeur vénale. Toutefois, si 
la valeur vénale des stocks est inférieure de plus de 50% à son coût 
d1 acquisition, c•est la valeur vénale qui doit être retenue pour 
l 1 évaluation. Si l 1 écart est inférieur à 50% mais est considéré comme 
important, une mention spéciale doit être faite dans 1•annexe. 

Le traitement comptable des éléments de 1•actif et du passif libellés 
en monnaie étrangère a été modifié pendant la période 1970-1983. 

Jusqu•en juin 1979 la pratique adoptée était la suivante : 
-les postes financiers à court terme de 11 actif et du passif étaient 

convertis au taux de change en vigueur à la date du bilan; 
tous les autres postes de 1•actif et du passif étaient convertis au 
taux de change en vigueur au moment de leur acquisition. 

A partir de décembre 1983, ces pratiques ont été modifiées si bien que 
désormais les postes financiers à court terme peuvent être convertis 
soit au taux de change en vigueur à la date du bilan, soit au taux qui 
était en vigueur au moment de leur acquisition. Si 1•on utilise ce 
dernier taux, il faut indiquer la plus-value ou la moins-value qui 
aurait été enregistrée si 1•on avait appliqué le taux de change en vi
gueur à la date du bilan. 

Dans les deux cas, les différences sont portées dans le compte de pro
fits et pertes. 

La présentation des bilans japonais s•écarte légèrement de celle pré
vue par la IVe Directive. Ils sont toujours présentés selon le format 
11 horizonta1 11 (actif et passif en vis-à-vis), 11 actif étant classé 
comme suit : 

- actif circulant 
- actif irnmobi 1 i sé 
- compte de régularisation 
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et le passif : 

- passif à court terme 
- passif à long et moyen terme 
-capital social. 

Chacune de ces grandes rubriques est subdivisée en un certain nombre 
de sous-rubriques. De plus, 1•actif circulant est classé par ordre de 
liquidité décroissante~ 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

Au Japon, les actions sont toujours libérées si bien qu 1 il n•y aja
mais de capital souscrit non versé. 

B. FRAIS D1 ETABLISSEMENT 

La pratique japonaise autorise 11 inscription des frais d1 établissement 
à 1•actif. Ils figurent sous un poste distinct sous la rubrique comp
tes de régularisation et doivent être amortis régulièrement sur cinq 
ans au maximum. 

Lorsque ces frais, majorés des frais de recherche et de développement, 
dépassent les montants distribuables, le dividence est réduit. En ef
fet, le montant total susceptible d1 être distribué est limité au mon
tant disponible diminué de la différence entre la somme des frais 
d1 établissement et frais de recherche et de développement d1 une part 
et le montant disponible d•autre part. 

Par exemple : 

Montant disponible 

Montant total des frais d•établissement 
+ frais de recherche et de développement 

Montant distribuable 100 - (150-100) 

= 100 

= 150 

= 50 
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C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Au Japon, les immobilisations incorporelles comprennent le fonds de 
commerce, les brevets, les marques et les concessions. Le fonds de 
commerce est amorti sur une période maximum de cinq ans, les autres 
éléments sur 1 eur durée de vie. Ils figurent dans 1 es comptes à 1 eur 
coût d•acquisition diminué de la dépréciation éventuelle cumulée ainsi 
que du montant des subventions publiques. Si un de ces éléments dépas
se à lui seul 1% du montant total de la rubrique du bilan sous laquel
le il figure, il doit être indiqué comme élément distinct, sinon il 
sera repris sous 11 autres éléments incorporels ... 

D1 autres immobilisations incorporelles sont incluses dans le compte de 
régularisation. Il s•agit des frais de recherche et de développement 
et des frais d1 installation dont l 1 inscription sous ce poste est pres
crite par le Code de Commerce. La législation fiscale autorise cepen
dant que certaines autres dépenses soient différées; elles figureront 
sous la rubrique 11 autres immobilisations incorporelles .. ou 11 autres im
mobilisations ... 

Pour être conformes à la présentation prévue par la IVe Directive, les 
comptes japonais devraient être remaniés. Tout poste intitulé 11 autres 
immobilisations incorporelles .. ou 11 autres immobilisations .. devrait 
être analysé pour mettre en évidence ses composantes et les présenter 
selon les prescriptions de la IVe Directive. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Dans les bilans japonais les immobilisations corporelles comportent 
les rubriques suivantes : 

- constructions et installations 
- machines 
- mobilier et outillage 
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- véhicules 
- terrains 
- constructions en cours. 

A l'exception des terrains, toutes les immobilisations corporelles 
sont amorties sur leur durée de vie. La méthode d'amortissement la 
plus commune est celle de l'amortissement dégressif. Les taux appli
qués sont ceux prescrits par 1 es auto ri tés fi sc al es, 1 a déprécia ti on 
fiscale et la dépréciation comptable devant être identiques. Dans cer
tains cas, l'amortissement accéléré peut être autorisé pour encourager 

l'investissement. 

La base d'évaluation est soit le prix d'achat soit le prix de revient 
et inclut tous les autres coûts nécessaires à l'installation de l'élé
ment d'actif. Si une société reçoit une subvention publique pour l'ai
der à acheter un élément d'actif, cette subvention est déduite du coût 
de cet élément. Depuis 1980, les éléments d'actif qui font l'objet 
d'un crédit-bail doivent être inclus sous la rubrique adéquate des im
mobilisations corporelles, le loyer figurant au passif. 

Pour être conforme aux prescriptions de la IVe Directive, la classifi
cation des immobilisations corporelles devrait être remaniée. Il faut 
aussi noter la prise en compte, depuis 1980, du crédit-bail. 

C.III. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Dans les bilans japonais, les immobilisations financières à long terme 
figurent sous la rubrique 11 investments and other 11 (investissements et 
autres}. Elles sont considérées comme des investissements à long terme 
si, au moment de leur acquisition, la société a l'intention de les 
conserver pendant plus de 12 mois. 

Dans le bilan elles sont classées comme suit : 

- parts dans des filiales et sociétés associées 
- prêts aux filiales et sociétés associées 
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- autres parts et actions 
- autres prêts 
- autres investissements. 

Ces trois derniers postes peuvent être combinés si leur montant n•est 
pas très important. Le poste "autres investissements" comprendra les 
dépôts à terme à plus d1 un an. 

une filiale est une société dont la société qui investit détient plus 
de 51% des parts. Pour qu•une société soit considérée co~ne une socié
té associée, la société qui investit doit détenir plus de 20% mais 
moins de 51% des ac ti ons et en outre exercer une forte influence au 
niveau de la technologie, du financement et du personnel. 

Les titres sont évalués et inscrits au bilan à leur prix d1 acquisition 
qui comprend tous les frais liés à 1•acquisition du titre. Si une so
ciété est consolidée selon la méthode dite de la mise en équivalence 
( "equity method"), 11 évaluation comprendra les bénéfices distribua
bles. 

Au Japon, le traitement de ces postes diffère légèrement de celui qui 
est imposé par la IVe Directive. Ces éléments d•actif devraient être 
ventilés et présentés conformément aux prescriptions de la directive. 

D. ACTIF CIRCULANT 

D.I. STOCKS 

Dans les bilans japonais les stocks sont classés comme suit 

- matières premières et consommables 
- produits en cours de fabrication 
- produits finis et marchandises 

Les acomptes sont comptabilisés sous le poste "autres éléments de 
1•actif circulant ... Les stocks sont imputés au compte de profits et 
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1
', pe,rtes selon la méthode LIFO (dernier entré, premier sorti), ou FIFO 

(premier entré, premier sorti), ou celle de la moyenne pondérée. Ils 
figurent habituellement au bilan à leur prix d•acquisition, mais la 
valeur vénale peut ~galement être retenue. Si la valeur vénale est 
inférieure de 50% ou plus au prix d•acquisition, c•est la valeur 
vénale qui doit être prise en considération. 

Lorsque les produits en cours de fabrication comprennent des contrats 
à long terme, ceux-ci seront évalués soit selon la méthode du contrat 
achevé, soit selon la méthode du pourcentage d1 achèvement. Dès qu•el
les sont connues, les pertes sont imputées sur les produits. 

Sauf pour les acomptes versés, la pratique japonaise est conforme à ce 
que prévoit la IVe Directive. 

D. II . CREANCES 

Dans les bilans japonais, les créances ne sont pas inscrites sous une 
rubrique spéciale. Les postes inclus sous 1•actif circulant sont les 
suivants 

- effets 
- créances 
-montants dus par les filiales et sociétés associées. 

Les effets à recevoir et les créances clients sont souvent regroupés. 
Lorsque les montants dus par les filiales et les sociétés associées 
sont regroupés, leur détail est publié dans 1•annexe. 

En général, les prêts à court terme ne figurent pas séparément mais 
sont compris dans les autres éléments de 1•actif circulant. 

On ne distingue pas entre les créances dont 11 échéance initiale était 
supérieure à un an et celles dont 11 échéance initiale était inférieure 
à un an, tous les montants indiqués sous ce poste étant recouvrables à 

moins d1 un an. 
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La prov1s1on pour créances irrécouvrables est calculée selon la régle
mentation fiscale et varie de 0,3% à 1,3% du montant total des 
créances selon les diverses catégories de risque. Elle figure 
séparément, en déduction, au bilan. 

Pour suivre les prescriptions de la IVe Directive, les créances de
vraient être ven ti 1 ées. Il en va de même pour 1 e cas du poste 11 autres 
éléments d•actif 11

, afin de distinguer les prêts à court terme suscep
tibles d1 être inclus dans cette rubrique. La provision pour créances 
irrécouvrables doit également être ventilée pour permettre une imputa
tion aux diverses catégories de créances auxquelles elle se rapporte. 

0.111. VALEURS MOBILIERES 

Les titres de placement figurant dans 1•actif circulant sont ceux dont 
la société a 11 intention de se désaisir dans les 12 mois qui suivent 
leur acquisition. 

Ils figurent sous un seul poste au bilan, sans commentaire ni ventila
tion du montant dans 1•annexe. Ils comprennent: 

- 1 es ac ti ons 
- les obligations 
- les actions propres. 

Ils peuvent être évalués soit à leur prix d1 acquisition, soit en pra
tique normale à leur cours actuel. 

Dans les comptes japonais, ce poste est traité conformément aux dispo
sitions de la IVe Directive, sauf que ses composantes ne sont pas ven
tilées. 

O. IV. AVOIRS EN BANQUE, AVOIRS EN COMPTE DE CHEQUES POSTAUX, CHEQUES 

ET ENCAISSE 

Ces postes figurent sous une seule rubrique au bi 1 an. Des précisions 
sur les soldes en devises sont données dans l 1 annexe. 
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pour ce poste, la pratique japonaise est conforme à la IVe Directive. 

E. COMPTES DE REGULARISATION 

Les charges constatées d'avance et les produits à recevoir sont inclus 
avec les prêts à court terme et les acomptes sous la rubrique .. autres 
éléments d'actif 11 • La définit.;,..- jes charges constatées d'avance et 
1 es produits à recevoir est 1 _.,ème que celle prévue par 1 a IVe Di rec
tive. 

Sel on 1 a IVe Directive, 1 e poste "autres éléments de l'actif ci rcu
lant11 des bilans japonais devrait être ventilé pour faire apparaltre 
ses diverses composantes. 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Au Japon, les postes du passif doivent être scindés en passif exigible 
et passif à long terme. Le passif exigible comprend tous les montants 
dus et payables dans un délai ne dépassant pas un an et notamment : 

- les fournisseurs d'exploitation 
- les effets à payer 

1 es emprunts à court terme (y compris fi 1 i al es et sociétés asso
ciées) 

- les charges à payer 
- les produits perçus d'avance 
- les provisions à court terme 
- les avances et acomptes reçus 
- les autres paiements 

la partie exigible à moins d'un an des emprunts et obligations à 

long terme. 

Lorsqu'un poste par exemple un élément du passif exigible, représente 
moins de 1% du montant total du capital, il ne figurera pas à part 
mais sera inclus avec les autres éléments du passif exigible. Si ce 
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poste comprend des prêts de filiales ou de sociétés associées, le mon
tant de ces prêts sera indiqué dans l'annexe. 

La classification du passif exigible dans le bilan japonais diffère 
légèrement de ce que prévoit la IVe Directive. Par conséquent, la sec
tion 11 passif exigible .. du bilan devra être ventilée de façon à ce que 
1 es di verses composantes puissent être regroupées conformément aux 
prescriptions de la IVe Directive. Il est également nécessaire d'exa
miner les provisions à court terme pour voir celles qui relèvent da
vantage des charges à payer et celles qui devraient être transférées 
au poste 11 provisions ... 

G. ACTIF CIRCULANT SUPERIEUR AUX DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST 
PAS SUPERIEURE A UN AN 

C'est la différence entre la somme des postes classés sous D etE ci
dessus et la somme des postes classés sous F. 

H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE L'ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 
DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

C'est la somme des postes A, B et C ci-dessus majorée de la valeur du 
poste G. 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

Dans 1 es comptes j a po nais, 1 e passif à 1 ong terme est ce 1 ui dont l' é
chéance se situe à plus d'un an. Figurent dans cette rubrique : 
- les obligations 
- les prêts à long terme 
- certaines provisions 
- d'autres éléments à long terme du passif. 

Ne figurent sous cette rubrique qu • une partie des provisions cons ti
tuées par les sociétés japonaises. Ces provisions s'apparentent à un 
fonds pour charges ultérieures. Elles comprennent : 
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les provisions pour pensions de retraite 
les provisions pour frais de réparation des installations. 

Lorsque les prêts à long terme comprennent des montants dus à des so
ciétés associées ou des filiales, ils figurent à part au bilan ou sont 
détaillés dans l'annexe s'ils représentent moins de 1% du capital. 

Etant donné que le traitement réservé à ces postes s'écarte de ce que 
·prévoit la IVe Directive, des modifications seraient nécessaires pour 
assurer de la mise en conformité. C'est le cas plus précisément des 
provisions, qui devront figurer ailleurs dans le bilan, et les autres 
postes devront être ventilés pour que leurs composantes puissent être 
reprises sous la rubrique correcte. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Dans les bilans japonais, les provisions figurent dans trois sections 
différentes. Certaines figurent sous le passif à long terme, d'autres 
sous le passif exigible, d'autres encore dans une section distincte 
sous la rubrique 11 provisions 11

• Par provision on entend une somne af
fectée à la couverture d'une charge ou d'une perte dont il est raison
nable de penser qu'elle se produira et dont le montant peut être' esti
mé. Seules les provisions pour risques figurent séparément. Les provi
sions pour diminution de l'actif sont déduites du poste auquel elles 
se rapportent. Chaque provision pour risque figure à part au bilan et 
les raisons qui ont motivé sa constitution sont indiquées dans l'an
nexe. Les provisions doivent également être autorisées par le fisc. 
Les provisions les plus communes sont les suivantes : 

- provisions pour impôts 
- provisions pour retraites 
- provisions pour réparations 
- provisions pour garanti~s et cautions 

mais d'autres provisions peuvent également être constituées. 
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pour présenter ces postes conformément à 1 a IVe Directive, il est né
cessaire de déplacer les provisions comprises dans le passif à long 
terme et de les regrouper avec les autres provisions, puis de les 
classer conformément à la IVe Directive. La partie des provisions à 
court terme qui figure dans le passif exigible et qui est considirie 
comme des provisions doit également figurer sous ce poste. 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

Les charges à payer et les produits perçus d•avance figurent normale
ment au bi 1 an sous 1 a rubrique 11 autres dettes à court terme.. dans 1 e 
passif exigible. Il est également probable que les provisions à court 
terme comprennent des postes qui ont la nature de charges à payer. 

pour faire cadrer la pratique japonaise avec ce que prévoit la IVe Di
rective, il faudra séparer les éléments 11 Charges à payer 11 et 11 produits 
perçus d1 avance 11 compris dans le poste 11 autres dettes à court terme .. 
ainsi que les 11 provisions à court terme 11 et les transférer sous la ru
brique appropriée. 

L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Dans les bilans japonais le capital souscrit apparaît comme une partie 
du capital social. Les différentes catégories d•actions, c•est-à-dire 
les actions privilégiées et les actions oridinaires, figurent sépa
rément. L•annexe comporte également la mention du capital autorisé. 
Cette pratique est conforme aux prescriptions de la IVe Directive. 

L.II. PRIMES D1 EMISSION 

Au Japon cette prime est appelée .. paiement excédentaire ... Le traite
ment qui lui est applicable a été modifié pendant la période considé
rée. Jusqu•en 1982 tous les montants versés au-dessus du pair étaient 
passés au compte 11 primes d•émission 11

• Depuis 1982, le montant des 
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primes d'êmission pouvant figurer dans les comptes est rêglementê. La 
règle veut que si en additionnant le chiffre correspondant à la moitié 
du pair de l'action et la moitié de la prime d'émission on obtient un 
chiffre supérieur à cette prime, 1 a tota 1 i té de 1 a prime peut être 
traitée comme prime. Si tel n'est pas le cas la somme 11 Capital + prime 
d'émission .. est répartie à égalité entre le capital social et la prime 
d'émission. Par exemple : 

Soit un pair de 50 et une prime de 200 (d'où une émission pour 250); 
le critère donne alors : 25 + 100 soit 125 qui est inférieur à la 
prime de 200. 

Dans cet exemple, on inscrira donc 125 sous le poste 11 primes d'émis
sion .. et 125 sous le poste 11 Capital social ... Dans les deux cas la pri
me d'émission figurera sous un poste distinct. 

Dans les comptes japonais, comme dans la IVe Directive, ce montant fi
gure donc séparément. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

sauf pendant la période de l'immédiate après-guerre où elle fut'auto
risée à titre exceptionnel, la réévaluation de l'actif n'est pas pos
sible au Japon. La très grande majorité des postes ayant fait l'objet 
d'une telle réévaluation sont complètement amortis et les réserves 
créées à cet effet ont pratiquement disparu. 

Dans le cas peu probable où subsisterait un élément d'actif soumis à 

réévaluation, la réserve correspondante sera indiquée à part. Ceci est 
conforme à la IVe Directive. 

L. IV. RESERVES 

Dans les comptes japonais, on constate en général l'existence de trois 
catégories de réserves : 
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- la réserve légale 
- les réserves facultatives 
- les réserves générales 

La réserve légale est imposée par le Code de Commerce japonais. Cette 
réserve est créée par le transfert d'un montant égal à 10% de toute 
distribution de dividendes jusqu'à ce qu'elle atteigne 25% du capital 
souscrit. 

Les réserves facultatives sont celles qu'imposent les statuts de la 
société à des fins spécifiques ou celles qui sont créées pour profiter 
d'allègements fiscaux. 

Les réserves généra 1 es sont cons ti tuées sans but particulier. 
Lorsqu'une société achète ses propres actions, la création d'une 
réserve n'est pas obligatoire. 

Bi en que 1 a présenta ti on des réserves dans 1 es comptes japonais ne 
soit pas celle que prévoit la IVe Directive, les informations communi
quées sont 1 es mêmes. Ces réserves devront donc être remaniées pour 
cadrer avec les prescriptions de la IVe Directive. 

L.V. RESULTATS REPORTES 

Dans les comptes japonais, ce poste est désigné sous les termes "unal
located earned surplus" (excédent dégagé non affecté). Il figure à 
part au bilan. 

La pratique japonaise correspond aux prescriptions de la IVe Direc
tive. 

L.VI. RESULTAT DE L'EXERCICE 

Dans les comptes japonais, ce poste figure séparément au bilan, ce qui 
est conforme aux prescriptions de la IVe Directive. 
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2.7.4. COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Au Japon, les comptes de profits et pertes sont établis différemment 
de ce que prévoit la IVe Directive. 

Ils comprennent deux grandes parties 

- la partie profits et pertes ordinaires 
- la partie profits et pertes exceptionnels 

La partie profits et pertes ordinaires est elle-même subdivisée en 
partie exploitation et partie non exploitation. 

La base d'établissement de ces comptes est la ventilation par type 
d'opérations plutôt que par type de dépenses. C'est pourquoi, dans 
certains cas, les informations requises par la IVe Directive ne figu
reront pas dans les comptes japonais et il faudra consulter la compta
bilité propre de l'entreprise. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D1AFFAIRES 

Le poste 11Chiffre d1 affaires net 11 ou 11montant net des ventes 11
, comme 

il s• intitule au Japon, est le montant correspondant aux activités 
ordinaires de la société. Il figure net des taxes, sauf pour l'indus
trie pétrolière et celle de l'alcool où les droits sont inclus dans le 
chiffre d'affaires et traités comme une dépense. Il est également net 
des ristournes consenties en fonction des quantités achetées, mais les 
escomptes de caisse pour paiement rapide sont considérés comme une 
charge. 

La pratique japonaise cadre en général avec les prescriptions de la 
IVe Directive. 

2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 
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3. PRODUCTION IMMOBILISEE 

Ces postes ne figurent pas iso 1 ément dans 1 es comptes japonais mais 
sont inclus dans le calcul du coût de production des marchandises ven
dues. 

Pour obtenir des informations détaillées, il serait nécessaire de ven
tiler les chiffres relatifs au coût de production des oiens et servi
ces vendus pour en isoler les diverses composantes. 

4. AUTRES PRODUITS D1 EXPLOITATION 

Dans les comptes japonais les produits sont subdivisés en trois caté
gories dont l'une est appelée "produits ne provenant pas de l'exploi
tation". Ces produits comprennent 

- les dividendes reçus 
- les intérêts reçus 
- 1 es loyers 
- les redevances 

et tout autre produit qui ne provient pas de la vente de oiens ou de 
services ou qui est exceptionnel. Il faudrait isoler les produits ne 
provenant pas de l'exploitation et qui correspondent à divers types de 
revenus d'investissement ou de produits exceptionnels et tous les au
tres éléments qui pourraient se trouver inclus sous ce poste. Ces der
niers seraient alors additionnés et comptabilisés comme autres pro
duits d'exploitation. 

5. a) CHARGES DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

6. a) FRAIS DE PERSONNEL 

b) CHARGES SOCIALES, ·AVEC MENTION SEPAREE DE CELLES COUVRANT LES 
PENSIONS 
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1. a) DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS POUR DEPRECIATION 

b) CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEI4ENTS DE L 1 ACTIF 
CIRCULANT 

8. AUTRES CHARGES D1 EXPLOITATION 

Ces postes ne figurent pas expressément dans les comptes japonais mais 
sont inclus dans le calcul du coût de production des oiens vendus, qui 
comprend 1 es coûts de di stri ou ti on, 1 es frais généraux et 1 es frais 
achni ni s tra tifs. 

La pratique japonaise ne cad~e donc pas avec les prescriptions de la 
IVe Directive, le coût de production des biens et services rendus, les 
frais de distribution, les frais généraux et les frais administratifs 
devant être réexaminés afin de reconstituer les postes indiqués. 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

10. PRODUITS PROVENANT D1 AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES DE 
L1 ACTIF IMMOBILISE 

11. AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 

Comme on 1•a déjà indiqué (voir rubrique 4- autres produits d1 exploi
tation), dans les comptes japonais les produits sont présentés sous 
trois rubriques dont 1•une est intitulée 11 produits ne provenant pas de 
11 expl oi tati on 11

• 

En outre, si 1•un quelconque de ces postes représente plus de 10% du 
montant total de la rubrique, il figure à part. 

Le traitement réservé à ce poste diffère de ce que prescrit la IVe Di
rective. Sauf à ventiler les éléments figurant sous les produits ne 
provenant pas de 1•exploitation, puis à additionner et comptaoiliser 
en conséquence ceux qui relèvent des rubriques 9, 10 et 11. 
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12. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES ET 
DES VALEURS MOBILIERES FAISANT PARTIE DE L'ACTIF CIRCULANT 

Au Japon il n'est pu.s habituel d'amortir la valeur des actifs finan
ciers. Si toutefois de telles corrections devaient être effectuées, 
elles seraient incluses, dans les comptes japonais, parmi les charges 

autres que les charges d'exploitation. Afin de fixer une valeur pour 
ce poste, il faudra donc ventiler les charges autres que les cnarges 

d'exploitation, et comptabiliser ici les provisions éventuelles pour 

dépréciation des actifs financiers. 

13. INTERETS PAYES ET CHARGES ASSIMILEES 

Dans les comptes japonais, les intérêts sont inclus dans les charges 

autres que les charges d'exploitation et peuvent figurer sous un poste 
distinct. 

La pratique japonaise ne cadre pas avec la IVe Directive, sauf à ven
tiler le poste 11 Charges autres que les charges d'exploitation .. et à 

extraire le montant correspondant aux intérêts payés. 

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES AVANT IMPOTS 

Poste résultant de la somme algébrique des postes précédents. 

14. IMPOTS SUR LE RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

La présentation de l'impôt sur les résultats est prévue dans la comp

tabilité japonaise. Celui-ci est calculé sur la base de la réglementa
tion fiscale en vigueur. Le calcul comprend les revenus de l'exploita

tion normale et les revenus ne provenant pas de l'exploitation normale 
de même que les produits exceptionnels. Au Japon il n'existe pas de 
provisions pour impôts sur le revenu différés. 

Etant donné que tous 1 es impôts sur 1 e revenu figurent sous un seul 
poste, la pratique japonaise n'est pas conforme à la IVe Directive. Il 
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aurait en effet fallu examiner le calcul de l'impôt afin d'en extraire 
le montant se rapportant aux postes exceptionnels. 

15. RESULTAT PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

Ce poste est ootenu en déduisant le montant des impôts du résultat des 

activités ordinaires avant impôts. 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Les postes exceptionnels figurent dans les comptes de profits et per

tes japonais et correspondent à peu près à la définition qui en est 
donnée dans la IVe Directive. Le plus souvent, ces postes représentent 

le bénéfice résultant de la vente d'éléments de l'actif immobilisé ou 
les pertes entraînées par un incendie. Ces postes peuvent également 
inclure les subventions publiques reçues qui n'ont pas été traitées 

comme des produits ne provenant pas de l'exploitation ou déduites d'un 
élément de l'actif ou d'une charge particulière. 

La pratique japonaise est similaire à ce que prévoit la IVe Directive, 
mais la définition des postes exceptionnels peut être plus extensive. 

Pour harmoniser les comptes, il serait nécessaire d'examiner indi
viduellement chaque poste exceptionnel et de retransférer dans la par
tie 11 exploitation 11 du compte de profits et pertes ceux qui ne sont pas 

strictement exceptionnels. 

18. RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

Il s'agit de la différence entre la valeur des produits exceptionnels 

et celle des charges exceptionnelles. 

19. IMPOTS SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Comme on vient de l'indiquer, la pratique japonaise qui consiste à re

grouper tous les impôts n'est pas conforme à la IVe Directive. Ainsi, 
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les impôts correspondant aux postes exceptionnels seront compris dans 
le montant total de 11 impôt. 

Pour être en confor.nité avec les dispositions de la IVe Directive, 
l 1 impôt correspondant aux postes exceptionnels aurait dû être isolé et 
figurer sous ce poste. 

20. AUTRES IMPOTS 

Selon la pratique japonaise, les autres impôts comprendraient par 
exemple les impôts fonciers. 

21. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

on obtient ce poste en déduisant les autres impôts de la somme du ré
sultat des activités ordinaires après impôts et du résultat exception
nel après impôts. 
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2.8. LA PRATIQUE COMPTABLE AUX ETATS-UNIS 

2.8.1. GENERALITES 

Les formes j uri di ques des entreprises 1 es pl us courantes aux Etats
Unis sont les suivantes : 

les 11corporations 11 qui sont des sociétés de capitaux, dont le capi
tal peut ltre soit détenu par un nombre restreint de ~ersonnes pri
vées, soit collecté par appel à l 1 épargne publique; 

- les 11 partnerships 11 (sociétés en nom collectif); 
- les 11 sole proprietorships 11 (entreprises individuelles). 

De tous les pays développés, ce sont peut-être les Etats-Unis qui ont 
1 a réglementation 1 a pl us dé taillée et 1 a pl us complète en matière 
d•infonnation comptable et financière. L'essentiel de cette réglemen
tation émane du Financial Accounting Standards Board- FASB (Office de 
la nonnalisation comptaole), de l 1 American Institute for Certified 
Public Accountants- AICPA (Institut américain des experts comptaoles) 
et de la Securities Excnange Comnission- SEC (Commission des opéra
tions de bourse). 

Les lois régissant les transactions sur titres ont d1 abord été arrê
tées par chaque Etat. Maintenant, elles sont promulguées au niveau fé
déral et contenues notamment dans le Securities Act (loi sur les va
leurs mooilières) de 1933 et le Securities Excnange Act (loi sur la 
bourse des valeurs) de 1934. Aucun de ces textes ne comporte de dispo
sitions détaillées concernant la comptabilité. Le règlement 11 SX 11 de la 
SEC fixe certaines règles pour 11 étaolissement des rapports financiers 
des sociétés enregistrées, et le formulaire 10-K prescrit les docu
ments et 1 es i nfonnati ons supplémentaires qui doivent être présentés 
chaque année. La fixation de normes comptables générales est, pour 
1•essentiel, confiée au FASB. 

Malgré 1•absence de prescriptions légales, 1•information financière 
est plus complète aux Etats-Unis qu•au Royaume-Uni par exemple. Alors 
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que le compte de résultats classique inséré dans un rapport financier 
ne fournit pas beaucoup de détails, le formulaire lO~K (qui doit être 
remis à la SEC) impose un compte de résultats très complet montrant 
les principales catégories de charges et indiquant les ventes et les 
produits nets de charges pour chacun de principaux secteurs d•activité 
de 1•entreprise. Le montant du capital utilisé dans chaque secteur 
d•activité est également indiqué. Le bilan américain diffère de son 
équivalent européen quant à 1•ordre dans lequel apparaissent les élé
ments de 1•actif et du passif. 

2.8.2. REGLES D'EVALUATION 

En ce qui concerne les règles d1 évaluation, la pratique américaine 
est, dans les grandes lignes, conforme à ce que prévoit la IVe Direc
tive. Toutefois, en ce qui concerne le principe de prudence et en par
ticulier la nécessité de prendre en considération toutes les pertes 
prévisibles, la pratique américaine est quelque peu différente. Bien 
que le principe général reste valable, les pertes prévisibles sont 
classées comme suit : 

- peu probables ("remote") 
- possibles ("reasonably possible") 
- probables ("probable") 

Les pertes peu probables n•ont aucune incidence sur la présentation de 
comptes. Les pertes possi b 1 es doivent être indiquées et 1 es pertes 
probables doivent être provisionnées. 

Aux Etats-Unis, on ne fait pas de distinction entre immobilisations 
corporelles, incorporelles et financières. La distinction essentielle 
est entre actif réalisable à court terme et actif réalisable à long 
terme. Dans 1• actif réa 1 i sab 1 e à 1 ong terme, 1 es bi en.s immobiliers, 
les installations et 11 équipement sont toujours isolés des autres élé
ments de 1•actif réalisable à long terme. 
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Les éléments de l'actif réalisable à court terme sont définis comme 
des éléments d'actif dont on peut raisonnablement penser qu'ils seront 
monnayés, vendus ou consommés pendant le cycle d'exploitation normale 
de l'entreprise, qui est présumé être de 12 mois, mais peut s'étendre 
sur une période plus longue. Tous les éléments d'actif qui ne satis
font pas à cette défi ni ti.on sont classés comme éléments de l'actif 
réalisable à long terme. 

Les éléments de l'actif réalisable à long terme figurent dans les 
comptes annuels pour leur valeur d'acquisition diminuée de toute dé
préciation ou amortissement. Dans certains cas, les éléments de l'ac
tif réalisable à long terme, destinés à être cédés et les immobilisa
tions financières à long terme sont inscrits pour leur valeur réalisa
ble nette lorsque ce montant est inférieur au coût d'acquisition. La 
réévaluation des éléments d'actif n'est pas autorisée. 

Les éléments de l'actif réalisable à court terme sont, eux, inscrits 
dans les comptes annuels soit à leur prix de revient soit à leur cours 
soit à leur valeur réalisable nette, le plus faible de ces montants 
étant retenu, mais il existe un certain nombre d'exceptions, 
notamment : 

- lorsqu'une entreprise exerce des activités dans le domaine de la 
production de métaux précieux pour lesquels elle dispose d'un débou
ché immédiat et à con di ti on qu'elle puisse faci 1 ement vendre ces 
produits, le stock peut être évalué à une valeur supérieure au coût 
d'ac qui si ti on; 

- les titres de placements peuvent être évalués sur la base du porte
feuille. Ceci permet d'effectuer une compensation entre l'apprécia
tion constatée sur certains titres et la dépréciation intervenue sur 
d'autres, l'incidence nette sur le coût du portefeuille étant seule 
retenue. 

-lorsqu'un élément de l'actif ou du passif exigible à long terme est 
comptabilisé à un taux d'intérêt nul ou à un taux artificiellement 
bas, il sera actualisé sur la base du taux en vigueur pour des ins
truments financiers similaires. La valeur actualisée figure au bilan 
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et le paiement effectué ou reçu fera apparaître le montant corres

pondant au capital et le montant des intérêts reçus ou payés. 

Par exemple : 

Cons truc ti on - va 1 eur au bi 1 an de 800 000 US$, vendue contre des ef
fets évalués à 1 million d1 US$ au taux d1 intérêt zéro (lOO 000 US$/an 
x 10 ans). 

Valeur actualisée des effets : 700 000 US$ (par exemple). 

Inscription au bilan - effets à recevoir : 700 000 US$ 

Inscription au compte de profits et pertes - perte sur la vente d1 un 

élément de 11 actif immobilisé 100 000 US$ (800 000 US$- 700 000 US$) 

Fin du premier exercice Entrée de caisse 
à 11 intérêts perçus 11 

à 11 effets à recevoir .. 

100 000 US$ 
30 000 US$ 
70 000 US$ 

Cette répartition sera calculée en fonction du taux d1 actualisation en 
vigueur. 

Le traitement des transactions en devi ses et des éléments de 11 actif 
et du passif détenus en devises a été modifié un certain nombre de 
fois pendant la période sous-revue. De 1953 à janvier 1976, la prati
que retenue était celle indiquée au chapitre 12 du oulletin n°43 du 

Accounting Research et intitulée 11 Current Non-Current method 11
, 

11 métho
de réalisable-ou-exigible non réalisable-ou-exigible ... Selon cette 

méthode, 11 actif réalisable et le passif exigible étaient convertis 

aux taux de change actuels et 11 actif non réalisable et le passif non 
exigible étaient convertis au taux de change historique. 

A partir du 1er janvier 1976 et jusqu 1 au 15 décembre 1982, cette pra

ti que a été mo di fiée et 11 on a adopté ce 11 e qui est indiquée dans 
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l 1 Instruction nos du FASB, connue sous le nom de "Monetary/non moneta
ry method" ("méthode monétaire/non monétaire"). 

Selon cette méthode, tous les éléments monétaires de 1•actif et du 
passif, qu 1 ils soient à court terme ou à long terme, étaient convertis 
selon le taux de change de fin d•exercice, les différences éventuelles 
étant imputées au compte de profits et pertes. Le com~te de profits et 
pertes était converti au taux moyen de 1•exercice, mais avec des régu
larisations pour les postes à long terme. Les éléments non monétaires 
de l 1 actif et du passif tels que stocks, installations techniques et 
machines, immobilisations incorporelles, étaient convertis à leur taux 
de change historique. La constatation de la dépréciation ou de l 1 amor
tissement devait être ajustée pour refléter les différences entre le 
taux historique et le taux moyen. 

Depuis le 15 décembre 1982 (c•est-à-dire pour les exercices conmençant 
après cette date), la pratique a été définie par 11 Instruction n°52 du 
FASB qui a remplacé 11 Instruction n°8. Désormais les gains et les per
tes enregistrés sur des transactions en devises sont inscrits au comp
te de profits et pertes. 

Tous les éléments de 1•actif et du passif détenus en devises sont con
vertis par application du taux de change en vigueur à la date d•arrêté 
du bilan. Tous les gains ou pertes enregistrés du fait de la conver
sion sont comptabi 1 i sés dans 1 es fonds propres et indiqués séparé
ment. pour les monnaies des pays se caractérisant par une inflation 
élevée, c•est-à-dire environ 100% d1 inflation ou plus, en trois ans, 
la méthode "monétaire/non monétaire ... doit être utilisée. 

2.8.3. LE BILAN 

La présentation du bilan américain diffère de celle des bilans euro
péen par 1•ordre dans lequel sont inscrits les éléments de 1•actif et 
du passif. En Europe (y compris au Royaume-Uni), 1 es éléments de 
1•actif sont inscrits par ordre de liquidité croissante, en commençant 
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par 11 actif immobi 1 i sé. Aux Etats-Unis 11 ordre est inversé puisque 
1•on commence par 1•actif le plus liquide. 

A. CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

Aux Etats-Unis, la pratique veut que 1•on porte le capital souscrit 
non versé en déduction du capital émis. Bien qu 1 il s•agisse d1 une 
prescription de la SEC qui ~·est obligatoire que pour les sociétés co
tées en bourse, elle est en général adoptée également par les autres 
sociétés. Ce montant figure soit au bilan soit dans 1•annexe. 

Cette pratique diffère des options prévues par la IVe Directive. 

B. FRAIS 01 ETABLISSEMENT 

Les frais d1 étai>lissement (formation expenses), plus souvent appelés 
"organisation costs" aux Etats-Unis, peuvent ~tre inscrits à 1•actif. 
En général ils sont amortis sur une période allant de trois à cinq 
ans. Les frais entraînés par la collecte.de fonds propres nouveaux ne 
peuvent pas ~tre inscrits à 11 actif mais sont déduits des ca pi taux 
collectés. Ainsi, S1 il en coûte 200 000 dollars pour collecter 1 mil
li on de dollars, on inscrira seulement 800 000 dollars au bi 1 an comme 
capitaux nouveaux. 

L•existence de frais d1 établissement non amortis ne limite pas les di
videndes. Les frais d1 établissement sont inclus dans les autres élé
ments de 1•actif sans mention spéciale dans 1•annexe, sauf S 1 ils sont 
importants. 

Etant donné que la pratique américaine s•écarte sensiblement de la IVe 
Directive en ce sens que ce poste n•est pas toujours présenté séparé
ment, il serait nécessaire de se reporter aux documents comptables de 
base de la société pour déterminer la valeur qui pourrait figurer sous 
cette rubrique. 

. .• 1 ..• 



- 155 -

C. ACTIF IMMOBILISE 

C.I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Aux Etats-Unis, les immobilisations incorporelles ne figurent pas sous 

un poste distinct au bilan mais sont comprises dans les autres élé

ments de l 1 actif. Elles comprennent le fonds de commerce, les conces

sions, les marques, les brevets et les licences, ainsi que d1 autres 

éléments incorporels tels que le baux, des droits ct•auteurs et les 

franchi ses. Les frais de recherche et de développement ne sont pas 

inscrits à 1• actif et doivent être comptabi 1 i sés dans 1 e compte de 

profits et pertes. Les immobilisations incorporelles doivent être 

amorties sur leur durée de vie, qui ne peut pas dépasser 40 ans. Tou

tefois certaines immobilisations incorporelles acquises avant le 1er 

novembre 1970 et dont la durée est estimée perpétuelle ne doivent pas 

nécessairement être amorties. Les immobilisations incorporelles ont 

fait 1 1 objet de 1 1 avis n°17 du 11 Accounting Principles Board11 (Commis

sion des principes comptables) et des avis n°2 et n°44 du FASB. 

Pour présenter les immobilisations incorporelles conformément aux 

prescriptions de la IVe Directive, il serait nécessaire de ventiler 

les éléments compris sous la rubrique .. autres éléments d•actifs 11 afin 

de calculer la valeur de ces immobilisations. Ceci ne serait possible 

qu•en consultant les documents comptables de base de la société. Il 

serait également nécessaire de mettre au point une méthode permettant 

de traiter le problème du fonds de commerce amorti sur une période su

périeure à cinq ans. 

C.II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Aux Etats-Unis, les postes qui constituent la rubrique .. immobilisa

tions corporelles .. de la IVe Directive sont inclus sous la rubrique 
11 property, p 1 a nt and equ i pme nt 11

• Cette rubrique englobe 1 es terrains, 

les immeubles, le matériel, le mobilier, les véhicules, les immobili

sations en cours de construction, les éléments d1 actif financés par 

crédit-bail et les améliorations apportées à ceux-ci. Ces postes figu-
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rent au bilan soit sous un séul montant, déduction faite de 1 a dépré
ciation, avec une certaine ventilation soit dans 1•annexe, soit sous 
des rubriques distinctes du bilan. 

A 1•exception des terrains, tous les postes figurant sous la rubrique 
11 property, plant and equipment 11 sont amortis sur leur durée de vie. La 
méthode d1 amortissemenet la plus couramment utilisée est la méthode de 
l 1 amortissement linéaire, mais certaines autres méthodes peuvent éga
lement être employées (amortissement .. arithmétiquement dégressif 11 

(sum-of-the-digits method), amortissement dégressif, etc.). 

La base d1 évaluation est soit le prix d•achat soit le coût de produc
tion et comprend tous les frais liés à 11 installation de 11 élément 
d1 actif y compris les intérêts du capital pendant la construction. Si 
l 1 élément d1 actif fait l 1 objet d•une subvention publique, la valeur de 
cette subvention peut soit être déduite du coût de 1•actif, soit capi
talisée (dans un compte transitoire) et amortie sur la durée de vie de 
1•actif en question. 

La pratique américaine n•autorise pas la réévaluation d1 un élément 
d•actif pour un montant supérieur au coût initial. 

Si une société dispose d1 éléments d1 actif qui font 11 objet d1 un cré
dit-bail, ces élénents d1 actifs seront inscrits au bilan avec les élé
ments d•actif appartenant en propre à cette société. c•est la pratique 
suivie depuis le le janvier 1977 (FASB n°13, modifié par FASB n°17, 
22, 23, 26, 27, 28, 29). Avant cette date, les éléments d•actifs fai
sant 11 objet d•un crédit-oail n•étaient pas indiqués au bilan des so
ciétés. ces éléments d1 actifs sont amortis sur la durée de vie du 
bail. 

La pratique américaine diffère des prescriptions de la IVe Directive 
par la classification différente adoptée dans ce pays pour 1•actif im
mobilisé. Pour harmoniser ce poste avec les prescriptions de la direc
tive, il serait nécessaire de décomposer les rubriques 11 property and 
plant and equipment 11 ce qui pourrait se faire soit sur la base du bi-
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lan, soit sur celle de 1•annexe. Il convient de plus de noter l•inclu
sion des éléments d•actifs faisant 11 objet d1 un crédit-bail dans ce 
poste. 

C.III. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Ces immobilisations, telles que définies aux Etats-Unis comprennent 

- les participations dans les filiales 

- les participations minoritaires de 20 à 50% (equity investees) 
- les prêts aux filiales 
-les prêts aux sociétés dans lesquelles 11 entreprise détient une par-

ticipation minoritaire 

les autres titres considérés comme des placements à long terme 
les autres immobilisations financières 

- les autres prêts 

Une filiale est une société dont la société qui investit détient plus 
de 50% du capital social. Les 11 equity investees 11 sont des participa
tions supérieures à 20% mais inférieures à 50% dans le capital d•une 
société dans laquelle la société qui investit exerce une influence no
table. 

La séparation entre titres ayant le caractère d1 immobilisations et ti
tres de placement faisant partie de 1•actif circulant repose sur 11 in
tention manifestée au moment de 1•acquisition par la société qui in
vestit. La partie exigible à court terme des prêts consentis, c•est
à-dire la partie à moins d1 un an, figurera toujours comme élément de 
1•actif circulant. 

Les investissements dans les filiales et les participations de 20% à 
50% sont évalués au bilan à leur coût d1 acquisition majoré des bénéfi
ces imputables et diminué des dividendes perçus depuis la date d1 ac

quisition. Le fonds de commerce inclus dans le coût de l 1 investisse
ment fait 11 objet d1 un amortissement. 
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Les autres immobilisations financières sont en général évaluées à leur 
coOt. La seule exception est constituée par les titres de placement 
négociables évalués soit à leur valeur d'acquisition, soit à leur 
cours actuel, la plus faible de ces deux valeurs étant retenue, et sur 
la base de la valeur globale du portefeuille (voir principes généraux 
ci-dessus). Elles figurent au bilan sous "Autres éléments d'actif" et, 
selon leur importance, peuvent ou non être ventilées. 

Elles ne peuvent faire l'objet d'un amortissement sauf en cas de dimi
nution permanente de leur valeur, celle-ci donne alors lieu à un amor
tissenent dans le compte de profits et pertes. 

Si une société détient ses propres actions, leur valeur est déduite du 
capital non libéré. 

Pour être conforme aux prescriptions de la IVe Directive, la rubrique 
du bilan "autres éléments d'actif" qui devrait être ventilée afin d'i
soler les éléments correspondant aux articles figurant sous la rubri
que "Immobilisations financières" dan la IVe Directive. Etant donné 
qu • en général ces informations ne figurent pas dans 1 es comptes pu
bliés, il serait nécessaire d'examiner les documents comptables de la 
base de la société. 

O. ACTIF CIRCULANT 

0.1. STOCKS 

Dans les comptes américains, on indique habituellement un seul chiffre 
au bilan et celui-ci est ventilé dans l'annexe. Les stocks comprennent 
les matières premières, les encours de production et les produits fi
nis ainsi que les marchandises destinées à être revendues à l'Etat. 
Les avances et acomptes seront inclus dans les charges payées d'avance 
ou, si leur montant est important, figureront sous la rubrique "avan
ces et acomptes". 
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sauf dans le cas des mêtaux prêcieux dêjà mentionnê, les stocks figu
rent au bilan soit à leur coût d1 achat, soit à leur valeur marchande, 
la plus faible de ces deux valeurs étant retenue. Les coûts sont cal
culés et imputés au compte de profits et pertes se 1 on 1 es mêthodes 
FIFO (premier entré, premier sorti), LIFO (dernier entré, premier sor
ti) et/ou la méthode du coût moyen pondéré. Il est également possible 
d • uti 1 i ser 1 es deux méthodes en même temps pour des catégories de 
stocks différentes. Si tel est le cas, il faut indiquer la valeur des 
stocks selon chaque méthode. 

Lorsque les encours de production comportent des contrats à long ter
me, ceux-ci seront évalués sel on 1 a méthode du pourcentage ct• achève
ment ou selon la méthode de 1•exécution totale du contrat. La possibi
lité de choisir la méthode appropriée est conforme à la décision 81-1 

de 1 1 AICPA reprise dans 11 instruction no56 de la FASB. Les pertes fu
tures probables sur des contrats sont imputées sur le résultat de 
1•exercice en cours au moment où elles sont reconnues. 

pour se conformer à la présentation requise par la IVe Directive, il 
serait nécessaire de consulter 1•annexe afin de connaître la composi
tion détaillée des stocks et ct•indiquer le5 diverses composantes dans 
1 e bi 1 an. 

O. II. CREANCES 

Aux Etats-Unis, ce poste est plus généralement intitulé 11 Accounts re
ceivable11 et comprend les créances clients, les créances sur des so
ciétés associées et sur des filiales, les effets à recevoir, la partie 
réalisable des prêts à long terme et les autres créances. les produits 
à recevoir peuvent également être inclus parmi les créances. Ce poste 
figure au bilan sous un seul montant, net de toute provision pour cré
ances douteuses et irrécouvrables ~t est éventuellement ventilé dans 
11 annexe lorsque 1•un des éléments est important. 

On ne distingue pas entre créances à moins ct•un an et créances à plus 
ct• un an puisque tous ces postes sont considérés comme recouvrables 
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dans 1 es douze mois. Les créances dont 1 es cl au ses prévoient 1 e rem
boursement au-delà d'un an sont incluses dans les immooilisations à 
lont terme (immobilisations financières) exmainées ci-dessus. La seule 
exception concerne l~s entreprises de construction dont le cycle d'ex
ploitation peut être supérieur à douze mois. 

Comme on l'a indiqué plus haut, les créances peuvent être actualisées 
à la valeur présente si la dette est exonérée d'intérêt ou assortie 
d'un intérêt dont le taux est inférieur au taux normal. 

La pratique américaine diffère assez largement des prescriptions de la 
IVe Directive en ce sens que les créances sont peu ou pas ventilées. 
Il serait donc nécessaire de ventiler ce poste en reclassant les com
posantes selon la IVe Directive. S'il y a des produits à recevoir, ils 
devraient être transférés sous la section "compte de régularisation" à 
l'actif du bilan. 

D.III. VALEURS MOBILIERES 

Les valeurs mobilières sont constituées par l'ensemble des actions, 
obligations, certificats de dépôt et valeurs similaires dont l'entre
prise a l'intention de se désaisir au cours des douze prochains mois. 
Elles figurent au bilan à leur coût d'acquisition ou à leur cours ac
tuel. La plus faible de ces deux valeurs étant retenue, sauf pour les 
titres négociables qui peuvent être évaluées sur base du portefeuille 
(voir principes généraux ci-dessus). Certaines valeurs mooilières con
si dé rées comme très 1 i qui des, par exemple 1 es certificats de dépôt, 
peuvent être comptabilisées comme encaisse. 

Lorsqu'une entreprise détient ses propres actions, il est plus habi
tuel de déduire leur coût des capitaux propres que de les inscrire à 
l'actif sous "valeurs mobilières". 

Pour répondre aux prescriptions de la IVe Directive, ce poste devrait 
être reventilé. Toutefois, étant donné que les indications nécessaires 
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ne figurent pas dans les comptes publiés, il faudrait consulter les 
documents comptaDles de base de la société. 

D.IV. AVOIRS EN BANQUE, AVOIR~ EN COMPTE DE CHEQUES POSTAUX, CHEQUES 
ET ENCAISSE 

Ces valeurs figurent sous un seul poste au bilan. Ce poste peut inclu
re certaines valeurs mobilières considérées comme très liquides. De 
même, si une entreprise a des disponibilités en banque et qu'elle a en 
même temps un découvert, ces deux éléments peuvent être compensés. 

Dans certains cas, les liquidités en banque peuvent faire l'objet 
d'une restriction. Ce peut être le cas lorsque les modalités d'octroi 
d'une ligne de crédit prévoient le maintien d'un solde positif minimum 
ou lorsqu'une certaine partie de l'encaisse est réservée pour des dé
penses en capital ultérieures. Dans les deux cas, le montant de l'en
caisse ainsi réservé figurera à part des autres postes (si la durée de 
cette restriction est supérieure à douze mois). 

L'harmonisation avec la présentation prévue par la IVe Directive né
cessiterait une ventilation des soldes de caisse pour voir s'ils com
prennent ou non des ti tres à court terme ou des découverts et, dans 
l'affirmative, le transfert de ces montants dans la partie appropriée 
du bilan. 

E. COMPTES DE REGULARISATION 

Les charges payées d'avance ( "prepayments") figurent normalement à 
part dans l'actif circulant. Elles peuvent cependant être regroupées 
avec d'autres éléments de l'actif circulant. 

Les produits à recevoir ("accrued income") sont normalement compris 
dans les "accounts receivable" (voir ci-dessus "créances"). 

Pour se conformer à la présentation indiquée par la IVe Directive, il 
faudrait, dans les cas où les "charges payées d'avance" comprennent 
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d11'autres éléments d'actif" ou lorsque seuls figurent les "autres élé
ments d'actif", que ces postes soient ventilés afin de distinguer les 
charges payées d'avance des autres éléments d'actif. Pour conna1tre le 
montant des produits à recevoir, il faudrait se reporter au poste 
"créances" (voir ci-dessus). 

F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

Dans la comptabilité américaine, le passif à court terme est constitué 
des dettes envers 1 es banques, des autres dettes, des dettes commer
ciales sur achats et prestations de service (accounts payable), des 
charges à payer, des autres dettes et des impôts. Les postes de dettes 
sont ventilés entre dettes à court terme et partie exigible des dettes 
à long terme. Les provisions pour risques (contingencies) sont en gé
néral comprises dans les charges à payer sans aucune ventilation. 

pour être conforme aux prescriptions de la IVe Directive, la ventila
ti on uti 1 i sée dans 1 es comptes américains devrait être modifiée. Il 
faudrait également que 1 es charges à payer soient ventilées pour sépa
rer les provisions des charges à payer. Ces deux postes devraient 
alors être transférés dans la partie appropriée du bilan. 

G. ACTIF CIRCULANT SUPERIEUR AUX DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST 
PAS SUPERIEURE A UN AN 

C'est la différence entre la somme des postes classés sous D etE ci
dessus et la somme des postes classés sous F. 

H. MONTANT TOTAL DES ELEMENTS DE L 1 ACTIF APRES DEDUCTION DES DETTES 
DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 

C'est le montant des postes A, B et C ci-dessus majoré de la valeur de 
G ci-dessus également. 

. •. 1 .•. 



- 163 -

1. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

pour les dettes à long terme, il est habituel, dans les comptes améri
cains, de n'indiquer qu'un seul chiffre au bilan et de fournir une 
ventilation détaillée dans l'annexe. Les dettes à long terme compren
nent tous les prêts bancaires, les hypothèques, les dettes obligatoi
res et les engagements de crédit-bail. 

Si une dette n'est assortie d'aucun intérêt ou si le taux d'intérêt 
est inférieur au taux normal, elle sera actualisée par application du 
taux d'intérêt en vigueur pour ce type de prêt (voir ci-dessus pour 
plus de précisions). 

Pour satisfaire aux prescriptions de la IVe Directive, il serait né
cessaire d'examiner l'annexe et de reventiler les dettes à long terme. 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Le terme anglais "provisions" n'est généralement pas utilisé dans les 
comptes américains. On lui préfère celui de "contingency". Les modes 
de constatation des provisions sont réglementés par l'instruction n°5 
du FASB modifiée par l'instruction no11. Cette règle veut qu'un risque 
soit provisionné s'il est à la fois probable et estimable. Ces provi
sions ne sont pas présentées séparément les unes des autres, sauf en 
ce qui concerne les impôts différés, et elles sont reprises sous les 
charges à payer. 

Pour s'aligner sur la présentation requise par la IVe Directive, il 
faudrait ventiler les charges à payer afin de pouvoir en isoler les 
provisions pour risques. Celles-ci seraient alors transférées dans la 
partie appropriée de la section "provisions". 

K. COMPTES DE REGULARISATION 

Aux Etats-Unis les produits perçus d'avance figurent à part, soit 
sous les dettes à court terme, soit sous les dettes à long terme, se-
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lon leur échéance. Les charges à payer peuvent figurer à part ou être 
comprises dans les dettes. 

Pour 11 harmonisation, et si ces postes ne sont pas isolés, il faudra 
vent il er 1 es dettes pour séparer 1 es charges à payer. Si ces postes 
sont présentés séparément, i 1 faudra 1 es venti 1er pour en séparer 
éventuellement les provisions qui pourraient y être incluses (voir ci
dessus). 

L. CAPITAUX PROPRES 

L.I. CAPITAL SOUSCRIT 

Le capital social est composé d•actions ordinaires et d•actions prlVl
légiées. s•n y a des actions privilégiées amortissables qui doivent 
être remboursées et que la société est cotée en bourse, ces actions ne 
figureront pas comme partie du capital social mais sous un poste dis
ti net entre dettes et capital. Le capital social figurera à part au 
bilan ou sera détaillé dans la présentation de la situation nette 
( 

11 statement of sharehol ders equi ty 11
). 

Si une société détient ses propres actions, celles-ci seront portées 
déduction des capitaux propres. 

A cet égard, les comptes américains sont dans 1•ensemble confonnes aux 
prescriptions de la IVe Directive. Toutefois, si le montant du capital 
social n•est pas indiqué au bilan, il faudra le rechercher dans le ta
bleau des capitaux propres. 

L.II. PRIMES D'EMISSION 

Dans les comptes américains, le compte 11 primes d1 émission 11 est intitu
lé soit 11 additional paid-in capital .. (capital libéré supplémentaire) 
soit .. capital in excess of par 11 (capital versé au-dessus du pair). Il 
figurera à part dans le tableau des capitaux propres. Il peut égale
ment figurer à part au bilan. 
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pour se conformer aux prescriptions de 1 a IVe Directive i 1 faudrait 
examiner le tableau des capitaux propres pour en extraire des rensei
gnements plus détaillés sur ce poste. 

L.III. RESERVE DE REEVALUATION 

Comme on l 1 a indiqué plus haut, la réévaluation de 1•actif n•est pas 
autorisée aux Etats-unis, de sorte que ce poste n•apparaît pas. 

L. IV. RESERVES 

Aux Etats-Unis, il est habituel de n•indiquer que les bénéfices repor
tés sans l•affectation aux réserves. Cette pratique a été instaurée en 
juillet 197S par 11 Instruction noS du FASB. Avant cette date, de nom
breuses sociétés constituaient des réserves dont certaines étaient da
vantage apparentées à des provisions. L1 Instruction noS du FASB a eu 
pour effet d1 interdire 11 imputation de frais ou de pertes sur un poste 
constitué par des profits non distribués et le transfert de ceux-ci à 

un poste de revenu. Les seuls postes qui sont traités séparément dans 
la section 11Capitaux propres 11 et qui ont la nature de réserve sont les 
gains et les pertes sur la conversion de devises ainsi que les baisses 
des cours de titres de participation à long terme. 

Aux Etats-unis, il n•est pas obligatoire de créer une réserve légale 
ni une réserve pour actions propres. 

Si une société a constitué des réserves, elles apparaîtront soit au 
bilan, soit dans le tableau de la situation nette ( 11 statement of 
shareho1 ders equity 11

). 

Il faudrait examiner ce tableau afin de dissocier les réserves éven
tuellement constituées par la société, qui devraient être reclassées 
conformément aux prescriptions de la IVe Directive. 
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L.V. RESULTATS REPORTES 

Dans les comptes américains, les résultats reportés sont intitulés 
11 retained earnings 11

• Ils figurent soit sous un poste distinct au bi
lan, soit dans le tableau de la situation nette ( 11 Statement of share
holders equity 11

). $ 1 ils figurent à part au bilan, ils comprendront le 
résultat de 1•exercice en cours. 

Pour que les états financiers américains soient conformes à la présen
tation exigée par la IVe Directive, il faudrait examiner le tableau de 
la situation nette afin d1 isoler le montant des résultats reportés. 

L.VI. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

Le résultat de 1•exercice ne figure pas à part au bilan mais est in
clus dans les résultats reportés. Il figure à part dans le tableau de 
la situation nette. 

Pour que les comptes américains soient conformes aux prescriptions de 
la IVe Directive, il faudrait examiner le tableau de la situation net
te afin de séparer ce poste des résultats reportés. 

2.8.4. LE COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Aux Etats-Unis, 1 a présenta ti on du compte de profits et pertes ( i 1 

s•intitule 11 Income Statements 11 dans ce pays) n•est pas réglementée. Il 
doit obligatoirement comporter certaines informations mais sa présen
tation est laissée à 1•appréciation de la société. Le compte de 
profits et pertes est établi dans une présentation similaire à celle 
dite 11 par type d1 opérations 11

• 

Ils doivent indiquer le produit des activités poursuivies, le coût de 
production des prestations fournies pour la réalisation du chiffre 
d•affaires dans le cadre des activités ordinaires, les résultats des 
activités non ordinaires et les postes exceptionnels. 

. .. 1 . .. 
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un certain nombre de postes exigés par la IVe Directive figurent dans 
l'annexe combinés avec d'autres postes, ou ne sont pas repris du 
tout. Pour obtenir ces informations, il serait nécessaire de consulter 
les comptes de base de la société. 

1. MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

Le montant du chiffre d • aff ai res net (ou ventes nettes} figure dans 
les comptes américains net d'impôts et taxes et de remises, sauf pour 
les sociétés qui travaillent dans le secteur des hydrocarbures, du 
gaz, des produits chimiques et du tabac. Dans le cas de ces dernières, 
les taxes spéciales sont incluses dans le chiffre d'affaires et comp
tabilisées comme un élément de coût du produit. Le chiffre d'affaires 
net est constitué des ventes qui relèvent des activités ordinaires de 
la société. 

L'une des grandes différences entre la pratique comptable américaine 
et la IVe Directive concerne les activités non ordinaires. Aux Etats
Unis, lorsque certaines activités sont temporaires pendant l'exercice 
comptable, les sociétés inscrivent les résultats sur une seule ligne, 
le montant indiqué étant net de l'impôt sur les bénéfices. Dans 
l'annexe on trouve alors une note indiquant la raison de l'arrêt des 
activités. Le montant net du chiffre d'affaires imputable aux 
activités non poursuivies figurera dans cette note. 

Les comptes annuels américains ne sont pas conformes aux prescriptions 
de la IVe Directive. Comme indiqué plus haut, la différence es
sentielle porte sur les résultats des opérations non poursuivies. Le 
chiffre d'affaires peut être calculé à partir de l'annexe. Cependant, 
il faudrait examiner la comptabilité courante de la société pour 
déterminer les coûts afférents aux activités non poursuivies afin de 
les inclure dans les coûts de production. 

2. VARIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS ET EN COURS DE FABRICATION 

... 1 . .. 



- 168 -

3. TRAVAUX EFFECTUES PAR L'ENTREPRISE POUR ELLE-MEME ET PORTES A 
L'ACTIF 

Aux Etats-Unis ces iJOStes ne sont pas inscrits directement dans 1 es 
comptes annuels mais sont inclus dans les coûts de production des 
prestations fournies pour la réalisation du chiffre d'affaires. 

La pratique américaine diffère des prescriptions de la IVe Directive. 
Pour parvenir à une certaine harmonisation, il serait nécessaire 
d'examiner la comptabilité de base de la société afin d'en extraire 
ces renseignements (une autre solution consisterait à comparer les bi
lans de l'exercice en cours et de l'exercice précédent). 

4. AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

Dans les comptes annuels américains, ce poste peut figurer à part ou 
venir en déduction des autres charges. Il comprend l'ensemble des pro
duits qui ne sont pas tirés de l'exploitation tels que les dividendes, 
les loyers, etc., mais il ne comprend pas le produit des participa
tions qui, en général, est indiqué à part. 

Pour aligner les comptes annuels américains sur la IVe Directive, il 
serait nécessaire d'examiner la comptabilité de base de la société 
afin d'obtenir le détail de ce poste. Il faudrait en extraire les mon
tants correspondant aux produits provenant des immobilisations finan
cières constituant les postes 9 à 11 du compte de profits et pertes et 
les inscrire sous la rubrique appropriée. 

5. a) CHARGES DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

b) AUTRES CHARGES EXTERNES 

6. a) SALAIRES ET TRAITEMENTS 

b) CHARGES SOCIALES (y compris pensions) 

Ces postes ne figurent pas à part dans le compte de profits et pertes 
américains mais sont inclus dans les coûts de production des pres-
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tations fournies pour la rêalisation du chiffre d1 affaires, conts de 
distribution, frais généraux et administratifs. Le montant imputé sur 
les produits au titre des pensions pendant cette période fait 11 objet 
d•une note dans 1•annexe. Ces postes se retrouvent également dans les 
activités non poursuivies. 

Pour harmoniser 1 es comptes annuels américains avec 1 a IVe Directive, 
il serait nécessaire de consulter les documents comptables de la so
ciété de base afin d1 obtenir le détail de tous ces postes. 

1. a) AMORTISSEMENT ET DEPRECIATION 

b) CORRECTIONS DE VALEUR EXCEPTIONNELLES SUR ELEMENTS DE L 1 ACTIF 
CIRCULANT 

La pratique américaine veut que le montant des amortissements et cor
rections de valeur imputés sur les produits soit indiqué dans 11 état 
financier {11 Financial Statement11

) de la société. Dans le compte de 
profits et pertes, les amortissements seront compris dans les conts de 
production des prestations fournies pour la réalisation du chiffre 
d1 affaires, conts de distribution et frais généraux et administra
tifs. Le poste 11Activités non poursuivies .. comportera également un 
élément de dépréciation. Le montant total des corrections pour dépré
ciation figurera en général dans le document intitulé 11 Source and Ap
plication of Funds Statement11 {Ressources et emplois de 1•exercice), 
que 1•on appelle également 11 Statement of Changes in Financial Posi
tion .. {état des modifications de la situation financière). 

pour harmoniser les comptes américains avec la IVe Directive, il fau
drait consulter le document sur 1•origine et 1•emploi des fonds afin 
d • obtenir 1 e montant exact des charges à incl ure dans 1 e compte de 
profits et pertes au titre de la dépréciation. 

8. AUTRES CHARGES D1EXPLOITATION 

Dans le compte de profits et pertes américain, le poste 11 0ther ex
penses .. {autres charges) comprend tous les postes qui ne sont pas corn-
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pris dans les coûts de production des prestations fournies pour la ré
alisation du chiffre d1 affaires, les coûts de distribution et les 
frais généraux et administratifs. Le seul poste qui, en règle génrale, 
figure à part est le montant des charges d1 intérêt. 

Pour comptabiliser les "Autres charges" selon les prescriptions de la 
IVe Directive, il serait nécessaire de ventiler les divers postes con
tenus dans les coûts de production des prestations fournies pour la 
réalisation du chiffre d1 affaires, coûts de distribution et frais gé
néraux et administratifs. Les postes non comptabilisés dans les diver
ses sections indiquées sous 5, 6 et 7 ci-dessus seraient repris ici. 
Les charges d1 intérêt devraient apparaltre au poste 13 ci-après. Ces 
renseignements ne figurant pas dans les comptes publiés de la société, 
il serait nécessaire de consulter les documents comptables de base de 
celle-ci. 

9. PRODUITS PROVENANT DE PARTICIPATIONS 

Dans le compte de profits et pertes américains, les produits d1 immo
bilisations financières, c•est-à-dire les dividendes et intérêts 
reçus, sont inclus dans les autres produits, qui peuvent être indiqués 
à part ou être déduits des autres charges. Les produits provenant de 
participations ("equity investees") pourraient être présentés séparé
ment. 

pour présenter les comptes américains selon les prescriptions de la 
IVe Directive, il faudrait consulter la comptabilité de base de la so
ciété afin de calculer la valeur de ce poste, de façon à pouvoir l 1 in
sérer à la place appropriée. 

10. PRODUITS PROVENANT D1 AUTRES VALEURS MOBILIERES ET DE CREANCES DE 
L1ACTIF IMMOBILISE 

11. AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 

Les observations faites sous 9 ci-dessus valent également pour les 
postes 10 et 11. 

. .. 1 .. . 
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12. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE VAlEURS MOBILIERES 

Les valeurs mobilières à court terme sont évaluées à leur coût d'ac
quisition ou à leur cours actuel, la moins élevée de ces deux valeurs 
étant retenue; les immooilisations financières à long terme sont éva
luées à leur coût d'acquisition. Font exception les titres négociaoles 
qui sont évalués à leur coût d'acquisition ou à leur cours actuel, la 
plus faible des deux valeurs étant retenue, et sur la base du por
tefeuille, qu'il s'agisse de titres à court ou à long terme. Les 
écarts résultant de l'évaluation sont imputés au débit ou au crédit du 
compte de profits et pertes et inclus parmi les autres charges, sauf 
lorsqu'il s'agit d'écarts temporaires provenant de titres de placenent 
à long terme. Ces écarts temporaires sont présentés à part dans la 
section "equity" (capitaux propres} du oilan, tandis que les déprécia
tions permanentes sont passées par le compte de profits et pertes. 

Etant donné qu'en général ce montant ne figure pas dans les comptes 
américains publiés, il faudra consulter la comptabilité de base de la 
société pour obtenir cette information. 

13. INTERETS PAYES ET CHARGES ASSIMILEES 

Aux Etats-Unis, il est obligatoire d'indiquer le montant total des 
charges d'intérêt pour la période. En outre, le montant qui a été ca
pitalisé pendant la période doit être présenté séparément du montant 
imputé sur les produits. Cette information doit être donnée dans les 
comptes annuels proprement dits ou dans une note de bas de page. 

ce·poste étant· publié aux Etats-Unis, aucune modification n'est néces
saire. 

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES, AVANT IMPOTS 

Ce poste est le résultat de la somme algéorique des postes précédents 
(cf. présentation de la IVe Directive}. 
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14. IMPOTS SUR LE RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

Le montant des impôts indiqué dans 1 es comptes de profits et pertes 
américains résulte d'un calcul basé sur les résultats des activités 
permanentes. Les impôts afférents aux résultats des activités non 
poursuivies et aux postes exceptionnels peuvent figurer dans l'annexe, 
mais dans 1 e compte de profits et pertes, ces postes fig ure nt nets 
d'impôts. 

Pour présenter le montant des impôts conformément aux prescriptions de 

la IVe Directive, il sera nécessaire d'examiner la manière dont a été 
calculé l'impôt ainsi que les résultats des activités non poursuivies 
et 1 es postes exceptionnels de façon à pouvoir imputer correctement 
cet impôt. 

15. RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES, APRES IMPOTS 

On obtient ce poste en déduisant l'impôt du résultat des activités or
dinaires avant impôts. 

16. PRODUITS EXCEPTIONNELS 

17. CHARGES EXCEPTIONNELLES 

18 RESULTAT EXCEPTIONNEL, NET AVANT IMPOTS 

19. IMPOTS SUR LE RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Aux Etats-Unis, les postes exceptionnels, produits et charges, doivent 
fi gu rer séparément dans 1 es comptes de profits et pertes (Avis de 
l'APB, n°9 de 1966, modifié par l'avis n°30 de 1973 de ce même orga
nisme). Pour être considérée comme un résultat exceptionnel, l'opéra
tion doit répondre à deux critères. Elle doit être innaoituelle, 
c'est-à-dire non liée ou incidemment liée aux activités ordinaires 
d'une entreprise. Elle doit également être peu fréquente, c'est-à-dire 
qu'elle ne devrait pas, selon toute vraisemblance, se reproduire dans 
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un avenir prévisible. Les postes exceptionnels figurent, dans les 
comptes, nets d1 impôts, le montant des impôtés étant indiqué dans une 
note de bas de page. 

Pour se conformer à la IVe Directive, la seule modification qu 1 il fau
drait apporter à la pratique américaine, serait d1 inclure dans ces 
postes tous 1 es impôts s • y rapportant. Pour connaître 1 e montant de 
ces impôts, il faudrait consulter 1•annexe du bilan où est indiqué le 
montant des impôts sur les postes exceptionnels. 

20. AUTRES IMPOTS 

Aux Etats-Unis, le montant des impôts sur le résultat des activités 
ordinaires. figure dans les comptes annuels. L1 impôt sur le résultat 
des activités non poursuivies et sur les postes exceptionnels est dé
duit de ces postes pour faire appara1tre le résultat net. Par consé
quent, étant donné qu•aux Etats-Unis tous le~ impôts font 11 objet du 
traitement comptable indiqué ci-dessus et qu 1 il n•existe pas de poste 
intitulé "autres impôts", il n•est pas possible de chiffrer ce poste. 

21. RESULTAT DE L1 EXERCICE 

Ce poste est obtenu par somme algébrique des postes précédents (cf. 
présentation de la IVe Directive). 
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ANNEXE A 

Résumé des re.arques sur le rapprochement 

des systë.es comptables nationaux 

et du système prescrit par la IVe Directive 



A. CAPITAL SOOSCRIT NIW VERSE 

B. FRAIS D'ETABLISSDENT 

C. ACTIF IMMOOILISE 

D. 

E. 

I. Immobilisations incorporelles 
1. Frais de recherche et de développement 
2. Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3, Fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4, Acomptes versés 

II. Immobilisations corporelles 
1, Terrains et constructions 
2. Installations techniques et machines 
3, Autres installations, outillage, mobilier 
4, Acomptes versés et immobilisations en cours 

III. Immobilisations financières 
1, Parts dans les entreprises liées 
2. Créances sur des entreprises liées 
3, Participations 
4. · Créances sur des entreprises en participation 
5, Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6. Autres prêts 
7, Actions propres ou parts propres 

ACTIF CIRCtLANT 
I. Stocks 

1. Matières premières et consommables 
2. Produits en cours de fabrication 
3. Produits finis et marchandises 
4. Acomptes versés 

II. Créances 
1. Créances résultant de ventes et prestations de services 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. Créances sur des entreprises en participation 
4. Autres créances 

III. Valeurs mobilières 
1,_ Parts dans des entreprises liées 
2. Actions propres ou parts propres 
3. Autres valeurs mobilières 

IV. Avoirs en banque, chèques et encaisse. 

CIJI»TES DE REGULARISATIIW (actif) 

Conforme IVe D. Poste isolé dans les créances. 

Conforme IVe D. Poste isolé dans le bilan. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Eclatement du poste non disponible. 
Figure au coût historique net des amortissements. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Ventilation des Actifs immobilisés à revoir. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Actions et parts dans sociétés liées ou en participation non isolées. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas de ventilation des stocks disponible. 

Amendement nécessaire pour mise e~ conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 
Créances sur entreprises liées ou en participation non isolées. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Actions propres et actions dans entreprises liées à isoler. 

Conforme IVe D. A agréger si ventilés. 

Conforme IVe D. Isolés dans l'actif circulant. 

FRANCE 
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F. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SlFERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes re~us sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
a. Autres dettes 

G. ACTIF CIRCILANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

H. TOTAL DES ELDENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

I. DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 

J. 

K. 

L. 

1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5, Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7, Dettes envers des entreprises en participation 
a. Autres dettes 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1, Provisions pour pensions et obligations similaires 
2, Provisions pour impôts 
3, Autres provisions 

CIWTES DE REGULARISATION (Passif) 

CAPITAUX PROPRES 
I. Capital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1. Réserve légale 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres 
3. Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon postes IVe O. 
Dettes envers entreprises liées ou en participation non isolées. 

Sous-total. 

Sous-total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon postes IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
A analyser et reventiler selon rubriques IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Problème lié aux subventions d'équipement. 
Conforme IVe D. 
Conforme IVe D. 
Nécessité de regrouper prime d'émission et prime de fusion. 
Conforme IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Regroupement nécessaire des "provisions à caractère de réserve" dans 
"autres réserves". 

Amendement nécessaire : à isoler des "autres réserves". 
Conforme IVe D. 

FRANCE 
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1. 
2. 
3. 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 

4. Autres produits d'exploitation 
5. Achats 

a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 

T. PRODuiT BRUT D'EXPLOITATION 
6. 

7. 

B. 
u. 
v. 
9. 

10. 
11. 
12. 

13. 

w. 
x. 

14. 
15. 

M. 
N. 

Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 
Autres charges d'exploitation 
CHARGES D'EXPLOITATION 
PRODUIT NET D'EXPLOITATION 
Produits provenant de participations 
Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
Autres intérêts perçus et produits assimilés 
Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 
mobilières 
Intérêts payés et charges assimilées 
PRODUITS ET CHARGES FINANCIERES 
PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 
Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
Résultat provenant des activités ordinair~s, après impôts 
INTERETS MINORITAIRES 
REstLTAT NET APRES IMPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 

16. Produits exceptionnels 
17. Charges exceptionnelles 
18. Résultat exceptionnel 
19. Impôt sur les résultats exceptionnels 

Y. REstL TAY NET EXCEPTifN4El 
z. REstLTAT NET fiNAl 

20. Autres impôts 
21. Résultat de l'exercice 

Conforme IVe O. 
Amendement nécessaire : à calculer. 
Conforme IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Conforme IVe O. 

Charges d'exploitation à exclure. 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

- pensions de retraite à inclure. 
- coûts de sécurité sociale à isoler. 

Con(orme IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire : analyse des produits financiers. 

id. 
id. 

Conforme IVe O. 

Conforme IVe O. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire : nécessité d'isoler impôts/résultat extraordinaire. 
Sous-total. 
Inexistant en France. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Conforme IVe D. 
Amendement nécessaire : à isoler des impôts/résultat ordinaire. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Conforme IVe O. 
Conforme IVe O. 

FRANCE 
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A. 

B. 

c. 

CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE 

FRAIS D'ETABLISSEMENT 

ACTIF IMMOBILISE 
I. Immobilisations incorporelles 

1, Frais de recherche et de développement 
2, Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3. Fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4, Acomptes versés 

II, Immobilisations corporelles 
1, Terrains et constructions 
2. Installations techniques et machines 
3, Autres installations, outillage, mobilier 
4, Acomptes versés et immobilisations en cours 

III. Immobilisations financières 
1, Parts dans les entreprises liées 
2, Créances sur des entreprises liées 
3, Participations 
4, Créances sur des entreprises en participation 
5, Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6, Autres prêts 
7, Actions propres ou parts propres 

D. ACTIF CIRCULANT 

E. 

I, Stocks 
1, Matières premières et consommables 
2. Produits en cours de fabrication 
3, Produits finis et marchandises 
4, Acomptes versés 

II. Créances 
1, Créances résultant de ventes et prestations de services 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. éréances sur des e~treprises en participation 
4, Autres créances 

III. Valeurs mobilières 
1, Parts dans des entreprises liées 
2. Actions propres ou parts propres 
3, Autres valeurs mobilières 

IV, Avoirs en banque, chèques et encaisse. 

COWTES DE REGLARISATION (actif) 

Conforme IVe 0, 

Conforme IVe O. Inexistant en RFA. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

A séparer des autres immobilisations incorporelles. 

Nécessité de reventiler les immobilisations corporelles. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Analyse et ventilation à refaire. 

Conforme IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 
Créances sur entreprises liées ou en participation non isolées. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Obligations d'Etat et autres obligations doivent figurer là. 
Conforme IVe O. 

Conforme IVe O. 
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F. 

G. 

H. 

I. 

J. 

K. 

DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes r~us sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

ACTIF CIRCULANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

TOTAL DES ELEMENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SlJ>ERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1. Provisions pour pensions et obligations similaires 
2. Provisions pour impôts 
3. Autres provisions 

CIWTES DE REGILARISATION (Passif) 

L. CAPITAUX PROPRES 
I. Capital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1. Réserve légale 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres 
3. Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation entre moins d'un an et plus d'un an à faire. 

Sous-total. 

Sous--total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation entre moins d'un an et plus d'un an à faire. 
Prêts des institutions de crédit à séparer des autres prêts. 

A isoler. 
A isoler. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A isoler et à reventiler. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Conforme IVe D. 
A trouver dans les "réserves légales". 
A trouver dans "autres réserves". 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire : à isoler du "résultat de l'exercice". 

Amendement nécessaire : à isoler des "résultats reportés". 
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1. 
2. 
3. 

4. 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 
Autres produits d'exploitation 

5. Achats 
a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 

T. PRODUIT BRUT D'EXPlOITATION 
6. 

7. 

Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 

8. Autres charges d'exploitation 
U. CHARGES D'EXPlOITATION 
V. PRODUIT NET D'EXPlOITATION 
9. Produits provenant de participations 

10. Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
11. Autres intérêts perçus et produits assimilés 
12. Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 

mobilières 
13. Intérêts payés et charges assimilées 

W. PRODUITS ET CHARGES fiNANCIERES 
X. PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

14. 
15. 

M. 
N. 

16. 

17. 
18. 

19. 

Y. 
z. 

20. 
21. 

Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts 
INTERETS MINORITAIRES 
RESUlTAT NET APRES IHPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 
Produits exceptionnels 
Charges exceptionnelles 
Résultat exceptionnel 
Impôt sur les résultats exceptionnels 
RESUlTAT NET EXCEPTIONNEl 
RESUlTAT NET fiNAl 
Autres impôts 
Résultat de l'exercice 

Conforme IVe O. 
Conforme IVe o. 
Conforme IVe O. 

Conforme IVe O. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
A isoler des autres charges externes. 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Pensions de retraite et coûts de sécurité sociale à agréger. 

Amendement nécessaire : à agréger. 

Conforme IVe O. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Conforme IVe O. 
Conforme IVe O. 
Conforme IVe O. 

Conforme IVe O. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendeme_nt nécessaire 
Sous-total. 
Inexistant en RFA. 
Sous-total. 

nécessité d'isoler impôts/résultat extraordinaire. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire : à isoler des impôts/résultat ordinaire. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 

à isoler des impôts déjà mentionnés. 
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A. CAPITAL SOOSCRIT NfW VERSE 

B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

C. ACTIF IMMOBILISE 
l, Immobilisations incorporelles 

1, Frais d~ recherche et de développement 
2, Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3, Fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4, Acomptes versés 

II. Immobilisations corporelles 
1, Terrains et constructions 
2, Installations techniques et machines 
3, Autres installations, outillage, mobilier 
4, Acomptes versés et immobilisations en cours 

III, Immobilisations financières 
1, Parts dans les entreprises liées 
2, Créances sur des entreprises liées 
3, Participations 
4, Créances sur des entreprises en participation 
5, Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6, Autres prêts 
7, Actions propres ou parts propres 

D. ACTIF CIRCULANT 

E. 

1. Stocks 
1, Matières premières et consommables 
2, Produits en cours de fabrication 
3, Produits finis et marchandises 
4, Acomptes versés 

II. Créances 
1, Créances résultant de ventes et prestations de services 
2. Créances sur des entreprises liées 
3, Créances sur des entreprises en participation 
4, Autres créances 

III. Valeurs mobilières 
1, Parts dans des entreprises liées 
2, Actions propres ou parts propres 
3, Autres valeurs mobilières 

IV, Avoirs en banque. chèques et encaisse. 

CIJI»TES DE REQI.ARISATION (actif) 

Conforme IVe 0, 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Eclatement non disponible. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Ventilation des Actifs immobilisés à revoir. 
Nécessité de déduire les amortissements. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

valeur non isolée. 
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Concept de société "filiale" ou "associée" différent de celui de société "liée" 
ou en "participation". 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Ventilation des stocks non disponible. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 
Concept de société "filiale" ou "associée" différent de celui de société "liée" 
ou en "participation". 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Ventilation non disponible. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe 0, 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 



F. DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE N'EST PAS StFERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
8. Autres dettes 

G. ACTIF CIRctLANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

H. TOTAL DES ELEMENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

1. 

J. 

K. 

L. 

DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE EST SII'ERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3, Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
8. Autres dettes 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1. Provisions pour pensions et obligations similaires 
2. Provisions pour impôts 
3. Autres provisions 

CIWTES DE REGULARISATION (Passif) 

CAPITAUX PROPRES 
I. Capital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1, Réserve légale 
2. Réserve poUr actions propres ou parts propres 
3, Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon postes IVe D. 
Concept de société "filiale" ou "associée" différent de celui de société 
"liée" ou en "participation". 

Sous-total. 

Sous-total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon postes IVe D. 
Concept de société "filiale" ou "associée" différent de celui de société 
"liée" ou en "participation". 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A analyser et reventiler selon rubriques IVe D. 
Déduire les amortissements des actifs. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D, 

Conforme IVe D. 

Nécessité de regrouper prime d'émission et prime de fusion. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A séparer des autres réserves. 

Amendement nécessaire 

Conforme IVe D. 
à isoler des réserves. 
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1. 

2. 
3. 

4. 
5. 

T. 
6. 

7. 

8. 
u. 
v. 
9. 

10. 
11. 

12. 

13. 

w. 
x. 

14. 

15. 
M. 
N. 

16. 
17. 
18. 
19. 

v. 
z. 

20. 
21. 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 
Autres produits d'exploitation 
Achats 
a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 
PRODUIT BRUT D'EXPLOITATION 
Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 
Autres charges d'exploitation 
CHARGES D'EXPLOITATION 
PRODUIT NET D'EXPLOITATION 
Produits provenant de participations 
Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
Autres intérêts perçus et produits assimilés 
Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 
mobilières 
Intérêts payés et charges assimilées 
PRODUITS ET CHARGES FINANCIERES 
PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 
Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts 
INTERETS MINORITAIRES 
RESULTAT NET APRES IMPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 
Produits exceptionnels 
Charges exceptionnelles 
Résultat exceptionnel 
Impôt sur les résultats exceptionnels 
RESULTAT NET EXCEPTIONNEL 
RESULTAT NET FINAL 
Autres impôts 
Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
Conforme IVe D. 

retirer les éléments exceptionnels. 
à calculer. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A séparer des autres charges d'exploitation. 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire :-analyse des produits financiers à refaire. 

id. 
id. 

Conforme IVe D. 

Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire: nécessité d'isoler impôts/résultat extraordinaire. 
Sous-total. 
Inexistant en Italie. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Sous-total. 

non isolés. 
non isolés. 

Amendement nécessaire : à isoler des impôts/résultat ordinaire. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Sous-total. 
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A. CAPITAL SOOSCRIT N1W VERSE 

B. FRAIS D'ETABLISSEMENT 

C. ACTIF IMMOBILISE 
I. Immobilisations incorporelles 

1, Frais de recherche et de développement 
2. Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3, Fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4, Acomptes versés 

"II. Immobilisations corporelles 
1, Terrains et constructions 
2. Installations techniques et machines 
3, Autres installations, outillage, mobilier 
4, Acomptes versés et immobilisations en cours 

III, Immobilisations financières 
1, Parts dans les entreprises liées 
2. Créances sur des entreprises liées 
3, Participations 
4, Créances sur des entreprises en participation 
5, Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6, Autres prêts 
7, Actions propres ou parts propres 

D, ACTIF CIRCULANT 

E, 

I.~ 
1, Matières premières et consommables 
2. Produits en cours de fabrication 
3, Produits finis et marchandises 
4, Acomptes versés 

II. Créances 
1. Créances résultant de ventes 
2, Créances sur des entreprises 
3. Créances sur des entreprises 
4, Autres créances 

III, Valeurs mobilières 

et prestations de services 
liées 
en participation 

1, Parts dans des entreprises liées 
2. Actions propres ou parts propres 
3, Autres valeurs mobilières 

IV. Avoirs en banque, chèques et encaisse. 

COWTES DE REWLARISATION (actif) 

Amendement nécessaire : à isoler des "autres créances". 

Conforme IVe O. Inexistant en général au Royaume-Uni. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Nécessité de reventiler les immobilisation corporelles. 
Les actifs en leasing doivent être isolés. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Analyse et ventilation à refaire. 

A trouver dans le poste "comptes de' régularisation". 
Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 
Ventilation à refaire selon rubriques IVe 0, 

Amendement nécessaire pour mise en conformité ventilation à refaire. 

Conforme IVe O. 

RDYAIIŒ-üNI 
1/3 

Amendement nécessaire pour mise en conformité à isoler dans les créances. 



F. 

c. 

H. 

I. 

J. 

K. 

DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE N'EST PAS SUPERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
a. Autres dettes 

ACTIF CIRCULANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

TOTAL DES ELEMENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

DETTES DONT LA DUREE RESIDUELLE EST SUPERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
a. Autres dettes 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1. Provisions pour pensions et obligations similaires 
2. Provisions pour impôts 
3. Autres provisions 

C(H>TES DE REGlLARISATION (Passif) 

L. CAPITAUX PROPRES 
I. Capital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1.· Réserve légale 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres 
3. Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Sous-total. 

Sous-total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Conforme IVe D. 
Conforme IVe D. 
A trouver dans "autres réserves". 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire. 

Amendement nécessaire : à isoler du "résultat de 1' exercice". 

Amendement nécessaire : à isoler des "résultats reportés". 
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1. 
2. 
3. 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 

4. Autres produits d'exploitation 
5. Achats 

a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 

T. PRODUIT BRUT D'EXPLOITATION 
6. 

7. 

Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 

8. Autres charges d'exploitation 
U. CHARGES D'EXPLOITATION 
V. PRODUIT NET D'EXPLOITATION 
9. Produits provenant de participations 

10. Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
11. Autres intérêts perçus et produits assimilés 
12. Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 

mobilières 
13. Intérêts payés et charges assimilées 

W. PRODUITS ET CHARGES FINANCIERES 
X. PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

14. Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
15. Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts 

M. INTERETS MINORITAIRES 
N. RESULTAT NET APRES IMPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 

16. Produits exceptionnels 
17. Charges exceptionnelles 
18. Résultat exceptionnel 
19. Impôt sur les résultats exceptionnels 

Y. RESULTAT NET EXCEPTIONNEL 
Z. RESULTAT NET FINAL 

20. 
21. 

Autres impôts 
Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire : ôter les taxes spéciales sur produits pétroliers. 
Amendement nécessaire : à calculer. ROYAUME-uNI l/3 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire : ôter les produits financiers. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Non isolés en général. 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire à calculer à partir des éléments de base. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Conforme IVe O. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Conforme IVe D. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 

à calculer. 



A. CAPITAL SOOSCRIT NON VERSE 

B. fRAIS D'ETABLISSEMENT 

C. ACTif IMMOBILISE 
I. Immobilisations incorporelles 

1. Frais de recherche et de développement 
2. Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3. Fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4. Acomptes versés 

II. Immobilisations corporelles 
1. Terrains et constructions 
2. Installations techniques et machines 
3. Autres installations, outillage, mobilier 
4. Acomptes versés et immobilisations en cours 

III. Immobilisations financières 
1. Parts dans les entreprises liées 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. Participations 
4. Créances sur des entreprises en participation 
5. Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6. Autres prêts 
7. Actions propres ou parts propres 

D. ACTif CIRCULANT 
I. Stocks 

1. Matières premières et consommables 
2. Produits en cours de fabrication 
3. Produits finis et marchandises 
4. Acomptes versés 

II. Créances 
1. Créances résultant de ventes et prestations de services 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. Créances sur des entreprises en participation 
4. Autres créances 

III. Valeurs mobilières 
1. Parts dans des entreprises liées 
2. Actions propres ou parts propres 
3. Autres valeurs mobilières 

IV. Avoirs en banque, chèques et encaisse. 

E. COMPTES DE REGULARISATION (actif) 

Conforme IVe D. Inexistant au Japon. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon rubriques IVe D. 

Nécessité de reventiler les immobilisation corporelles. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Analyse et ventilation à refaire. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 
Créances sur entreprises liées ou en participation non isolées. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Obligations d'Etat et autres obligations doivent figurer là. 
Conforme IVe D. 

Conforme IVe D. 
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F. DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE N'EST PAS SIFERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
1. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

G. ACTIF CIRCILANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

H. TOTAL DES ELDENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

1. DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE EST SUPERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
5. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
1. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1. Provisions pour pensions et obligations similaires 
2. Provisions pour impôts 
3. Autres provisions 

K. CIWTES DE REGULARISATION (Passif) 

L. CAPITAUX PROPRES 
I. Capital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1. Réserve légale 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres 
3. Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Analyse et ventilation des dettes à faire. 

Sous-total. 

Sous-total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à faire, selon rubriques IVe D. 
Isoler les provisions et les mettre en J. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A isoler dans les dettes et à ventiler. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Conforme IVe D. 
Conforme IVe D. 
Conforme IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à refaire selon rubriques IVe D. 

Conforme IVe D. 

Conforme IVe D. 

JAPON 
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1, 

2. 
3, 

4, 

5, 

T. 
6. 

7. 

8. 
u. 
v. 
9. 

10. 

11. 

12. 

13. 
w. 
x. 

14, 

15. 
M. 
N. 

16. 
17, 
18, 

19. 

Y. 
z. 

20, 
21, 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 
Autres produits d'exploitation 
Achats 
a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 
PRODUIT BRUT D'EXPLOITATION 
Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 
Autres charges d'exploitation 
CHARGES D'EXPLOITATION 
PRODUIT NET D'EXPLOITATION 
Produits provenant de participations 
Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
Autres intérêts perçus et produits assimilés 
Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 
mobilières 
Intérêts payés et charges assimilées 
PRODUITS ET CHARGES fiNANCIERES 
PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 
Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts 
INTERETS MINORITAIRES 
RESULTAT NET APRES IMPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 
Produits exceptionnels 
Charges exceptionnelles 
Résultat exceptionnel 
Impôt sur les résultats exceptionnels 
RESUI...TAT NET EXCEPTIONNEL 
RESULTAT NET fiNAL 
Autres impôts 
Résultat de l'exercice 

Conforme IVe D. 
Amendement nécessaire : analyse des coûts de revient. 
Amendement nécessaire : analyse des coûts de revient. 

Amendement nécessaire : à isoler des autres produits 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A partir de l'analyse des coûts de revient. 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
A isoler dans les coûts de revient. 

hors exploitation. 
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Amendement nécessaire pour mise en conformité à isoler dans les coûts de revient. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité : à isoler dans les coûts de revient. 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire : à isoler dans les "autres produits d'exploitation". 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire : à isoler dans les "autres charges d'exploitation". 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Inexistant au Jpaon. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Sous-total. 

nécessité d'isoler impôts/résultat extraordinaire. 

définition très large au Japon. 
définition très large au Japon. 

à isoler des impôts/résultat ordinaire. 

Conforme IVe D. 
Sous-total. 

inexistant. 



A. CAPITAL SOOSCRIT NIJII VERSE 

8. FRAIS D'ETABLISSDENT 

C. ACTIF IMMOBILISE 
I. Immobilisations incorporelles 

1, frais de recherche et de développement 
2. Concessions - Brevets - Licences - Marques 
3. fonds de commerce acquis à titre onéreux 
4. Acomptes versés 

II. Immobilisations corporelles 
1. Terrains et constructions 
2. Installations techniques et machines 
3. Autres installations, outillage, mobilier 
4, Acomptes versés et immobilisations en cours 

III. Immobilisations financières 
1. Parts dans les entreprises liées 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. Participations 
4. Créances sur des entreprises en participation 
5. Titres ayant le caractère d'immobilisation 
6. Autres prêts 
7. Actions propres ou parts propres 

D. ACTIF CIRCtLANT 

E. 

I. Stocks 
1, Matières premières et consommables 
2. Produits en cours de fabrication 
3, Produits finis et marchandises 
4. Acomptes versés 

II. Créances 
1, Créances résultant de ventes et prestations de services 
2. Créances sur des entreprises liées 
3. Créances sur des entreprises en participation 
4. Autres créances 

III. Valeurs mobilières 
1. Parts dans des entreprises liées 
2. Actions propres ou parts propres 
3. Autres valeurs mobilières 

IV. Avoirs en banque, chèques et encaisse. 

CIII"TES DE REGJLARISATIIJII (actif) 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. à isoler. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Méthode d'amortissement à établir. 

Nécessité de reventiler les immobilisations corporelles. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Analyse et ventilation à refaire à partir des comptes de base. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité à partir des notes. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 
Pas d'analyse des créances entre moins d'un an et plus d'un an. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe O. 

ETAT5-UNIS 
1/3 



r. 

G. 

H. 

I. 

J. 

K. 

DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE N'EST PAS SlFERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
s. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

ACTif CIRCULANT NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

TOTAL DES ELEMENTS D'ACTIF NET DES DETTES A MOINS D'UN AN 

DETTES DONT LA DUREE RESIDŒLLE EST SIJ>ERIEURE A UN AN 
1. Emprunts obligataires 
2. Dettes envers des établissements de crédit 
3. Acomptes reçus sur commandes 
4. Dettes sur achats et prestations de services 
s. Dettes représentées par des effets de commerce 
6. Dettes envers des entreprises liées 
7. Dettes envers des entreprises en participation 
B. Autres dettes 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
1. Provisions pour pensions et obligations similaires 
2. Provisions pour impôts 
3. Autres provisions 

CIM'TES DE REIU.ARISATION (Passif) 

L. CAPITAUX PROPRES 
I. Caoital souscrit 

II. Primes d'émission 
III. Réserves de réévaluation 
IV. Réserves 

1. Réserve légale 
2. Réserve pour actions propres ou parts propres 
3. Réserves statutaires 
4. Autres réserves 

V. Résultats reportés 
VI. Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à adapter. 

Sous-total. 

Sous-total. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Ventilation à faire à partir des notes. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Conforme IVe D. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D. 
Nécessité d'isoler les "réserves" des "résultats reportés". 

Amendement nécessaire : analyse des "résultats reportés". 
Amendement nécessaire : analyse des "résultats reportés". 

ETAT5-UNIS 
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1, 

2. 
3, 

4, 

5, 

T. 
6, 

7. 

8. 
u. 
v. 
9, 

10, 
11, 
12, 

13, 

w. 
x. 

14, 
15, 

M. 
N. 

16, 

17. 
18, 
19, 

Y. 
z. 

20, 
21. 

Chiffre d'affaires hors taxes 
Variation du stock de produits finis et en cours de fabrication 
Travauxeffectués par l'entreprise pour elle-même et portés à 
l'actif 
Autres produits d'exploitation 
Achats 
a) charges de matières premières et consommables 
b) autres charges externes 
PRODUIT BRUT D'EXPLOITATION 
Frais de personnel 
a) salaires et traitements 
b) charges sociales 
Corrections de valeur 
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations non 

financières 
b) sur éléments de l'actif circulant 
Autres charges d'exploitation 
CHARGES D'EXPLOITATION 
PRODUIT NET D'EXPLOITATION 
Produits provenant de participations 
Produits provenant d'autres valeurs mobilières 
Autres intérêts perçus et produits assimilés 
Corrections de valeurs sur immobilisations financières et valeurs 
mobilières 
Intérêts payés et charges assimilées 
PRODUITS ET CHARGES riNANCIERES 
PRODUIT NET PROVENANT DES ACTIVITES ORDINAIRES 
Impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires 
Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts 
INTERETS MINORITAIRES 
RESULTAT NET APRES IMPOTS ET INTERETS MINORITAIRES 
Produits exceptionnels 
Charges exceptionnelles 
Résultat exceptionnel 
Impôt sur les résultats exceptionnels 
REstLTAT NET EXCEPTIONNEL 
RESli...TAT NET fiNAL 
Autres impôts 
Résultat de l'exercice 

Amendement nécessaire : inclure les résultats d'opérations non poursuivies. 
Amendement nécessaire : à calculer. ETAT~NIS 3/3 
Amendement nécessaire : à calculer. 

Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D : ôter les produits financiers. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D, 
A isoler dans les "coûts de revient". 

Sous-total. 
Amendement nécessaire pour mise en conformité IVe D, 
A isoler dans les coûts de revient. 

Amendement nécessaire 

Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
documents de base. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Sous-total. 

à-calculer à partir de documents de base. 

à calculer. 

: à.estimer. 
pour mise en conformité IVe D. 
pour mise en conformité IVe D. 
pour mise en conformité IVe D. : à estimer à partir de 

Amendement nécessaire: nécessité d'isoler impôts/opérations non poursuivies. 
Sous-total. 
Conforme IVe D. 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Amendement nécessaire 
Sous-total. 
Sous-total. 

à calculer à partir des documents de base. 
à calculer à partir des documents de base. 

éléments exceptionnels en général nets des impôts et taxes. 

Conforme IVe D. 
Sous-total. 

inexistant. 
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QUATRIEME DIRECTIVE DU CONSEIL 

du 25 juillet 1978 

fondée sur l'article 54 paragraphe 3 sous g) du traité et concernant les comptes annuels 
de certaines formes de sociétés 

(78/660/CEE) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
europeenne, et notamment son article 54 paragraphe 
3 sous g), 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

vu l'avis du Comité économique et social (2), 

considérant que la coordination des dispositions 
nationales concernant la structure ct le contenu des 
comptes annuels et du rapport de gestion, les modes 
d'évaluation ainsi que la publicité de ces documents 
pour ce qui concerne notamment la société anonyme 
ct la société à responsabilité limitée revêt une impor
tance particulière quant à la protection des associés et 
des tiers; 

considérant qu'une coordination simultanée s'impose 
dans ces domaines pour lesdites formes de sociétés, 
en raison du fait que, d'une part, l'activité de ces 
sociétés s'étend souvent au-delà des limites du terri
toire national et que, d'autre part, elles n'offrent 
comme garantie aux tiers que leur patrimoine social ; 
que, d'ailleurs, la nécessité ct l'urgence d'une telle 
coordin<lt'ion ont été reconnues et confirmées par l'ar
ticle 2 paragraphe 1 sous f) de la directive 68/151/ 
CEE (3); . 

considér.mt qu'il est en outre nécessaire qnc soient 
établies dans la Communauté des conditions juridi
ques équivalentes minimales quant ù l'étendue des 
renseignements financiers à porter à la connaissance 
du public par des sociétés concurrentes ; 

considérant que les comptes annuels doivent donner 
une image fidèle du patrimoine, de la situation finan
cière ainsi que des résultats de la société ; que, à cette 
fin, des schémas de caractère obligatoire pour l'éta
blissement du bilan ct du compte de profits ct pertes 
doivent être prévus et que le contenu minimal de 

(
1

) JO no C 129 du 11. 12. 19ï2, p. 38. 
( 2) JO no C 39 du 7. 6. 1973, p. 31. 
(
3

) JO no L 65. du 14. 3. 1968, p. 8. 

l'annexe ainsi que du rapport de gestion doit être 
fixé ; que, toutefois, des dérogations peuvent être 
accordées à certaines sociétés en raison de leur faible 
importance économique ct sociale ; 

considérant que les différents modes d'évaluation doi
vent être coordonnés dans la mesure nécessaire de 
façon à assurer la comparabilité ct l'équivalence des 
informations contenues dans les comptes annuels ; 

considérant que les comptes annuels de toutes les 
sociétés auxquelles la présente directive s'applique 
doivent faire l'objet d'une publicité conformément à 
la directive 68/151/CEE; que, toutefois, également 
Jans ce domaine, certaines dérogations peuvent être 
accordées en faveur des petites et moyennes sociétés ; 

considérant que les comptes annuels doivent être 
contrôlés par des personnes habilitées dont les quali
fications minimales feront l'objet d'une coordination 
ultérieure ct que seules les petites sociétés peuvent 
être exemptées de cette obligation de contrôle ; 

considérant que. lorsqu'une société fait partie d'un 
groupe, il est sm:haitable que des comptes de groupe 
donnant une image fidèle des activités de l'ensemble 
du groupe soient publiés ; que, toutefois, jusqu'à l'en
trée en'vigueur d'une directive du Conseil concernant 
les comptes con~olidés, des dérogations à certaines 
dispositions de la présente directive s'imposent; 

<.:onsidérant que, pour répondre :lllx difficultés résul
tant de l'état actuel des législations de certains Etats 
membres, le délai accordé pour l'application de cer
taines dispositions de la prést~nte directive doit être 
plu5 long que le délai prévu en général à cet égard, 

A ARRE.TJ! LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article fJremier · 

1. Les mesures de coordination prescrites par la 
présente directive s'appliquent aux dispositions légis-
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latives, réglementaires et administratives des :Ëtats 
membres relatives aux formes de sociétés suivantes : 

- pour la république fédérale d'Allemagne: 

die Aktiengesellschaft, die Kommanditgesellschaft 
auf Aktien, die Gesellschaft mit beschriinkter Haf
tung, 

pour la Belgique 

. la société anonyme/de naamloze vennootschap, la 
société en ·commandite par actions/de commandi
taire vennootschap op aandelen, la société de per
sonnes à responsabilité limitée/de personenven
nootschap met beperkte aansprakelijkheid, 

pour le Danemark : 

aktieselskaber, kommanditaktieselskaber, anparts
sclskaber, 

- pour la France : 

la société anonyme, la société en commandite par 
actions, la société à responsabilité limitée, 

pour l'Irlande : 

public companies limited by shares or by guaran
tec, private companies limited by shares or by 
guarantee, 

pour l'Italie : 

la società per azioni, la società in accomandita 
per azioni, la società a responsabilità limitata, 

- pour le Luxembourg : 

la société anonyme, la société en commandite par 
actions, la société à responsabilité limitée, 

pour les Pays-Bas : 

de naamlozc vennootschap, de besloten vennoot
schap met beperkte aansprakelijkheid, 

pour le Royaume-Uni : 

public companies limitcd by shares or by guaran
tee, private companies limited by shares or by 
guarantee. 

2. Jusqu'à coordination ultérieure, les f.tats mem
bres peuvent ne pas appliquer la présente directive 
aux banques et à d'autres établissements financiers 
ainsi qu'aux sociétés d'assurances. 

SECTION PREMIE.RE 

Dispositions générales 

Article 2 

1. Les comptes annuels comprennent le bilan, le 
compte de profits ct pertes ainsi que l'annexe. Ces 
documents forment un tout . 

2. Les comptes annuels doivent être établis avec 
clarté et en conformité avec la présente directive. 

3. Les comptes annuels doivent donner une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi 
que des résultats de la société. 

4. Lorsque l'application de la présente directive ne 
suffit pas pour donner l'image fidèle visée au paragra
phe 3, des informations c·omplémcntaires doivent être 
fournies. 

5. Si, dans des cas exceptionnels, l'application 
d'une disposition de la présente directive se révèle 
contraire à l'obligation prévue au paragraphe 3, il y a 
lieu de déroger à la disposition en cause afin qu'une 
image fidèle au sens du paragraphe 3 soit donnée. 
Une telle dérogation doit être mentionnée dans l'an
nexe et dûment motivée, avec indication de son 
influence sur le patrimoine, Ia situation financière ct 
les résultats. Les États membres peuvent préciser les 
cas exceptionnels ct fixer le régime dérogatoire cor
respondant. 

6. Les Etats membres peuvent autoriser ou exiger 
la divulgation dans les comptes annuels d'autres 
informations en plus de celles dont la divulgation est 
exigée par la présente directive. 

SECTION 2 

Dispositions générales concernant le bilan et le 
compte de profits et pertes 

Article 3 

La structure du bilan et celle du compte de profits ct 
pertes, spécialement quant à la forme retenue pour 
leur présentation, ne peuvent pas être mcJdifiécs d'lin 
exercice à l'autre. Des dérogations à ce principe soGt 
admises dans des cas exceptionnels. Lorsqu'il est fait 
usage de telles dérogations, celles-ci doivent être 
mentionnées dans l'annexe et dùmcnt motivées. 
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Article 4 

1. Dans le bilan, ainsi que dans le compte de pro
fits ct pertes, les postes prévus aux articles 9, 10 et 23 
à 2.6 doivent apparaître séparément dans l'ordre indi
qué. Une subdivision plus détaillée des postes est 
autorisée à condition qu'elle respecte la structure des 
schémas. De nouveaux postes peuvent être ajoutés 
dans la mesure où leur contenu n'est couvert par 
aucun des postes prévus dans les schémas. Une telle 
subdivision ou un tel ajout peut être imposé par les 
f.tats membres. 

2. La structure, la nomenclature et la terminologie 
des postes du bilan ct du compte de profits et pertes 
qui sont précédés de chiffres arabes doivent être 
adaptées lorsque la nature particulière de l'entreprise 
l'exige. Une telle adaptation peut être imposée par les 
Ëtats membres aux entreprises faisant partie d'un sec
teur économique déterminé. 

3. Les postes du bilan et du compte de profits e.t 
pertes qui sont précédés de chiffres arabes peuvent 
être n·groupés : 

a) lorsqu'ils ne présentent qu'un montant négligeable 
au regard de l'objectif de l'article 2 paragraphe 3 ; 

b) lorsque le regroupement favorise la clarté, à 
condition que les postes regroupés soient 
présentés d'une façon distincte dans l'annexe. Un 
tel regroupement peut être imposé par les Etats 
mcmbr~s. 

4. Chacun des postes du bilan ct du compte de 
profits et pertes doit comporter l'indication du chiffre 
n!latif au poste correspondant de l'exercice précédent. 
Les Ëtats membres peuvent prévoir que, lorsque ces 
chiffres ne sont pas comparables, le chiffre de l'exer
cice précédent doit être adapté. En tout cas, l'absence 
de comparabilité et, le cas échéant, l'adaptation des 
chiffres doivent être signalées dans l'annexe et 
dûment commentées. 

5. Sauf s'il existe un poste correspondant de l'exer
cice précédent conformément au paragraphe 4, un 
poste du bilan ou du compte de profits et pertes qui 
ne comporte aucun chiffre n'est pas indiqué. · 

Article 5 

1. Par dérogation à l'article 4 paragraphes 1 et 2, 
les Ëtats membres peuvent prévoir des schémas parti
~:ulicrs pour les comptes annuels des sociétés d'inves
tissement, ainsi que pour ceux des sociétés de partici
pation financière, à condition que ces schémas don
nent de ces sociétés une image équivalente à celle 
prévue à l'article 2 paragraphe 3. 

2. Par sociétés d'investissement au. sens de la pré-
sente directive, on entend exclusivement : 

a) les sociétés dont l'objet unique est de placer leurs 
fonds en valeurs mobilières variées, en valeurs 
immobilières vanees et en d'autres valeurs 
dans le seul but de répartir les risques d'investisse
ment et de faire bénéficier leurs actionnaires ou 
associés des résultats de la gestion de leurs 
avoirs; 

b) les sociétés liées aux sociétés d'investissement à 
capital fixe si l'objet unique de ces sociétés liées 
est d'acquérir des actions entièrement libérées 
émises par ces sociétés d'investissement, sans 
préjudice de l'article 20 paragraphe 1 sous h) de 
la directive 77/91/CEE (1). 

3. Par sociétés de participation financière au sens 
de la présente directive, on entend exclusivement les 
sociétés dont l'objet unique est la prise de participa
tions dans d'autres entreprises ainsi que la gestion et 
la mise en valeur de ces participations sans que ces 
sociétés s'immiscent directement ou indirectement 
dans la gestion de ces entreprises, sans préjudice des 
droits que les sociétés de participation financière 
détiennent en leur qualité d'actionnaires ou d'asso
ciés. Le respect des limites imposées aux- activités de 
ces sociétés doit pouvoir être contrôlé par une auto
rité judiciaire ou administrative. 

Article 6 

Les E.tats membres peuvent autoriser ou prescrire 
l'adaptation des schémas du bilan et du compte de 
profits et pertes afin de faire apparaitre l'affectation 
des résultats. 

Article 7 

Toute compensation entre des postes d'actif et de 
passif, ou entre des postes de charges et de produits, 
est interdite. 

SECTION 3 

Structure du bilan 

Article 8 

Pour la présentation du bilan, les Etats membres 
prévoient l'un des deux schémas ou les deux schémas 
wntcnus dans les articles 9 et 10. Si un Etat membre 

(1) JO noL 26 du 31. 1. 1977, p. 1. 
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préwit les deux schémas, il peut laisser aux sociétés 
le choix entre ces deux schémas. 

Article 9 

Actif 

A. Capital souscrit non versé 

dont appelé 

(;\ moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription du capital appelé au passif. Dans ce 
cas, la partie du capital appelée mais non encore 
versée doit figurer soit au poste A à l'actif, soit au 
poste D Il 5 à l'actif). 

B. Frais d'établissement 

tels qu'ils sont définis par la législation nationale 
ct pour autant que celle-ci autorise leur inscrip
tion ;\ l'actif. La législation nationale peut égale
ment prévoir l'inscription des frais d'établissement 
t"omme premier .poste sous «Immobilisations 
incorporelles». 

C. Actif immobilisé 

1. Immobilisations incorporelles 

1. Frais de recherche et de développement, 
pour autant que la législation nationale 
autorise leur inscription à l'actif. 

2. Concessions, brevets, licences, marques, 
ainsi que droits et valeurs similaires, s'ils 
ont été : 

a) acquis à titre onéreux, sans devoir 
figurer au poste CI 3; 

b) créés par l'entreprise elle-même, pour 
autant que la législation nationale 
autorise leur inscription à l'actif. 

3. Fonds de commerœ, dans la mesure où il 
a été acquis à titre onéreux. 

4. Acomptes versés. 

Il. Immobilisatio11S corporelles 

1. Terrains et constructions. 

2. Installations techniques et machines. 

3. Autres installations, outillage et mobilier. 

4. Acomptes versés et immobilisations cor
porelles en cours. 

III. Immobilisations financières 

1. Parts dans des entreprises liées. 

2. Créances sur des entreprises liées. 

3. Participations. 

4. Créances sur des entreprises avec lesquel
les la société a un lien de participation. 

5. Titres ayant le caractère d'immobilisa
tions. 

6. Autres prêts. 

7. Actions 'propres ou parts propres (avec 
indication de leur valeur nominale ou, à 
défaut de valeur nominale, de leur pair 
comptable) dans la m~sure où la législa
tion nationale autorise leur inscription au 
bilan. 

D. Actif circulant 

1. Stocks 

1. Matières premières et consommables. 

2. Produits en cours de fabrication. 

3. Produits finis et marchandises. 

4. Acomptes versés. 

II. Créances 

(Le montant des créances dont la durée rési
duelle est supérieure à ùn an doit être indi
qué séparément pour chacun des postes ci
dessous.) 

!. Créances résultant de ventes et prestations 
de services. 

2. Créances sur des entreprises liées. 

3. Créances sur des entreprises avec lesquel
les la société a un lien de participation. 

4. Autres créances. 

5. Capital souscrit, appelé n1ais non versé (à 
moins que la législation nationale ne 
prévoie l'inscription du capital appelé au 
poste A à l'actif}. 

6. Comptes de régularisation (à moins que la 
législation nationale ne prévoie l'inscrip
tion des comptes de régularisation au 
poste E à 1' actif). 
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III. Valeurs mobilières 

1. Parts dans des entreprises liées. 

2. Actions propres ou parts propres (avec 
indication de leur valeur nominale ou, à 
défaut de valeur nominale, de leur pair 
comptable) dans la mesure où la législa
tion nationale autorise leur inscription au 
bilan. 

3. Autres valeurs mobilières. 

IV. Avoirs en banques, (lvoirs en compte de 
chèques postaux, chèques et encaisse 

E. Comptes de régularisation 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription des comptes de régularisation au 
poste D Il 6 à l'actif). 

F. Perte de l'exercice 

(il moins que la législation nationale ne prévoie 
son inscription au poste A VI au passif). 

Passif 

A. Capitaux propres 

1. Capital souscrit 

(;\ moins que la législation nationale ne 
prévoie l'inscription du capital appelé sous ce 
poste. Dans ce cas, les montants du capital 
souscrit et du capital versé doivent être men
tionnés séparément). 

Il. Primes d'émission 

III. Réserve de réévaluation 

IV. Réserves 

1. Réserve légale dans la mesure où la légis
lation nationale impose la constitution 
d'une telle réserve. 

2. Réserve pour actions propres ou parts 
propres, dans la mesure où la législation 
nationale impose la constitution d'une 
telle réserve, sans préjudice de l'article 22 
paragraphe 1 sous b) de la directive 
77/91/CEE. 

3. Réserves statutaires. 

4. Autres réserves. 

V. Résultats reportés 

VI. Résultat de l'exercice 

(à moins que la législation nationale ne pré
voie l'inscription de ce poste aux postes F à 
l'actif ou E au passif). 

B. Provisions pour risques et charges 

1. Provisions pour pensions et obligations simi
laires. 

2. Provisions pour impôts. 

3. Autres provisions. 

C. Dettes 

(Le montant· des dettes dont la durée résiduelle 
n'est pas supérieure à un an et le montant des 
dettes dont la durée résiduelle est supérieure à un 
an doivent être indiqués séparément pour chacun 
des postes ci-dessous ainsi que pour l'ensemble de 
ces postes.) 

1. Emprunts obligataires, avec mention séparée 
des emprunts convertibles. 

2. Dettes envers des établissements de crédit. 

3. Acomptes reçus sur commandes pour autant 
qu'ils ne sont pas déduits des stocks de façon 
distincte. 

4. Dettes sur achats et prestations de services. 

5. Dettes représentées par des effets de commerce. 

6. Dettes envers des entreprises liées. 

7, Dettes envers des entreprises avec lesquelles la 
société a un lien de participation. 

8. Autres dettes, dont dettes fiscales et dettes au 
titre de la sécurité sociale. 

9. Comptes de régularisation (à moins que la 
législation nationale ne prévoie l'inscription 
des comptes de régularisation au poste D au 
passif). 

D. Comptes de régularisation 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription des comptes de régularisation au 
poste C 9 au passif). 
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E. Bénéfice de l'exercice 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
son inscription au poste A VI au passif). 

Article 10 

A. Capital souscrit non versé 

dont appelé 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription du capital appelé au poste L. Dans ce 
cas, la partie du capital appelée mais non encore 
versée doit figurer soit au poste A, soit au poste 
D II 5). 

B. Frais d'établissement 

tels qu'ils sont définis par la législation nationale 
et pour autant que celle-ci autorise leur inscrip
tion à l'actif. La législation nationale peut égale
ment prévoir l'inscription des frais d'établissement 
comme premier poste sous « Immobilisations 
incorporelles ». 

Ç. Actif immobilisé 

I. Immobilisations incorporelles 

1. Frais de recherche et de développement, 
pour autant que la législation nationale 
autorise leur inscription à l'actif. 

2. Concessions, brevets, licences, marques, 
ainsi que droits et valeurs similaires, s'ils 
ont été: 

a) acquis à titre onéreux, sans devoir 
figurer au poste C 1 3; 

b) créés par l'entreprise elle-même, pour 
autant que la législation nationale 
autorise leur inscription à l'actif. 

3. Fonds de commerce, dans la mesure où il 
a été acquis à titre onéreux. 

4. Acomptes versés. 

II. Immobilisations corporelles 

1. Terrains et constructions. 

2. Installations techniques et machines. 

3. Autres installations, outillage et mobilier. 

4. Acomptes versés et immobilisations cor
porelles en cours. 

III. Immobilisations financières 

1. Parts dans des entreprises liées. 

2. Créances sur des entreprises liées. 

3. Participations. 

4. Créances sur des entreprises avec lesquel
les la société a un lien de participation. 

5. Titres ayant le caractère d'immobilisa
tions. 

6. Autres prêts. 

7. Actions propres ou parts propres (avec 
indication de leur valeur nominale ou, à 
défaut de valeur nominale, de leur pair 
comptable) dans la mesure où la législa
tion nationale autorise leur inscription au 
bilan. 

D. Actif circulant 

1. Stocks 

1. Matières premières et consommables. 

2. Produits en cours de fabrication. 

3. Produits finis et marchandises. 

4. Acomptes versés. 

11. Créa11ces 

(Le montant des créances dont la durée rési
duelle est supérieure à un an doit être indiqué 
séparément pour chacun des postes ci
dessous.) 

1. Créances résultant de ventes et prestations 
de services. 

2. Créances sur des entreprises liées. 

3. Créances sur des entreprises avec lesquel
les la société a un lien de participation. 

4. Autres créances. 

5. Capital souscrit, appelé mais non versé (à 
moins que la législation nationale ne 
prévoie l'inscription du capitàl appelé au 
poste A). 

6. Comptes de régularisation (à moirts que la 
législation natlonâle ne prévoie l1inscrip• 
don des comptes de régul:uisl\tion llU 
posteE). 



14. 8. 78 Journal officiel des Communautés européennes N° L222/17 

III. V a leurs mobilières 

1. Parts dans des entreprises liées. 

2. Actions propres ou parts propres (avec 
indication de leur valeur nominale ou, à 
défaut de valeur nominale, de leur pair 
comptable) dans la mesure où la législa
tion nationale autorise leur inscription au 
bilan. 

3. Autres valeurs mobilières. 

IV. Avoirs en banques, avoir en compte de chè
ques postaux, chèques et encaisse 

E. Comptes de régularisation 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription des comptes de régularisation au 
poste D II 6). 

F. Dettes dont la durée résiduelle n'est pas supé
rieure à un an 

1. Emprunts obligataires, avec mention séparée 
des emprunts convertibles. 

2. Dettes envers des établissements de crédit. 

3. Acomptes reçus sur commandes,. pour autant 
qu'ils ne sont pas déduits des stocks de façon 
distincte. 

4. Dettes sur achats et prestations de services. 

5. Dettes représentées par des effets de com
merce. 

6. Dettes envers des entreprises liées. 

7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles la 
société a un lien de participation. 

8. Autres dettes, dont dettes fiscales et dettes au 
titre de la sécurité sociale. 

9. Comptes de régularisation (à moins que la 
législation nationale ne prévoie l'inscription 
des comptes de régularisation au poste K). 

G. Actif circulant (y compris les comptes de régula
risation si indiqués au poste E) supérieur aux 
dettes dont la durée résiduelle n'est pas supérieure 
à un an (y compris les comptes de régularisation 
si indiqués au poste K) 

H. Montartt total des élénterit8 de l'acdf apr~s d~duc· 
tion dl!s dettes dont la durée résidul!lte n'est pal 
supérieure à un an 

I. Dettes dont la durée résiduelle est · supérieure à 
un an 

1. Emprunts obligataires, avec mention séparée 
des emprunts convertibles. 

2. Dettes envers des établissements de crédit. . 

3. Acomptes reçus sur commandes, pour autant 
qu'ils ne sont pas déduits des stocks de façon 
distincte. 

4. Dettes sur achats ct prestations de services. 

5. Dettes représentées par des effets de commerce. 

6. Dettes envers des entreprises liées. 

7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles la 
société a un lien de participation. 

8. Autres dettes, dont dettes fiscales et dettes au 
titre de la sécurité sociale. 

9. Comptes de régularisation (à moins que la 
législation nationale' ne prévoie l'inscription 
des comptes de régularisation au poste K). 

J. Provisions pour risques et charges 

1. Provisions pour pensions et obligations similai
res. 

2. Provisions pour impôts. 

3. Autres provisions. 

K. Comptes de régularisation 

(à moins que la législation nationale ne prévoie 
l'inscription des comptes de régularisation aux 
postes F 9 ou 1 9). 

L. Capitaux propres 

1. Capital souscrit 

(à moins que la législation nationale ne 
prévoie l'inscription du capital appelé sous 
ce poste. Dans ce cas, les montants du capital 
souscrit et du capital versé doivent être men
tionnés séparément). 

II. Primes d'émission 
' 

III. Réserve de réévaluation 

IV. Réserves 

1. Réacrve legale, dans la mesure où la légl•· 
lation tution:tle impose Ill conldtucion 
d'une telle té9erve. 
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2. Réserve pour actions propres ou parts 
propres, dans la mesure où la législation 
nationale impose la constitution d'une 
telle réserve, sans préjudice de l'article 22 
paragraphe 1 sous b) de la directive 
77/91/CEE. 

3. Réserves statutaires. 

4. Autres réserves. 

V. Résttltats reportés 

VI. Résultat de l'exercice. 

Article 11 

Les f.tats membres peuvent permettre que les sociétés 
qui, à la date de clôture du bilan, ne dépassent pas 
les limites chiffrées de deux des trois critères· sui
vants: 

total du bilan : 1 000 000 d'unités de compte 
européennes, 

montant net du chiffre d'affaires : 2 000 000 
d'unités de compte européennes, 

nombre des membres du personnel employé en 
moyenne au cours de l'exercice : 50, 

établissent un bilan abrégé reprenant seulement les 
postes précédés de lettres et de chiffres romains 
prévus aux articles 9 et 10 avec mention séparée des 
informations demandées entre parenthèses aux postes 
D II de l'actif et C du passif à l'article 9 et au poste 
D Il à l'article 10, mais d'une façon globale pour 
chaque poste concerné. 

Article 12 

1. Lorsqu'une société, à la date de clôture du 
bilan, vient soit de dépasser, soit de ne plus dépasser 
les limites chiffrées de deux des trois critères indiqués 
à l'article 11, cette circonstance ne produit des effets 
pour l'application de la dérogation prévue audit arti
cle que si elle se reproduit pendant deux exercices 
consécutifs. 

2. Les montants en unités de compte européennes 
figurant à l'article 11 pourront être augmentés dans 
la limite maximale de 10% pour être convertis en 
monnaie nationale. 

3. Le total du bilan visé à l'article 11 se compose 
dans le schéma prévu à l'article 9 des postes A à E de 
l'actif et dans le schéma prévu à l'article 10 des 
postes A à E. 

Article, 13 

1. Lorsqu'un élément d'actif ou de passif relève de 
plusieurs postes du schéma, son rapport avec d'autres 
postes doit être indiqué soit dans le poste où il figure, 
soit dans l'annexe, lorsque cette indication est néces
saire à la compréhension des comptes annuels. 

2. Les actions propres et les parts propres ainsi 
que les parts dans des entreprises liées ne peuvent 
figurer dans d'autres postes que ceux prévus à cette 
fin. 

Article 14 

Doivent figurer dè façon distincte à la suite du bilan 
ou à l'annexe, s'il n'existe pas d'obligation de les 
inscrire au passif, tous les engagements pris au titre 
d'une garantie quelconque, en distinguant selon les 
catégories de garanties prévues par la législation 
nationale et en mentionnant expressément les sûretés 
réelles d~nnées. Si les engagements susvisés existent à 
l'égard d'entreprises liées, il doit en être fait mention 
séparément. 

SECTION 4 

Dispositions particulières à certains postes du bilan 

Article 15 

1. L'inscription des éléments du patrimoine à 
l'actif immobilisé ou à l'actif circulant est déterminée 
par la destination de ces éléments. 

2. L'actif immobilisé comprend les éléments du 
patrimoine qui sont destinés à servir de façon durable 
à l'activité de l'entreprise. 

3. a) Les mouvements des divers postes de l'actif 
immobilisé doivent être indiqués dans le bilan 
ou dans l'annexe. A cet effet, il y a lieu, en 
panant du prix d'acquisition ou du coût de 
revient, de faire apparaître, pour chacun des 
postes Je l'actif immobilisé, séparément, d'une 
part, les entrées ct sorties ainsi que les trans
ferts de l'exercice et, d'autre part, les correc
tions de valeur cumulées à la date de clôture 
du bilan et les rectifications effectuées pendant 
l'exercice sur corrections de valeur d'exercices 
antérieurs. Les corrections de valeur sont indi
quées soit dans le bilan, en les déduisant d'une 
façon distincte du poste concerné, soit dans 
l'annexe. 

b) Lorsque, au moment de l'établissement des pre
miers comptes annuels conformément à la 
présente directive, le prix d'acquisition ou le 
coût de revient d'un élément de l'actif immobi
lisé ne peut pas être déterminé sans frais ou 
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délai injustifiés, la valeur résiduelle au début de 
l'exercice peut être considérée comme prix 
d'acquisition ou coCtt de revient. L'application 
de la présente lettre b) doit être mentionnée 
dans l'annexe. 

l') En cas d'application de l'article 33, les mouve
ments des divers postes de l'actif immobilisé 
visés au présent paragraphe sous a) sont indi
qui·s en partant du prix d'acquisition ou du 
coùt de revient réévalué. 

4. Le pamgraphe 3 sous a) et b) s'applique à la 
pr~S<'IJtation du poste << Frais d'établissement », 

Article 16 

Au poste "Terrains et constructions,, doivent figurer 
les droits immobiliers et autres droits assimilés tels 
qu'ils sont définis dans la législation nationale. 

Article 17 

Au sens de la présente directive, on entend par parti
cip;lt ions des droits dans le capital d'autres entrepri
se-., matérialisés ou non par des titres, qui, en créant 
un li<·n durable avec celles-ci, sont destinés à contri
buer ù l'activité de la société. La détention d'une 
p.trrie du capital d'une autre société est présumée être 
une p;trticipation lorsqu'elle excède un pourcentage 
li:-;<· l'''r les Ltats membres à un niveau qui ne peut 
cxdder 20%. 

Article 18 

Au p"ste " Comptes de régularisation ,, de l'actif doi
n:m figurer les charges comptabilisées pendant l'exer
ciu: lll<lis concernant un exercice ultérieur, ainsi que 
1.-s p1•••luit~ se rapportant à l'exercice qui ne seront 
exigihlt:s que postérieurement à la clôture de ce der
nic:r. Les l~tats membres peuvent cependant prévoir 
que lc~dits produits figurent parmi les créances ; lors
qu'ils sont d'une certaine importance, ils doivent être 
explicités dans l'annexe. 

Article 19 

Les corrections de valeur comprennent toutes les cor
rc:ctions drstinées à tenir compte de la dépréciation, 
ddinitive ou non, des éléments du patrimoine consta
tée à la date de clôture du bilan. 

Article 20 

1. Les provisions pour risques et charges ont pour 
objet de couvrir des pertes ou dettes qui sont nette
ment circonscrites quant à leur nature mais, à la date 
de clôture du bilan, sont ou probables ou certaines 
mais indéterminées quant ,\ leur montant ou quant à 
la date de leur survenance. 

2. Les Etats membres peuvent également autoriser 
la constitution de provisions ayant pour objet de cou
vrir· des charges qui trouvent leur origine dans. l'exer
cice ou un exercice antérieur et qui sont nettement 
circonscrites quant à leur nature mais, à la date de 
clôture du bilan, sont ou probables ou certaines mais 
indéterminées quant à leur montant ou quant à la 
date de leur survenance. 

3. Les provisions pour risques et charge& ne peu
vent pas avoir pour objet de corriger les valeurs des 
éléments de l'actif. · 

Article .21 

Au poste ,, Comptes de régularisation » du passif doi
vent figurer les produits perçus avant la date.de clô
ture du· bilan, mais imputables à un exercice ulté
rieur, ainsi que les charges qui, se rapportant à l'exer
cice, ne seront payées qu'au cours d'un exercice ulté
rieur. Les Etats membres peuvent cependant prévoir 
que lesdites charges figurent parmi les dettes ; lors
qu'elles sont d'une certaine importance, elles doivent 
être explicitées dans l'annexe. 

SECTION 5 

Structure du compte de profits et pertes 

Article 22 

Pour la présentation. du compte de profits et pertes, 
les f.tats membres prévoient un ou plusieurs des sché
mas figurant aux articles 23 à 26. Si un Ëtat membre 
prévoit plusieurs ~chémas, il peut laisser aux sociétés 
le choix entre ces schémas. 

Article 23 

1. Montant net du chiffre d'affaires. 

2. Variation du stock de produits finis .et en cours 
de fabrication. 

3. Travaux effectués par l'entreprise pour elle-même 
et portés à l'actif. 

4. Autres produits d'exploitation. 
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5. a) Charges de matières premières et consomma
bles. 

b) Autres charges externes. 

6. Frais de personnel : 

a) salaires et traitements ; 

b) charges sociales, avec mention séparée de cel
les couvrant les pensions. 

7. a) Corrections de valeur sur frais d'établissement 
ct sur immobilisations corporelles et incorpo
relles. 

b) Corrections de valeur sur éléments de l'actif 
circulant, dans la mesure où elles dépassent 
les corrections de valeur normales au sein de 
l'entreprise. 

8. Autres charges d'exploitation. 

9. Produits provenant de participations, avec men
tion séparée de ceux provenant d'entreprises 
liées. 

10. Produits provenant d'autres valeurs mobilières et 
de créances de l'actif immobilisé, avec mention 
séparée de ceux provenant d'entreprises liées. 

11. Autres intér~fs ct produits assimilés, avec men
tion séparée de ceux provenant d'entreprises 
liées. 

12 .. Corrections de valeur sur immobilisations finan
cières et sur valeurs mobilières faisant partie de 
l'actif circulant. 

13. Intérêts et charges assimilées, avec mention sépa
rée de ceux concernant des entreprises liées. 

14. Impôts sur le résultat provenant des activités 
ordinaires. 

15. Résultat provenant des activités ordinaires, après 
impôts. 

16. Produits exceptionnels. 

17. Charges exceptionnelles. 

18. Résultat exceptionnel. 

19. Impôts sur 1~ résùltat exceptionnel. 

20. Autres impÔts ne figurant pas sous, les postes 
ci-dessus. 

21. Résultat de l'exercice. 

Article 24 

A. Charges 

1. Réduction du stock de produits finis et en 
cours de fabrication. 

2. a) Charges de matières premières et consom
mables. 

b) Autres charges externes. 

3. Frais de personnel : 
a) salaires et traitements ; 
b) charges sociales, avec mention séparée de 

celles couvrant les pensions. 
4. a) Corrections de valeur sur frais d'établisse

ment ct sur immobilisations corporelles et 
incorporelles. 

b) Corrections de valeur sur éléments de 
l'actif circulant, dans la mesure où elles 
dépassent les corrections de valeur nor
male au sein de l'entreprise. 

5. Autres charges d'exploitation. 
6. Corrections de valeur sur immobilisations 

financières et sur valeurs mobilières faisant 
partie de l'actif circulant. 

7. Intérêts et charges assimilées, avec mention 
séparée de ceux concernant des entreprises 
liées. 

8. Impôts sur le résultat provenant des activités 
ordinaires. 

9. Résultat provenant des activités ordinaires, 
après impôts. 

10. Charges exceptionnelles. 

11. ·Impôts sur le résultat exceptionnel. 

12. Autres impôts ne figurant pas sous les postes 
ci-dessus. 

13. Résultat de l'exercice. 

B. Produits 
1. Montant net du chiffre d'affaires. 
2. Augmentation du stock de produits finis et en 

cours de fabrication. 
3. Travaux effectués par l'entreprise pour elle

même et portés à l'actif. 
4. Autres produits d'exploitation. 
S. Produits provenant de participations, avec 

mention séparée de ceux provenant d'entre
prises liées. 

6. Produits provenant d'autres valeurs mobiliè
res et de créances de l'actif immobilisé, avec 
mention séparée de ceux provenant d'entre
prises liées. 

7. Autres intérêts et produits assimilés, avec 
mention séparée de ceux provenant d'entre
prises liées. 

8. Résultat provenant des activités ordinaires, 
après impôts. 

9. Produits exceptionnels. 

10. Résultat de l'exercice. 
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Article 25 

1. Monunt net du chiffre d'affaires. 

2. Cot"it-; dt· production des prestations fournies 
pour la réalisation du chiffre d'·1ffaires (y compris 
ks corrections de valeur). 

3. RésuJr,,t brut provenant du chiffre d'affaires. 

4. Cotlts de distribution (y compris les corrections 
de v:~leur). 

5. h:1i~ généraux admi;1istratifs (y compris les cor
r<"c ti• >liS de valeur). 

6. Autres produits J'exploitation. 

7. Produits provenant de participations, avec men
' ion séparée de ceux provenant d'entreprises 
liét.·s. 

8. Produits provenant d'autres valeurs mobilières et 
de créances de l'actif immobilisé, avec mention 
st·pan':c de ceux provenant d'entreprises liées. 

9. t\utrcs intén~ts ct produits assimilés, avec men .. 
tion séparée de ceux provenant d'entreprises liées. 

1 O. Corrections de valeur sur immobilisations finan
cières ct sur valeurs mobilières faisant partie de 
l'actif circulant. 

1 1. lnt•'·r(•ts ct charges assimilées, avec mention sépa
rée de ceux concernant des entreprises liées. 

12. lrnp•'>ts sur le résultat provenant des activités 
<Jrdin:1ircs. 

13. Résulrat provenant des activités ordinaires, après 
impôts. 

14. Produits exceptionnels. 

15. Charges exceptionnelles. 

16. Résultat exceptionnel. 

17. ltnp<>t> sur le résultat exceptionnel. 

18. Autres impôts ne figurant pas sous les postes 
ci-dessus. 

19. Résultat de l'exercice. 

Article 26 

A. Charges 

1. C11Î1ts de production c.ks prestations fournies 
pour la réalisation du chiffre d'affaires (y 
compris les corrections de valeur). 

2. Coûts de distribution (y compris les correc
tions de valeur). 

3. Frais generaux administratifs (y compris les 
corrections de valeur). 

4. Corrections de valeur sur immobilisations 
financières et sur valeurs mobilières faisant 
partie de l'actif circulant. 

5. Intérêts et charges assimilées, avec mention 
séparée de ceux concernant des entreprises 
liées. 

6. Impôts sur le résultat provenant des activités 
ordinaires. 

7. Résultat provenant des activités ordinaires, 
après impôts. 

ll. Charges exceptionnelles. 

9. Impôts sur le résultat exceptionnel. 

10. Autres impôts ne figurant pas sous les postes 
ci-dessus. 

11. Résultat de l'exercice. 

B. Produits 

1. Montant net du chiffre d'affaires. 

2. Autres produits d'exploitation. 

3. Produits provenant de participations, avec 
mention séparée de ceux provenant d'entre
prises liées. 

4. Produits provenant d'autres valeurs mobiliè
res et de créances de l'actif immobilisé, avec 
mention séparée de ceux provenant d'entre
prises liées. 

5. Autres intérêts ct produits assimilés, avec men
tion séparée de ceux provenant d'entreprises 
liées. 

6. Résultat provenant des activités ordinaires, 
après impôts. 

7. Produits exceptionnels. 

8. Résultat de l'exercice. 

Article 27 

Les États membres peuvent autoriser les sociétés qui, 
à la date de clôture du bilan, ne dépassent pas les 
limites chiffrées de deux des trois critères suivants: 

- total du bilan : 4 millions d'unités de compte 
européennes, 

montant net du chiffre d'affaires : 8 millions d'uni
tés de compte européennes, 

nombre de membres du personnel employé en 
moyenne au cours de l'exercice: 250, 

à déroger ;n;x schémas figurant aux articles 23 à 26 
dans les limites suivantes: 

a) à l'article 23: regroupement des postes 1 à 5 inclus 
sous un poste unique appelé ,, Résultat brut .. ; 

b) à l'article 24 : regroupement des postes A 1, A 2 et 
B 1 à B 4 inclus sous un poste unique appelé 
" Produits bruts '' ou « Charges brutes » selon le 
cas; 
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c) à l'article 25 : regroupement des postes 1, 2, 3 et 6 
sous un poste unique appelé << Résultat brut » ; 

d) à l'article 26 : regroupement des postes A 1, B 1 et 
B 2 sous un poste unique appelé << Produits 
bruts » ou « Charges brutes» selon le cas. 

L'article 12 est applicable. 

SECTION 6 

Dispositions particulières à certains postes du 
compte de profits et pertes 

Article 28 

Le montant net du chiffre d'affaires comprend les 
montants résultant de la vente des produits et de la 
prestation des services correspondant aux activités 
ordinaires de la société, déduction faite des réduc
tions sur ventes ainsi que de la taxe sur la valeur 
ajoutée et d'autres impôts directement liés au chiffre 
d'affaires. 

Article 29 

1. Aux postes << Produits exceptionnels , ou 
« Charges exceptionnelles » doivent figurer les pro
duits ou charges';ne provenant pas des activités ordi
naires de la société. 

2. Si les produits et charges visés au paragraphe l 
ne sont pas sans importance pour l'appréciation des 
résultats, des explications sur leur montant et leur 
nature doivent êtrè données dans l'annexe. Il en est de 
même pour les produits et charges imputables à un 
autre exercice. 

Article 30 

Les F.tats membres peuvent permettre que les impôts 
sur le résultat provenant des activités ordinaires et les 
impôts sur le résultat exceptionnel soient groupés et 
inscrits au compte de profits et pertes sous un poste 
figurant avant le poste << Autres impôts ne figurant 
pas sous les postes ci-dessus >>. Dans ce cas, le poste 
<< Résultat provenant des activités ordinaires, après 
impôts » figurant dans les schémas des articles 23 
à 26 est supprimé. 

Lorsque cette dérogation est appliquée, les sociétés 
doivent donner des indications dans l'annexe sur les 
proportions dans lesquelles les impôts sur le résultat 
grèvent le résultat provenant des activités ordinaires 
ct le résultat exceptionnel. 

SECTIQN 7 

Règles d'évaluation 

Article 31 

1. Les :Ëtats membres assurent que l'évaluation des 
postes figurant dans les comptes annuels se fait sui
vant les principes généraux suivants : 

a) la société est présumée continuer ses activités ; 

b) les modes d'évaluation ne peuvent pas être modi
fiés d'un exercice à l'autre ; 

c) le principe de prudence doit en tout cas être 
observé et notamment : 

aa) seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture 
du bilan peuvent y être inscrits ; 

bb) il doit être tenu compte de tous les risques 
prévisibles et pertes éventuelles qui ont pris 
naissance au cours de l'exercice ou d'un exer
cice antérieur, même si ces risques ou per
tes ne sont connus qu'entre la date de clôture 
du bilan et la date à laquelle il est établi ; 

cc) il doit être tenu compte des dépréciations, 
que l'exercice sc solde par une perte ou par 
un bénéfice ; 

d) il doit être tenu compte des charges ct produits 
afférents à l'exercice auquel les comptes se rap
portent, sans considération de la date de paiement 
ou d'encaissement de ces charges ou produits ; 

e) les éléments des postes de l'actif ct du passif doi
vent être évalués séparément ; 

f) le bilan d'ouverture d'un exercice doit correspon
dre au bilan de clôture de l'exercice précédent. 

2: Des dérogations à ces principes généraux sont 
admises dans des cas exceptionnels. Lorsqu'il est fait 
usage de ces dérogations, celles-ci doivent être signa
lées dans l'annexe et dûment motivées, avec indica
tion de leur influence sur le patrimoine, la situation 
financière et les résultats. 

Article 32 

L'évaluation des postes figurant dans les comptes 
annuels sc fait selon les dispositions des articles 34 à 
42, fondées sur le principe du prix d'acquisition ou 
du coût de revient. 

Article 33 

1. Les F.tats membres peuvent déclarer auprès de la 
Commission qu'ils se réservent la possibilité, par 
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dérogation à l'article 32 et jusqu'à coordination ulté
rieure, d'autoriser ou d'imposer pour toutes les socié
tés ou certaines catégories de sociétés : 

a) l'évaluation sur la base de la valeur de remplace
ment pour les immobilisations corporelles dont 
l'utilisation est limitée dans le temps ainsi que 
pour les stocks ; 

h) l'évaluation des postes figurant dans les comptes 
annu..:ls, y inclus les capitaux propres, sur la base 
d'autres méthodes que celle prévue sous a), desti
nées ;] tenir compte de l'inflation ; 

c) la ré~valuation des immobilisations corporelles 
ain~i que des immobilisations financières. 

Lorsque les législations nationales prévoient des 
mL;thodes d'évaluation mentionnées sous a), b) ou c), 
elles doivent en déterminer le contenu, les limites et 
les modalités d'application. 

L'application d'une telle méthode est signalée dans 
l'annc).;r, avec indication des postes concernés du 
bilan ct du compte de profits et pertes ainsi que de la 
méthode adoptée pour le calcul des valeurs retenues. 

2. a) En cas d'application du paragraphe 1, le mon
tallt des différences entre l'évaluation faite sur 
la base de la méthode utilisée et l'évaluation 
faite selon la règle générale de l'article 32 doit 
6t re porté au passif au poste <<Réserve de 
réé·valuation». Le traitement fiscal de ce poste 
doit être expliqué soit dans le bilan, soit dans 
l'annexe. 

Pour l'application du dernier alinéa du para
graphe 1, les sociétés publient notamment, 
dans l'annexe; un tableau faisant ressortir, cha
que fois que la réserve a été modifiée pendant 
l'exercice : 

le montant de la réserve de réévaluation au 
début de l'exercice, 

les écarts de réévaluation transférés à la 
réserve de réévaluation au cours de l'exer
cice, 

les montants ayant été convertis en capital 
ou transférés d'une autre manière de la 
réserve de réévaluation au cours de l'exer
cice, avec l'indication de la nature d'un tel 
transfert, 

le montant de la réserve de réévaluation à 
la fin de l'exercice. 

b) La réserve de réévaluation peut être convertie 
en capital pour tout ou partie à tout moment. 

c) La réserve de réévaluation doit' être dissoute 
dans la mesure où les montants y affectés ne 
sont plus nécessaires pour l'application de la 
méthode d'évaluation utilisée et la réalisation 
de ses objectifs. 

Les Etats membres peuvent prévoir des règles 
régissant l'utilisation de la réserve de réévalua
tion, à condition que des additions au compte 
de profits et pertes en provenance de la réserve 
de réévaluation ne puissent être effectuées que 
dans la mesure où les montants transférés ont 
été inscrits en tant que charges au compte de 
profits et pertes ou représentent des plus-values 
effectivement réalisées. Ces montants doivent 
être indiqués séparément dans le compte de 
profits et pertes. Aucune partie de la réserve 
de réévaluation ne peut faire l'objet d'une dis
tribution, directe ou indirecte, à moins qu'elle 
ne corresponde à une plus-value réalisée. 

d) Sauf dans les cas prévus sous b) etc), la réserve 
de réévaluation ne peut pas être dissoute. 

3. Les· corrections de valeur sont calculées chaque 
année sur la base de la valeur retenue pour l'exercice 
considéré. Toutefois, par dérogation aux articles 4 et 
22, les Etats membres peuvent autoriser ou eKiger que 
seul le montant des corrections de valeur résultant de 
l'application de la règle générale prévue l'article 32 
figure aux postes pertinents des schémas figurant aux 
articles 23 à 26 et que la différence résultant de l'ap
plication de la méthode d'évaluation adoptée confor
mément au présent article figure séparément dans les 
schémas. En outre, les articles 34 à 42 sont applica
bles par analogie. 

4. En cas d'application du paragraphe 1, il y a lieu 
de mentionner soit dans le bilan, soit dans l'annexe, 
séparément pour chacun des postes du bilan prévus 
dans les schémas figurant aux articles 9 et 10, sauf les 
stocks: 

a) ou bien le montant de l'évaluation effectuée 
conformément à la règle générale prévue à l'ar
ticle 32 et le montant cumulé des corrections de 
valeur tels qu'ils sc présentent à la date de clôture 
du bilan, 

b) ou bien le montant, à la date de clôture du bilan, 
de la différence entre l'évaluation effectuée confor
mément au présent article et celle qui résulterait 
de l'application de l'article 32 et, le cas échéant, le 
montant cumulé des corrections de valeur com
plémentaires. 

5. Sans préjudice de l'article 52, le Conseil, sur 
proposition de la Commission, procède, dans un délai 
de sept ans à compter de la notification de la pré
sente directive, à l'examen et, le cas échéant, à la mo
dification du présent article en fonction de l'évolution 
économique et monétaire dans la Communauté. 
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Article 34 

1. a) Dans le cas où la législation nationale autorise 
l'inscription à l'actif des frais d'établissement. 
ceux-ci doivent être amortis dans un délai 
maximal de cinq ans. 

b) Dans la mesure où les frais d'établissement 
n'ont pas été complètement amortis, toute 
distribution des résultats est interdite à moins 
que le montant des réserves disponibles à cet 
effet et des résultats reportés ne soit au moins 
égal au montant des frais non amortis. 

2. Les éléments inscrits au poste <<Frais d'établisse-
ment» doivent être commentés dans l'annexe. 

Article 35 

1. a) Les éléments de l'actif immobilisé doivent être 
évalués au prix d'acquisition ou au coût de 
revient sans préjudice des lettres b) ct c). 

b) Le prix d'acquisition ou le coût de revient des 
éléments de l'actif immobilisé dont l'utilisation 
est limitée dans le temps doit être diminué des 
corrections de valeur calculées de manière à 
amortir systématiquement la valeur de ces 
éléments pendant leur durée d'utilisation. 

c) aa) Les immobilisations financières peuvent 
faire l'objet de corrections de valeur afin 
de donner à ces éléments la valeur infé
rieure qui est à leur attribuer à la date de 
clôture du bilan. · 

bb) Que leur utilisation soit ou non limitée 
dans le temps, les éléments. de l'actif im
mobilisé doivent faire l'objet de correc
tions de valeur afin de donner à ces élé
ments la valeur inférieure qui est à leur 
attribuer à la date de clôture du bilan, si 
l'on prévoit que la dépréciation sera du
rable. 

cc) Les corrections de valeur visées sous aa) et 
bb) doivent être portées au compte de 
profits et pertes et indiquées séparément 
dans l'annexe si elles ne sont pas indiquées 
séparément dans le compte de profits et 
pertes. 

dd) L'évaluation à la valeur inférieure v1sec 
sous aa) et bb) ne peut pas être maintenue 
lorsque les raisons qui ont motivé les cor
rections de valeur ont cessé d'exister. 

d) Si les éléments de l'actif immobilisé font l'objet 
de corrections de valeur exceptionnelles pour 

la seule application de. la législation fiscale, il y 
a lieu d'indiquer dans l'annexe le montant 
dùment motivé de ces corrections. 

2. Le prix d'acquisition s'obtient en ajoutant les 
frais accessoires au prix d'achat. 

3. a) Le coùt de revient s'obtient en ajoutant au prix 
d'acquisition des matières premières et con
sommables les cotlts directement imputables au 
produit considéré. 

b) Une fraction raisonnable des co{lts qui ne sont 
qu'indirectement imputables au produit consi
déré peut être ajoutée au coùt de revient clans 
la mesure ·ê>Ù ces coùts concernent la période 
de fabrication. 

4. L'inclusion dans le coût de revient des intérêts 
sur les capitaux empruntés pour financer la fabrica
tion d'immobilisations est permise dans la mesure où 
ces intérêts concernent la période de fabrication. 
Dans ce cas, leur inscription à l'actif doit être signalée 
dans l'annexe. 

Article 36 

Par dérogation à l'article 35 paragraphe 1 sous c) 
sous cc), les f.tats membres peuvent permettre aux 
sociétés d'investissement, au sens de l'article 5 para
graphe 2, de compenser les corrections de valeur sur 
les valeurs mobilières directement avec les capitaux 
propres. Les montants en question doivent figurer 
séparément au passif du bilan. 

Article 37 

1. L'article 34 est applicable au poste <<Frais de 
recherche et de développement>>, Toutefois, les f.tats 
membres peuvent autoriser, pour des cas exception
n~ls, des dérogations à l'article 34 p~ragraphe 1 sous 
a). Dans ce cas, ils peuvent également prévoir des 
dérogations à l'article 34 paragraphe 1 sous b). Ces 
dérogations doivent être signalées dans l'annexe et 
dùmellt motivées. 

2. L'article 34 paragraphe 1 sous a) est applicable 
au poste <<Fonds de commerce>>, Les États membres 
peuvent cependant autoriser des sociétés à amortir 
systématiquement leur fonds de commerce sur une 
période limitée supérieure à cinq ans à condition que 
cette période n'excède pas la durée d'utilisation de 
cet actif, qu'elle soit mentionnée dans. l'annexe et 
qu'elle soit dùmcnt motivée. 

Article 38 

Les immobilisations corporelles et lès matières pre
mières et consommables qui sortt constamment 
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renouvelées et dont la valeur globale est d'importa~cc 
secondaire pour l'entreprise peuvent être portées à 
l'actif pour une quantité ct une valeur fixes, si leur 
quantité, leur valeur et leur composition ne varient 
pas sensiblement. 

Article 39 

1. a) Les éléments de l'actif circulant doivent être 
évalués au prix d'acquisition ou au coût de 
revient, sans préjudice des lettres b) et c). 

b) Les éléments de l'actif circulant font l'objet de 
corrections de valeur afin de donner à ces 
éléments la valeur inférieure du marché ou, 
dans des circonstances particulières, une autre 
valeur inférieure qui est à leur attribuer à la 
date de clôture du bilan. 

c) Les États membres peuvent autoriser des cor
rections· de valeur exceptionnelles, si celles-ci 
sont nécessaires sur la base d'une appréciation 
commerciale raisonnable, pour éviter que, dans 
un proche avenir, l'évaluation de ces éléments 
ne doive être modifiée en raison de fluctuations 
de valeur. Le montant de ces corrections de 
valeur doit être indiqué séparément dans le 
compte de profits et pertes ou dans l'annexe. 

d) L'évaluation à la valeur inférieure visée sous 
b) ct c) ne peut pas être maintenue si les rai
sons qui ont motivé les corrections de valeur 
ont cessé d'.exister. 

e) Si les éléments de l'actif circulant font l'objet 
de wrrections de valeur exceptionnelles pour 
la ~cule application de la législation fiscale, il y 
a lieu d'en indiquer dans l'annexe le montant 
dûment motivé. 

2. La définition du prix d'acquisition ou du coût 
de revient, figurant à l'article 35 paragraphes 2 et 3, 
s'applique. Les États membres peuvent également 
appliquer l'article 35 paragraphe 4. Les frais de distri
bution ne peuvent être incorporés dans le coût de 
revient. 

Article 40 

1. Les États membres peuvent permettre que le 
prix d'acquisition ou le coût de revient des stocks 
d'objets de même catégorie ainsi que de tous les 
éléments fongibles, y inclus les valeurs mobilières, 
soit calculé soit sur la base des prix moyens pondérés, 
soit selon les méthodes « premier entré - premier 
sorti >• (HFO) ou « dernier entré - premier sorti •• 
(LIFO), ou une méthode analogue. 

2. Lorsque l'évaluation effectuée dans le bilan, 
suite à l'application des modes de calcul indiqués au 

paragraphe 1, diffère pour un montant important, à 
la date de clôture du bilan, d'une évaluation sur la 
base du dernier prix du marché connu avant la date 
de clôture du bilan, le montant de cette différence 
doit être indiqué globalement par catégorie dans l'an
nexe. 

Article 41 

1. Lorsque le montant à rembourser sur des dettes 
est supérieur au montant reçu, la différence peut être 
portée à l'actif. Elle doit être indiquée séparément 
dans le bilan ou dans l'annexe. 

2. Cette différence doit être amortie par des mon
tants annuels raisonnables et au plus tard au moment 
du remboursement de la dette. 

Article 42 

Le montant des provisions pour risques et charges ne 
peut dépasser les besoins. 

Les provisions qui figurent au bilan sous le poste 
<< Autres provisions ,, doivent être précisées dans l'an
nexe, dans la mesure où celles-ci sont d'une certaine 
importance. 

SECTION 8 

Contenu de l'annexe 

Article 43 

1. Outre les mentions prescrites par d'autres dispo
sitions de la présente directive, l'annexe doit compor
ter au rnoins des indications sur : 

1) les ll)Odes d'évaluation appliqués aux divers pos
tes des comptes annuels, ainsi que les méthodes 
de calcul des corrections de valeur utilisées. Pour 
les éléments contenus dans les comptes annuels 
qui sont ou qui étaient à l'origine exprimés en 
monnaie étrangère, les bases de conversion utili
sées pour leur expression en monnaie locale doi
vent être indiquées ; 

2) le nom et le siège des entreprises dans lesquelles 
la société détient, soit elle-même, soit par une 
personne agissant en son nom, .mais pour le 
compte de cette société, au moins un pourcen
tage du capital que les États membres ne peuvent 
pas fixer à plus de 20 %, avec indication de la 
fraction du capital détenu ainsi que du montant 
des capitaux propres et de celui du résultat du 
dernier exercice de l'entreprise concernée pour 
lequel des comptes ont été arrêtés. Ces informa
tions peuvent être omises lorsqu'elles ne sont que 
d'un intérêt négligeable au regard de l'objectif dè 
l'article 2 paragraphe 3. L'indication des capi-
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taux propres et du résultat peut également être 
omise lorsque l'entreprise concernée ne publie 
pas son bilan ct si elle est détenue à moins de 
50 %, directement ou indirectement, par la 
société; 

3) le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de 
valeur nominale, le pair comptable des actions 
souscrites pendant l'exercice dans les limites 
d'un capital autorisé, sans préjudice des disposi
tions concernant le montant de ce capital pré
vues à l'article 2 paragraphe 1 sous e) de la 
directive 68/151/CEE ainsi qu'à l'article 2 sous 
c) de la directive 77/91/CEE ; 

4) lorsqu'il existe plusieurs catégories d'actions, le 
nombre et la valeur nominale ou, à défaut de 
valeur nominale, le pair comptable de chacune 
d'entre elles ; 

5) l'existence de parts bénéficiaires, d'obligations 
convertibles et de titres ou droits similaires, avec 
indication de leur nombre et de l'étendue des 
droits qu'ils confèrent ; 

6) le montant des dettes de la soCiété dont la durée 
résiduelle est supérieure à cinq ans, ainsi que le 
montant de toutes les dettes de la société couver· 
tes par des sûretés réelles données par la société, 
avec indication de leur nature et de leur forme. 
Ces indications doivent être données séparément 
pour chacun des postes relatifs aux dettes, 
conformément aux schémas figurant aux articles 
9 et 10; 

7) le montant global des engagements financiers qui 
ne figurent pas dans le bilan, dans la mesure où 
son indication est utile à l'appréciation de la 
situation financière. Les engagements existant en 
matière de pensions ainsi que les engagements à 
l'égard d'entreprises liées doivent apparaître. de 
façon distincte ; 

8) la ventilation du montant net du chiffre d'affaires 
au sens de l'article 28 par catégorie d'activité, 
ainsi que par marché géographique, dans la 
mesure où, du point de vue de l'organisation de 
la vente des produits et de la prestation des ser
vices correspondant aux activités ordinaires de la 
société, ces catégories et marchés diffèrent entre 
eux de façon considérable ; 

9) le nombre des membres du personnel employé en 
moyenne au cours de l'exercice, ventilé par caté
gorie, ainsi que, s'ils ne sont pas mentionnés 
séparément dans le compte de profits et pertes, 
les frais de personnel sc rapportant à l'exercice 
et ventilés conformément à l'article 23 point 6 ; 

10) la proportion dans laquelle le càlcul du résultat 
de l'exercice a été affecté par une évaluation des 
postes qui, en dérogeant aux principes des arti
cles 31 et 34 à 42, a été effectuée pendant l'exer
cice ou un exercice antérieur en vue d'obtenir 

11) 

12) 

. 13) 

des allégements fiscaux .. Lorsqu'une telle évalua
tion influence d'une façon non négligeable la 
charge fiscale future, des indications doivent être 
données; 

la différence entre la charge fiscale imputée à 
l'exercice et aux exercices antérieurs ct la· charge 
fiscale déjà payée ou à payer au titre de ces 

. exercices, dans la mesure où cette différence est 
d'un intérêt certain au regard de la charge fiscale 
future.i· Ce montant peut également figurer de 
façon cumulée dans le bilan sous un poste parti
culier à intitulé correspondant ; 

le montant des rémunérations allouées au titre de 
l'exercice aux membres des organes d'adminis
tration, de direction ou de surveillance à raison 
de leurs fonctions, ainsi que les engagements nés 
ou contractés en matière de pensions de retraite 
à l'égard des anciens membres des organes 
précités. Ces informations doivent être données 
de façon globale pour chaque catégorie ; 

le montant des avances et des crédits accordés 
aux membres des organes d'administration, de 
direction ou de surveillance, avec indication du 
taux d'intért:t, des conditions essentielles et des 
montants éventuellement remboursés, ainsi que 
les engagements pris pour leur compte au titre 
d'une garantie quelconque. Ces informations 
doivent être données de façon globale pour cha
que catégorie. 

2. Jusqu'à coordination ultérieure, les 'Ëtats mem
bres peuvent ne pas appliquer le paragraphe 1 point 2 
aux sociétés de participation financière au sens de 
l'article 5 paragraphe 3. 

Article 44 

Les États membres peuvent permettre que les sociétés 
visées à l'article 11 établissent une annexe abrégée 
dépourvue des indications demandées à l'article 43 
paragraphe 1 points 5 à 12. Toutefois, l'annexe doit 
indiquer d'une façon globale pour tous les postes 
concernés les informations prévues à l'article 43 para
graphe 1 point 6. 

L'article 12 est applicable. 

Article 45 

1. Les États membres peuvent permettre que les in
dications prescrites à l'article 43 paragaphe 1 point 2: 

a) prennent la forme d'un relevé déposé conformé
ment à l'article 3 paragraphes 1 et 2 de la direc
tive 68/151/CEE ; il doit en être fait mention dans 
l'annexe; 
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b) soient omises lorsqu'elles sont de nature à porter 
grawment préjudice à une des entreprises visées à 
l'article 43 paragraphe 1 point 2. Les f:tats mem
bres peuvent subordonner cette omission à l'auto
risation préalable d'une autorité administrative ou 
judiciaire. L'omission de ces indications doit être 
mentionnée dans l'annexe. 

2. Le paragraphe 1 sous b) s'applique également 
aux indications prescrites à l'article 43 paragraphe 1 
point 8. 

!.es f:.t;l!s membres peuvent autoriser les sociétés 
\ ist-es it l'article 27 à omettre les indications prescri
tl's <l l'article 43 paragraphe 1 point 8. L'article 12 est 
applicable. 

SECTION 9 

Contenu du rapport de gestion 

Article 46 

1. 1 .e r.1pport de gestion doit contenir au moins un 
cxpoo;é fidèle sur l'évolution des affaires et la situa
tion de la société. 

2. Le.rapport doit également comporter des indica-
tions sur : 

a) les t;vénements importants survenus après la clô
ture de l'exercice ; 

h) l'évolmion prévisible de la société ; 

c) les activités en matière de recherche et de déve
loppement ; 

d) en œ qui concerne les acquisitions d'actions pro
pres, les indications visées à l'article 22 paragra
phe 2 de la directive 77 /91/CEE. 

SECTION 10 

Publicité 

Article 47 

1. Les comptes annuels régulièrement approuvés et 
le rapport de gestion ainsi que le rapport établi par la 
personne chargée du contrôle des comptes font l'ob
jl't d'une publicité effectuée selon les modes prévus 
par la l~gislation de chaque f:tat membre conformé
ment à l'article 3 de la directive 68/151/CEE. 

Toutefois, la législation d'un f:tat membre peut per
llll'ttrc que le rapport de gestion ne fasse pas l'objet 
de la publicité visée ci-dessus. Dans ce cas, le rapport 
de gestion est tenu à la disposition du public au siège 

de la société dans l'f:tat membre concerné. Une copie 
intégrale ou partielle de ce rapport doit pouvoir être 
obtenue sans frais ct sur simple demande. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les f:tats mem
bres peuvent permettre que les sociétés visées à l'ar
ticle 11 publient : 

a) un bilan abrégé reprenant seulement les postes 
précédés de lettres et de chiffres romains prévus 
aux articles 9 et 10, avec mention séparée des 
informations demandées entre parenthèses sous D 
Il de l'actif et C du passif à l'article 9 ainsi que 
sous D II à l'article 10, mais d'une façon globale 
pour rous les postes concernés ; 

b) une annexe abrégée dépourvue des indications 
demandées à l'article 43 paragraphe 1 points 5 à 
12. Toutefois, l'annexe doit indiquer d'une façon 
globale pour tous les postes concernés les infor
mations prévues à l'article 43 paragraphe 1 
point 6. 

L'article 12 est applicable. 

En outre, les f:tats membres peuvent permettre à ces 
sociétés de ne pas publier leur compte de profits et 
pertes, leur rapport de gestion ainsi que le rapport 
établi par la personne chargée du contrôle des 
comptes. 

3. Les f:tats membres peuvent permettre que les 
sociétés visées à l'article 27 publient: 

a) un bilan abrégé reprenant seulement les postes 
précédés de lettres et de chiffres romains prévus 
aux articles 9 et 10 avec mention séparée, soit 
dans'le bilan, soit dans l'annexe : 

- des postes C I 3, C II 1, 2, 3 et 4, C Ill 1, 2, 3, 
4 et 7, D II 2, 3 et 6 et D III 1 ct 2 de l'actif 
ainsi que C 1, 2, 6, 7 et 9 du passif, à l'ar
ticlè 9, 

des postes C I 3, C II 1, 2, 3 et 4, C Ill 1, 2, 3, 
4 et 7, D II 2, 3 et 6, D III 1 et 2, F 1, 2, 6, 7 et 
9 ainsi que I 1, 2, 6, 7 et 9 à l'article 10, 

des informations demandées entre parenthèses 
aux postes D II de l'actif et C du passif à 
l'article 9, mais d'une façon globaie pour tous 
les postes concernés et séparément pour les 
postes D II 2 et 3 de l'actif ainsi que C 1, 2, 6, 
7 et 9 du passif, 

- des informations demandées entre parenthèses 
au poste D II à l'article 10, mais d'une façon 
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globale pour tous les postes concernés et sépa
rément pour les postes D II 2 et 3 ; 

h) une annexe. abrégée, dépou'rvue des indications 
demandées à l'artick 43 paragraphe 1 points 'i, 6, 
8, 10 ct 11. Toutdois, l'annexe doit indiquer les 
inform:1tions prévues à l'article 43 paragraphe 1 
point 6, d'une façon globale pour tous les postes 
concernés. 

I.e présent paragraphe ne porte pas atteinte au para
graphe 1 t:n cc qui concerne le compte de profits ct 
pt:rtes, le rapport de gestion ainsi que le rapport éta
bli par la personne chargée du contrôle des comptes. 

l.'aniclc 12 est applicable. 

Article 48 

Lors de toute publication intégrale, les comptes 
annuels et le rapport de gestion doivent être repro
duits dans la forme ct le texte sur la base desquels la 
personne chargée du contrôle des comptes a étahli 
son rapport. Ils doivent être accompagnés du texte 
intégral de l'attestation. Si la personne chargée du 
contrôle des comptes a émis des réserves ou a refusé 
son attestation, ce fait doit être signalé et les raisons 
en être données. 

Article 49 

Lorsque les comptes annuels ne sont pas intégrale
ment publiés, il doit être précisé qu'il s'agir d'une 
version abrégée et il doit en être fait référence au 
registre auprès duquel les comptes ont été déposés en 
vertu de l'article 47 paragraphe 1. Lorsque cc dépôt 
n'a pas encore eu lieu, ce fair doit être mentionné. 
L'attestation de b personne chargée du contrôle des 
comptes ne peut accompagner cette publication, mais 
il doit êt~e précisé ~i l'arte~t~tion ~ été donnée avec 
'Hl sans reserve on st elle a cre refusee. 

Article 50 

Doivent être publiées en même temps que les comptes 
annuels ct selon les mêmes modalités : 

la proposition d'affectation des résultats, 

l'affectation des résultats, 

dans le cas où ces éléments n'apparaissent pas dans 
ks comptes annuels. 

SECTION 11 

Contrôle 

Article 51 

1. a) Les sociétt'·s doivent faire contrôler les comptes 
annuels par une ou plusieurs personnes habili
tées en vertu de la loi nationale au contrôle des 
comptes. 

b) La ou les personnes chargées du contrôle des 
comptes doivent également vérifier la concor
dance du rapport de gestion avec les comptes 
annuels de 'l'exercice. 

2. Les l~tats membres peuvent exempter de l'obli
gation prévue au paragraphe 1 les sociétés visées à 
l'article 11. 

L'article li est applicable. 

3. Dans le cas visé au paragraphe 2, les Etats mem
bres introduisent dans leur législation dL:s sanctions 
appropril·es pour le cas où les comptes annuels ou h: 
rapport de gestion des sociétés CT) question ne som 
pas établis confonw:menr à la présente directive. 

SECTION 12 

Dispositions finales 

Article 52 

1. Il est institué auprès de la Commission 1111 

comité de contact ayant pour mission : 

a) ·cie faciliter, sans préjudice des aniclcs 169 ct 170 
du traité, une application harmonisée de la 
pré,cnre directive par une concertation r{:gulièrc 
portant notamrncut sur les probi:::mt:s concrets de 
son application ; 

b) de conseiller, si nécessaire, la Commission au sujet 
des compléments ou amendements à apporter à la 
présente directive. 

2. Le comité de contact est composé de représen
tants des Etats membres ainsi que de représentants de 
la Commission. La présidence est assüréc par un 
représcnrant de la Commission. Le secrétariat est 
assuré par les services de b Commissiun. 

3. Le comité est convoqué par son président soit à 
l'initiative de celui-ci, soit à la demande d'un de ses 
membres. 
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Article 53 

1. L'unité de compte européenne au sens de la 
présente directive est celle définie par la décision n° 
3289/75/CECA de la Commission (1). La contre-va
leur en monnaie nationale est initialement celle qui 
est applicable le jour de l'adoption de la présente 
directive. 

2. Le Conseil, sur proposition de la Commission, 
procède tous les cinq ans à l'examen et, le cas 
échéant, à la révision des montants de la présente 
directive exprimés en unités de compte européennes, 
en fonction de l'évolution économique et monétaire 
dans la Communauté. 

Article 54 

La présente directive ne porte pas atteinte aux législa
tions des Êtats membres qui prescrivent le dépôt des 
comptes annuels des sociétés ne relevant pas de leur 
droit auprès d'un registre sur lequel des succursales 
de ces sociétés sont inscrites. 

Article 55 

1. Les f:tats membres mettent en vigueur les dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives 
néccss,lirc~ pour se conformer à la présente directive 
dans un ddai de deux ans à compter de sa notifica
tion. Ils en informent immédiatement la Commission. 

2. Les ftats membres peuvent prévoir que les dis
positions visées au paragraphe 1 ne s'appliquent que 
dix-huit. mois après l'expiration du délai prévu audit 
paragraphe. 

Toutefois, ces dix-huit mois peuvent être portés à 
cinq ans: 

a) pour les unregistered companies au Royaume-Uni 
ct en Irlande ; 

b) pour l'application des articles 9 et 10 ainsi que des 
articles 2.3 à 26 concernant les schémas du bilan 
ct du compte de profits et pertes, dans la mesure 
où un f:.tat membre a mis en vigueur, pour ces 
documents, d'autres schémas au maximum trois 
ans avant la notification de la présente directive ; 

c) pour l'application des dispositions de la présente 
directive qui concernent le calcul ct la présenta
tion dans le bilan d'amortissements afférents à des 
éléments du patrimoine qui relèvent des postes 
d'actif mentionnés à l'article 9 postes C II 2 et 3 
ct à l'article 10 postes C II 2 ct 3 ; 

. (1) JO noL 327 du 19. 12. 1975, p. 4. 

d) pour l'application de l'article 47 paragraphe 1, 
excepté en ce qui concerne les sociétés déjà soumi
ses à l'obligation de publicité en vertu de l'article 
2 paragraphe 1 sous f) de la directive 68/151/ 
CEE. Dans ce cas, l'article 47 paragraphe 1 deu
xième alinéa de la présente directive s'applique 
aux comptes annuels et au rapport établi par la 
personne chargée du contrôle des comptes ; 

c) pour l'application de l'article 51 paragraphe 1. 

En outre, ce délai de dix-huit mois peut être porté à 
huit ans pour les sociétés de navigation dont l'objet 
principal est la navigation et qui existent déjà au 
moment de l'entrée en vigueur des dispositions visées 
au paragraphe 1. ·· 

3. Les E.tats membres veillent à communiquer à la 
Commission le texte des dispositi.ons essentielles de 
droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par 
la présente directive: 

Article 56 

L'obligation d'indiquer dans les comptes annuels les 
postes prévus aux articles 9, 10 et 23 à 26 quj concer
nent les entreprises liées et l'obligation de donner des 
informations concernant ces entreprises, conformé
ment à l'article 13 paragraphe 2, à l'article 14 ou à 
l'article 43 paragraphe 1 point 7, entrent en vigueur 
au même moment qu'une directive du Conseil 
concernant les comptes consolidés. 

Article 57 

1. Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une directive du 
Conseil concernant les comptes consolidés et sans 
préjudice des directives 68/151/CEE et 77/91/CEE, 
les E.tats. membres peuvent ne pas appliquer aux 
sociétés dépendantes d'un groupe qui relèvent de leur 
droit national les dispositions de la présente directive 
relatives au contenu, au contrôle ainsi qu'à la publi
cité des comptes annuels de ces sociétés dépendantes 
si les conditions suivantes sont remplies : 

a) la société dominante relève du droit d'un E.tat 
membre; 

b) tous les actionnaires ou associés de la société 
dépendante se sont déclarés d'accord sur l'exemp·· 
tion indiquée ci-dessus ; cette déclaration est re
quise pour chaque exercice ; 

c) la société dominante s'est déclarée garante des 
engagements pris par la ~ociété dépendante ; 

d) les déclarations visées sous b) et c) font l'objet 
d'une publicité de la part de la société dépen
dante, conformément à l'article 47 paragraphe 1 
premier alinéa ; 
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e) les comptes annuels de la société dépendante sont 
consolidés dans les comptes annuels du groupe ; 

f) l'exemption visant le contenu, le contrôle et la 
publicité des comptes annuels de la société dépen
dante est mentionnée dans l'annexe des comptes 
annuels du groupe. 

2. Les articles 47 et 51 sont applicables aux comp-
tes annuels du groupe. 

3. Les articles 2 à 46 sont applicables dans toute la 
mesure du possible aux comptes annuels du groupe. 

Article 58 

1. Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une directive du 
Conseil concernant les comptes consolidés et sans 
préjudice de la directive 77 /91/CEE, les f.tats mem
bres peuvent ne pas appliquer aux sociétés dominan
tes d'un groupe qui relèvent de leur droit national les 
dispositions de la présente directive relatives au 
contrôle ainsi qu'à la publicité du compte de profits 
ct pertes de ces sociétés dominantes si les conditions 
suivantes sont remplies : 

a) cette exemption fait l'objet d'une publicité, 
conformément à l'article 47 paragraphe 1 premier 
alinéa, de la part de la société dominante ; 

h) les comptes annuels de la société dominante sont 
consolidés dans les comptes annuels du groupe ; 

c) l'exemption visant le contrôle et la publicité du 
compte de profits et pertes de la société domi
nante est mentionnée dans l'annexe des comptes 
annuels du groupe ; 

d) le résultat de la société dominante, calculé selon 
les principes de la présente directive, figure au 
bilan de la société dominante. 

2. Les articles 47 et 51 sont applicables aux comp-
tes annuels du groupe. 

3. Les articles 2 à 46 sont applicables dans toute la 
mesure du possible aux comptes annuels du groupe. 

Article 59 

Jusqu'à coordination ultérieure, les f.tats membres 
peuvent permettre que les droits détenus dans le capi
tal d'entreprises liées soient évalués selon la méthode 
de la mise en équivalence si les conditions suivantes 
sont remplies : 

a) l'application de cette méthode d'évaluation doit 
être mentionnée dans l'annexe des comptes 
annuels de la société qui détient ces droits ; 

b) le montant des différences, au moment de l'acqui
sition de ces droits, entre leur valeur d'acquisition 
et la fraction du capital qu'ils représentent, y 
compris les réserves, le résultat ainsi que les résul
tats reportés de l'entreprise liée, est mentionné 
séparément dans le bilan ou dans l'annexe des 
comptes annuels de la société qui détient ces 
droits ; 

c) la valeur d'acquisition de ces droits est accrue ou 
diminuée, dans le bilan de la société qui les 
détient, du bénéfice ou de la perte réalisé par 
l'entreprise liée au prorata de la fraction du capi
tal détenue ; 

d) les montants indiqués sous c) sont inscrits chaque 
année dans le compte de profits et pertes. de la 
société qui détient ces droits, sous un poste dis
tinct à intitulé correspondant ; 

e) lorsque l'entreprise liée distribue des dividendes à 
la société qui détient ces droits, la valeur compta
ble de ces derniers en est diminuée d'autant; 

f) lorsque les montants inscrits dans le compte de 
profits et pertes conformément à la lettre d) 
dépassent les montants des çlividendes déjà reçus 
ou dont le paiement peut être réclamé, le montant 
des différences doit être porté à une réserve qui 
ne peut être distribuée aux actionnaires. 

Article 60 

Jusqu'à coordination ultérieure, les f.tats membres 
peuvent prévoir que l'évaluation des valeurs dans les
quelles les sociétés d'investissement au sens de l'arti
cle 5 paragraphe 2 ont placé leurs fonds se fait sur la 
b~se de la valeur du marché. 

Dans ce cas, les f.tats membres peuvent également 
dispenser les sociétés d'investissement à capital varia
ble de faire figurer de façon distincte les montants 
de corrections de valeur mentionnés à l'article 36. 

Article 61 

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une directive du Conseil 
concernant les comptes consolidés, les f.tilts membres 
peuvent ne pas appliquer à la société dominante d'un 
groupe qui relève de leur droit national les disposi
tions de l'article 43 paragraphe 1 point 2 relatives au 
montant des capitaux propres et à celui du résultat 
des entreprises concernées si les comptes annuels de 
ces entreprises sont consolidés dans les comptes 
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annuels du groupe ou si les droits détenus dans le 
capital de ces entreprises sont évalués selon la 
méthode Je mise en équivalence. 

Article 62 

Les f.tats membres sont destinataires de la présente 
directive. 

Fait à Bruxelles, le 25 juillet 1978. 

Par le Conseil 

Le président 

K. von DOHNANYI 
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